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  Rapport final du Groupe dôexperts sur Haµti pr®sent® 
en application de la r®solution 2653 (2022) 
 

 

 

 R®sum® 

 Depuis que le Conseil de s®curit® a adopt® la r®solution 2653 (2022), les 

conditions de s®curit® se sont encore d®t®rior®es en Haµti, principalement dans les 

d®partements de lôOuest et de lôArtibonite, o½ la violence arm®e et les violations des 

droits humains augmentent et les gangs ®tendent leur contr¹le sur de nouveaux 

territoires. ê la date de soumission du pr®sent rapport, la violence des gangs touche 

lôensemble de Port-au-Prince. Les gangs contr¹lent ou tiennent sous leur influence 

80 % de la zone m®tropolitaine, mais les 20 % restants ne sont pas non plus ¨ lôabri 

de leurs incursions. 

 Lôabsence de repr®sentants ®lus, les fortes divisions politiques et la lenteur de 

la transition politique concourent ¨ maintenir une tr¯s mauvaise gouvernance, qui ne 

favorise pas une action efficace des autorit®s face aux crises sociales et ®conomiques 

actuelles ou li®es ¨ la s®curit®. Les probl¯mes politiques et lôins®curit® rendent 

incertaine la tenue dô®lections cruciales tant attendues. 

 Lô®conomie haµtienne continue dô°tre contr¹l®e par un groupe relativement 

restreint de familles puissantes, qui mettent leurs int®r°ts commerciaux concurrents 

au-dessus de tout et comptent dans leurs r®seaux des personnalit®s politiques et des 

responsables gouvernementaux. Plusieurs membres des ®lites ®conomique et 

politique siphonnent les ressources publiques et mettent les gangs et la violence au 

service de leurs objectifs politiques ou ®conomiques, tout en sapant lô®tat de droit 

pour pr®server leur impunit® ; ils menacent ainsi la paix, la s®curit® et la stabilit® du 

pays. 

 La tenue dô®lections dans un avenir proche apparaissant hypoth®tique et des 

sanctions unilat®rales frappant un certain nombre de personnalit®s haµtiennes, les 

gangs semblent sô®manciper de plus en plus de leurs bailleurs traditionnels, aid®s en 

cela par la diversification de leurs revenus. Cependant, si lôon constate un recul actuel 

de la collusion visible entre les gangs et certains membres de lô®lite politique et 

®conomique, on ne saurait en d®duire un d®sengagement complet. 

 Pendant la p®riode consid®r®e, la coalition du G-P¯p et ses alli®s ¨ Port-au-

Prince ont fortement renforc® leur coop®ration et diversifi® leurs revenus, notamment 

gr©ce aux enl¯vements contre ran­on, ce qui leur a permis de renforcer leur capacit® 

de combat. Lôinfluence de Johnson Andr® (alias ç Izo è), lôun des chefs du gang 

5 Segond, augmente de plus en plus dans lôalliance du G-P¯p en g®n®ral ; il apporte 

un appui en hommes et en armes ¨ feu ¨ ses alli®s, y compris pour servir ses propres 

objectifs criminels. Jimmy Ch®rizier (alias ç Barbecue è) (HTi.001) ï le seul individu 

vis® dans le cadre de la r®solution 2653 (2022) au moment de la soumission du pr®sent 

rapport ï est toujours ¨ la t°te de lôalliance rivale, ç Famille G9 et alli®s è, qui lance 

de grandes attaques sanglantes contre des quartiers sous le contr¹le de gangs rivaux, 

commettant de nombreux meurtres et viols et entra´nant des d®placements de 

population. Le d®partement de lôArtibonite, au nord de la capitale, conna´t ®galement 

une forte progression de la violence des gangs, plusieurs dôentre eux continuant de 

commettre des crimes effroyables contre la population et la police. 

 Les niveaux de violence et la profondeur de la cruaut® auxquels les gangs sont 

pr°ts ¨ se laisser aller quand ils commettent ces violations des droits humains sont 

sans pr®c®dent ; ils attaquent r®guli¯rement et de fa­on indiscrimin®e la population et 

bloquent lôaide humanitaire. La violence sexuelle et fond®e sur le genre et le viol en 

https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)


 
S/2023/674 

 

3/158 23-16053 

 

particulier sont devenus lôune des manifestations les plus horribles de la violence ces 

deux derni¯res ann®es. Cette violence et cette ins®curit® ne compromettent pas 

seulement la transition politique, elles an®antissent lô®conomie nationale et menacent 

lôavenir du pays, car nombre dôenfants ne vont pas ¨ lô®cole et nombre de personnes 

qualifi®es quittent le pays. 

 £tant donn® lôabsence presque totale de condamnations ces trois derni¯res 

ann®es et le sentiment dôins®curit® et dôimpunit® qui en d®coule, le mouvement de 

justice populaire Bwa Kale, lanc® en avril 2023, sôest ®tendu ¨ lôensemble du pays. 

Ce mouvement, qui est responsable de plusieurs centaines dôex®cutions atroces de 

membres pr®sum®s de gangs, favorise le renforcement des groupes dôautod®fense 

existants et la cr®ation de nouveaux. 

 Lôins®curit®, le vide institutionnel et les faibles contr¹les aux fronti¯res servent 

les int®r°ts des criminels, notamment des trafiquants de drogue, qui intensifient leurs 

op®rations. La crise haµtienne a des r®percussions sur lôactivit® criminelle 

transnationale dans la r®gion, la demande et la circulation dôarmes ¨ feu illicites en 

Haµti alimentant le trafic en R®publique dominicaine et en Jamaµque. 

 Le trafic dôarmes et de munitions est lôun des principaux moteurs de lôexpansion 

des gangs et des niveaux extr°mes de violence arm®e dans le pays. La demande 

constante dôarmes ¨ feu et de munitions par les gangs et les civils et leurs prix tr¯s 

®lev®s en Haµti ont entra´n® la cr®ation dôune myriade de petits r®seaux transnationaux 

de ç trafic de fourmi è. Les gangs disposent dôarsenaux de plus en plus sophistiqu®s 

et leur puissance de feu d®passe celle de la Police nationale dôHaµti, la seule agence 

de s®curit® encore op®rationnelle dans le pays, qui ne dispose pas de moyens de 

riposte suffisants. Tel que con­u, lôembargo sur les armes cibl® impos® par le Conseil 

dans la r®solution 2653 (2022) reste inefficace ; envisager dô®tendre son champ 

dôapplication est une question urgente. 

 Les parties prenantes haµtiennes rencontr®es par le Groupe dôexperts estiment 

que les sanctions ne peuvent ¨ elles seules enrayer les niveaux actuels de violence 

arm®e dans le pays et quôelles doivent °tre compl®t®es par un appui solide de la 

communaut® internationale en mati¯re de s®curit® ; toutefois, elles ont exprim® 

lôespoir de voir le r®gime de sanctions de lôONU sô®tendre et sôappliquer rapidement. 
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 I. Introduction  
 

 

 A. Mandat 
 

 

1. Par sa r®solution 2653 (2022), le Conseil de s®curit® a cr®® un r®gime de 

sanctions pr®voyant une interdiction de voyager, un gel des avoirs et un embargo sur 

les armes cibl® concernant des personnes et entit®s d®sign®es par le Comit® du Conseil 

de s®curit® cr®® par la r®solution 2653 (2022) comme ®tant responsables ou complices 

dôactivit®s faisant peser une menace sur la paix, la s®curit® ou la stabilit® en Haµti ou 

comme ayant pris part, directement ou indirectement, ¨ de telles activit®s. ê ce jour, 

le Conseil de s®curit® a d®sign® un individu : Jimmy Ch®rizier (alias ç Barbecue è) 

(HTi.001). 

2. Le Secr®taire g®n®ral a cr®® un groupe dôexperts compos® de quatre personnes 

charg®es dôaider le Comit® ¨ sôacquitter de son mandat, notamment en lui fournissant 

des informations pouvant servir ¨ d®signer des personnes ou entit®s qui se livreraient 

aux activit®s d®crites aux paragraphes 15 et 16 de la r®solution 2653 (2022). De plus, 

le Conseil a demand® au Groupe dôexperts de r®unir, dôexaminer et dôanalyser toutes 

informations provenant des £tats, des organismes des Nations Unies comp®tents, 

dôorganisations r®gionales et dôautres parties int®ress®es concernant lôapplication des 

mesures ®dict®es dans la r®solution, en particulier celles qui portent sur la source ou 

les itin®raires du trafic dôarmes en Haµti ou des faits entravant la transition politique.  

3. Le Groupe dôexperts soumet le pr®sent rapport au Conseil de s®curit® en 

application du paragraphe 21 c) de la r®solution 2653 (2022). 

 

 

 B. Missions dô®tablissement des faits 
 

 

4. Depuis sa nomination, le Groupe dôexperts sôest rendu quatre fois en Haµti : ̈  

Port-au-Prince (d®partement de lôOuest), ¨ Cap-Haµtien (d®partement du Nord), ¨ 

Port-de-Paix (d®partement du Nord-Ouest) et dans la ville frontali¯re de Ouanaminthe 

(d®partement du Nord-Est). 

5. ê ces occasions, le Groupe dôexperts a rencontr® des repr®sentants des 

institutions haµtiennes, notamment le Minist¯re des finances, le Minist¯re de la 

justice, le Minist¯re de la d®fense, la Police nationale dôHaµti, les unit®s financi¯res 

et charg®es de la lutte contre la corruption, les services des douanes ainsi que des 

repr®sentants des secteurs politique et priv®, des organisations de la soci®t® civile, 

dôanciens membres de gangs, des personnes vivant dans des zones contr¹l®es par des 

gangs et dôautres victimes de la violence li®e aux gangs, y compris la violence 

sexuelle et fond®e sur le genre. De plus, le Groupe dôexperts a interrog® des experts 

nationaux et internationaux dans les domaines politique, ®conomique et social 

travaillant en Haµti ou sur Haµti ainsi que des analystes de la diaspora.  

6. Le Groupe dôexperts a ®galement rencontr® la Repr®sentante sp®ciale du 

Secr®taire g®n®ral pour Haµti et Chef du Bureau int®gr® des Nations Unies en Haµti 

(BINUH) ainsi que diverses services de son bureau, plusieurs organismes des Nations 

Unies, dont lôOffice des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), et des 

repr®sentants dôorganisations non gouvernementales (ONG) nationales et 

internationales et de missions diplomatiques.  

7. Le Groupe dôexperts sôest ®galement rendu au Canada, en Colombie, en 

R®publique dominicaine, en France, au Mexique et aux £tats-Unis dôAm®rique pour 

des missions dôenqu°te. Chaque fois, il a re­u un soutien positif de la part des 

diff®rentes autorit®s nationales rencontr®es. De plus, en juin 2023, le Coordinateur du 

Groupe dôexperts a accompagn® le Pr®sident du Comit® du Conseil de s®curit® cr®® 
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par la r®solution 2653 (2022) lors de sa mission en Haµti et en R®publique 

dominicaine1.  

 

 

 C. M®thodologie 
 

 

8. Le Groupe dôexperts a men® son enqu°te de mani¯re professionnelle et 

technique, en respectant les principes de transparence, dôobjectivit®, dôimpartialit® et 

dôind®pendance. Ses m®thodes ont ®t® en parfaite conformit® avec les m®thodes et 

meilleures pratiques recommand®es par le Groupe de travail informel du Conseil de 

s®curit® sur les questions g®n®rales relatives aux sanctions (voir S/2006/997). Le 

Groupe dôexperts a privil®gi® la transparence et lôutilisation de sources fiables, 

notamment de preuves documentaires, et de sources ind®pendantes v®rifiables et 

donn® aux personnes ou entit®s concern®es la possibilit® de r®pondre (voir annexe 1).  

9. Tout en sôengageant ̈  respecter la transparence, le Groupe dôexperts entend 

prendre grand soin de ne pas divulguer dôinformations dôidentification, le cas ®ch®ant, 

afin de prot®ger les sources, compte tenu des niveaux extr°mes dôins®curit® en Haµti.  

10. Le Groupe dôexperts a envoy® de nombreuses demandes dôinformation aux £tats 

Membres, y compris ¨ plusieurs membres du Comit® (voir annexe 1). Il remercie les 

£tats Membres qui ont r®pondu et pr®cise une fois de plus que ces informations sont 

dôune importance cruciale pour ses travaux. 

 

 

 D. Coop®ration avec dôautres entit®s 
 

 

11. Conform®ment ¨ la r®solution 2653 (2022), le Groupe dôexperts coop¯re de 

mani¯re tr¯s positive avec le BINUH et lôONUDC et collabore avec la Communaut® 

des Caraµbes (CARICOM), notamment avec son organisme dôex®cution des mesures 

de s®curit® et de lutte contre la criminalit®. Le Groupe dôexperts a b®n®fici® dôun 

excellent soutien de la part du BINUH et de lôONUDC, notamment pour lôacc¯s ¨ 

plusieurs points dôentr®e, ce dont il leur est tr¯s reconnaissant. Il se f®licite de la 

collaboration continue quôil re­oit de divers minist¯res et administrations du 

Gouvernement haµtien. 

 

 

 II. Situation politique et ®conomique et conditions de s®curit®  
 

 

 A. Transition politique 
 

 

12. Lôassassinat du Pr®sident Moµse en juillet 2021 a enfonc® le pays dans une crise 

politique et une crise de la s®curit®, d®j¨ tr¯s graves. De profondes divisions politiques 

et dô©pres rivalit®s freinent la transition politique. Le mandat des anciens s®nateurs 

du pays ayant expir® en janvier 2023, il nôy a plus de responsable d®mocratiquement 

®lu, dôo½ la tr¯s mauvaise gouvernance. Le pays nôa pas organis® dô®lections 

pr®sidentielle, l®gislatives ou municipales depuis 2016.  

13. Pendant la p®riode consid®r®e (octobre 2022 ̈  ao¾t 2023), la transition politique 

a progress®, avec la signature, le 21 d®cembre 2022, du Consensus national pour une 

transition inclusive et des ®lections transparentes, ®galement appel® ç Accord du 

21 d®cembre è, par le Premier Ministre et divers acteurs politiques ainsi que des 

repr®sentants de la soci®t® civile, de groupes religieux et du secteur priv®. Bien quôune 

partie des acteurs politiques et de la soci®t® civile aient remis en question la l®gitimit® 

et la l®galit® du Premier Ministre et refus® de se joindre ¨ lôaccord, celui-ci demeure 

__________________ 

 1  Voir https://press.un.org/fr/2023/sc15374.doc.htm. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/2006/997
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://press.un.org/fr/2023/sc15374.doc.htm
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lôinitiative la plus consensuelle ¨ ce jour. Lôaccord comprend un certain nombre de 

mesures pr®voyant lôorganisation, en 2023, dô®lections nationales et de la formation, 

dôici ¨ f®vrier 2024, dôun nouveau gouvernement ainsi que la r®vision de la 

Constitution.  

14. Malgr® la lenteur de lôex®cution de lôaccord et un calendrier apparemment 

impraticable, deux ®tapes ont ®t® franchies. Premi¯rement, un haut conseil de la 

transition a ®t® cr®® charg® de d®finir une orientation strat®gique pour la transition et 

de coordonner le dialogue politique. Deuxi¯mement, la Cour de cassation, devant 

laquelle pr°teront serment les futurs membres du Conseil ®lectoral provisoire, 

lôorgane charg® dôorganiser les ®lections, a ®t® r®tablie. 

15. Des initiatives visant ¨ ®largir le consensus politique ont ®t® prises r®cemment, 

notamment la tenue en mai dôun forum politique par le Haut Conseil de la transition 

et la facilitation du dialogue par la CARICOM. En juin 2023, la CARICOM a organis® 

des consultations ¨ Kingston, auxquelles ont particip® le Premier Ministre ainsi que 

des acteurs politiques et des membres de la soci®t® civile haµtienne, y compris des 

membres de lôopposition, tels que le Parti haµtien T¯t Kale (PHTK) et le Bureau de 

suivi de la Commission pour la recherche dôune solution haµtienne ¨ la crise (connue 

sous le nom de Groupe Montana). Pendant les consultations, le Premier Ministre a 

r®it®r® sa volont® de parvenir ¨ un consensus national plus large et dôavancer vers 

lôorganisation dô®lections en ®largissant le Conseil, en lan­ant une r®vision 

constitutionnelle et en formant un gouvernement dôunit® nationale2.  

16. Alors que le dialogue est indispensable au r®tablissement de la s®curit® et des 

institutions d®mocratiques dans le pays, maints observateurs haµtiens et 

internationaux d®plorent que les principaux acteurs politiques du pays refusent le 

compromis. De plus, alors quôon essaie dô®tablir la composition du Conseil ®lectoral 

provisoire, plusieurs secteurs de la soci®t® civile refusent de sôengager dans le 

processus, au motif quôil nôest pas r®aliste dôorganiser des ®lections compte tenu de 

lôins®curit® actuelle.  

 

 

 B. S®curit®  
 

 

 1. Contexte  
 

17. Depuis lôadoption de la r®solution 2653 (2022), la s®curit® sôest encore 

d®t®rior®e en Haµti, principalement dans les d®partements de lôOuest et de 

lôArtibonite, o½ lôon constate une augmentation de la violence arm®e et du contr¹le 

exerc® par les gangs sur de nouveaux territoires. Aujourdôhui, ces gangs exercent leur 

contr¹le et leur influence sur 80 % de la zone m®tropolitaine de Port-au-Prince (voir 

par. 45 ̈  50).  

18. Les gangs sont de plus en plus forts, riches, arm®s et autonomes. Ces trois 

derni¯res ann®es, ils ont diversifi® encore davantage leurs sources de revenus, 

notamment en multipliant les enl¯vements (voir sect. III.A.3). De plus, ils ont achet® 

de nombreux fusils semi-automatiques, rendant ainsi leurs arsenaux plus sophistiqu®s 

et plus meurtriers et acqu®rant une puissance de feu sup®rieure ¨ celle de la police 

(voir par. 45 ̈  50).  

19. Les niveaux de violence et de cruaut® auxquels les gangs sont pr°ts ¨ se laisser 

aller quand ils commettent des violations des droits humains sont sans pr®c®dent (voir 

sect. III.C). Cette violence et cette ins®curit® ne compromettent pas seulement la 

transition politique, elles an®antissent lô®conomie nationale (voir par. 42 ̈  44 plus 

__________________ 

 2  Voir https://caricom.org/statement-from-the-meeting-of-the-caricom-eminent-persons-group-with-

haitian-stakeholders-in-kingston-jamaica/. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://caricom.org/statement-from-the-meeting-of-the-caricom-eminent-persons-group-with-haitian-stakeholders-in-kingston-jamaica/
https://caricom.org/statement-from-the-meeting-of-the-caricom-eminent-persons-group-with-haitian-stakeholders-in-kingston-jamaica/
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bas) et menacent lôavenir du pays, car nombre dôenfants ne vont pas ¨ lô®cole et 

nombre de personnes qualifi®es quittent le pays. Lôins®curit®, le vide institutionnel et 

la faiblesse des contr¹les aux fronti¯res offrent aux criminels, notamment aux r®seaux 

de criminalit® transnationale, une occasion en or de d®velopper leurs activit®s (voir 

sect. III.B). 

20. Le sentiment g®n®ral dôimpunit®, la faiblesse du syst¯me judiciaire et la capacit® 

de riposte limit®e de la police ont entra´n® une prolif®ration des groupes 

dôautod®fense, suscitant de r®elles inqui®tudes. Les groupes dôautod®fense, qui se 

rendent coupables des violations des droits humains et se transforment souvent eux-

m°mes en gangs, ne font quôajouter des acteurs arm®s ¨ une situation d®j¨ complexe 

(voir par. 56 ̈  60)3. Depuis avril 2023, un mouvement de justice populaire, appel® 

Bwa Kale4, sôest r®pandu dans tout le pays et des centaines de membres de gangs 

pr®sum®s et des personnes associ®es par erreur ¨ des gangs ont ®t® ex®cut®s de 

mani¯re horrible (voir annexe 15). Certains gangs sôen prennent ¨ la population, en 

repr®sailles.  

21. La plupart des interlocuteurs du Groupe dôexperts se disent vivement inquiets 

de la d®t®rioration de la situation dans le pays, face ¨ laquelle le Gouvernement est 

impuissant, et plaident en faveur dôune force internationale sp®cialis®e qui aiderait la 

police dans la lutte contre la violence des gangs. 

 

 2. Forces de lôordre  
 

22. La Police nationale dôHaµti est la seule autorit® de police en Haµti et lôune des 

derni¯res institutions op®rationnelles dans le pays. Le Groupe dôexperts a rencontr® 

les chefs de la police et les membres de plusieurs unit®s de police, qui se sont tous 

montr®s tr¯s d®sireux de coop®rer, malgr® les difficult®s quôils rencontraient. La 

police dispose dôun budget limit®, manque cruellement de personnel, est mal ®quip®e 

et mal form®e pour faire face ¨ la complexit® de la situation sur le terrain et nôa pas 

la capacit® de reconqu®rir les territoires occup®s par les gangs [voir par. 182 f)].  

23. Malgr® lôappel lanc® par le Premier Ministre en mars 2023 aux forces arm®es 

nationales, la police reste la seule ligne de d®fense contre les gangs. D®mantel®es en 

1995, les Forces arm®es dôHaµti ont ®t® reconstitu®es par le Pr®sident Moµse, mais 

leur capacit® op®rationnelle en mati¯re de d®fense et de s®curit® est tr¯s faible.  

24. Il est difficile de dire avec pr®cision le nombre exact de membres de la police 

en activit®. Au 30 juin 2023, ils ®taient officiellement 14 087. Toutefois, ce chiffre 

comprend les gardes-c¹tes et les pompiers et ne tient pas compte des nombreux agents 

qui ont r®cemment abandonn® leur poste, quitt® le pays ou sont d®tach®s aupr¯s 

dôunit®s de protection rapproch®e. Si lôon tient compte de ces ®l®ments, le nombre de 

membres de la police disponibles pour des rotations de 12 heures dans lôensemble du 

pays est probablement plus proche de 4 000, ce qui est exceptionnellement bas dans 

nôimporte quel contexte, mais encore plus en Haµti5.  

25. Les membres de la police sont souvent la cible des gangs. Entre janvier 2023 et 

la mi-ao¾t 2023, 36 agents ont ®t® tu®s dans des violences li®es aux gangs6. En interne, 

les forces de police sont confront®es ¨ plusieurs probl¯mes, dont des all®gations de 

__________________ 

 3  Si la plupart des groupes dôautod®fense utilisent des armes contondantes, certains sont ®quip®s 

dôarmes ¨ feu, parfois fournies par des gangs ou dôautres acteurs. 

 4  Bwa Kale, en cr®ole, signifie plus ou moins ç bois pel® è. 

 5  Le ratio est bien inf®rieur ¨ 1 agent pour 1 000 habitants, alors que lôONU sugg¯re un ratio de 

2,2 agents pour 1 000 habitants. Voir S/2022/747. 

 6  Police nationale dôHaµti et police des Nations Unies, 2023. 

https://undocs.org/fr/S/2022/747
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corruption, de violations des droits humains (voir par. 163 ̈  167) et de collusion entre 

policiers et gangs.  

26. LôONU et les partenaires internationaux ont cr®® le panier de fonds pour la 

s®curit® afin de fournir un appui ¨ la police. Ce fonds est certes essentiel pour 

renforcer les capacit®s de la police par la formation et la fourniture dô®quipements, 

mais il y a peu de chance quôil puisse contribuer ¨ rem®dier au manque dôeffectifs ¨ 

court ou moyen terme.  

 

 3. Syst¯me judiciaire 
 

27. Le syst¯me judiciaire haµtien, d®lib®r®ment sabot® par les gouvernements 

successifs, souffre depuis longtemps de la politisation et de la corruption end®mique. 

En cons®quence, il est ̈  peine op®rationnel aujourdôhui. Par ailleurs, compte tenu des 

tr¯s faibles taux de poursuites et de condamnations, les conditions de vie sont 

d®sastreuses dans des prisons surpeupl®es, qui affichent un taux dôoccupation des 

cellules de 332 %. En ao¾t 2023, sur 11 816 personnes d®tenues, seules 1 892 avaient 

®t® reconnues coupables dôune infraction7.  

28. Les procureurs (Commissaires du gouvernement) sont nomm®s par le pouvoir 

ex®cutif et peuvent °tre r®voqu®s ¨ tout moment, dôo½ souvent un manque 

dôind®pendance et la mainmise des acteurs politiques et ®conomiques sur le syst¯me. 

Des criminels pr®sum®s sont r®guli¯rement lib®r®s sans proc¯s ou des enqu°tes 

bloqu®es, du fait de pots-de-vin, de menaces ou dôintimidations lanc®es ou de trafics 

dôinfluence, ce qui renforce encore davantage le sentiment dôimpunit®8.  

29. Les b©timents et les acteurs du syst¯me judiciaire sont r®guli¯rement la cible 

dôacteurs puissants, dont lôobjectif est de saper lô®tat de droit. Avec lôaide des gangs 

et ¨ la faveur des manifestations, plusieurs b©timents cl®s ont ®t® pris dôassaut, 

occup®s, saccag®s ou d®truits, contrariant profond®ment la proc®dure judiciaire et 

entra´nant la destruction ou le vol de dossiers et dô®l®ments de preuve essentiels. Le 

tribunal de premi¯re instance de Port-au-Prince a ®t® saccag® en 2022 et se trouve 

actuellement sous le contr¹le du gang 5 Segond. De m°me, le palais de justice des 

Gonaµves a ®t® incendi® en octobre 2022.  

30. Depuis leur cr®ation au d®but des ann®es 2000, deux unit®s gouvernementales 

de lutte contre la corruption ï lôUnit® centrale de renseignements financiers et lôUnit® 

de lutte contre la corruption ï ont renvoy® plus de 140 affaires devant les tribunaux. 

ê ce jour, une seule personne a ®t® condamn®e9. En juin 2023, ¨ la suite dôenqu°tes, 

un juge a d®f®r® Youri Latortue, un ancien s®nateur, au tribunal criminel pour y °tre 

jug® pour d®tournement de fonds publics.  

31. Sôagissant de la violence sexuelle et fond®e sur le genre, malgr® le nombre ®lev® 

de victimes, aucune poursuite nôa eu lieu ni aucune condamnation prononc®e ces deux 

derni¯res ann®es (voir par. 129 ̈  136).  

32. Lôins®curit® et les menaces emp°chent de nombreux juges ¨ travers tout le pays 

de travailler, en particulier ceux qui traitent de grandes affaires concernant des acteurs 

politiques et ®conomiques puissants. En mai 2023, le v®hicule dôun juge travaillant 

sur des affaires de corruption a fait lôobjet de tirs nourris (le juge nôa pas ®t® bless®). 

Lôenvironnement extr°mement risqu® et le manque de protection physique des juges 

emp°chent les acteurs du syst¯me judiciaire de faire leur travail et de faire pression 

pour que les dossiers sensibles donnent lieu ¨ des poursuites [voir par. 182 g) et i)]. 

__________________ 

 7  Ibid. Ce chiffre comprend 288 femmes, 240 gar­ons mineurs et 11 filles mineures. 

 8  Information publi®e sur la page Facebook officielle de la Police nationale dôHaµti le 27 ao¾t 2022. 

 9  Entretiens avec un sp®cialiste du syst¯me judiciaire et avec des repr®sentants dôorganismes 

haµtiens de lutte contre la corruption (avril 2023). 



 
S/2023/674 

 

11/158 23-16053 

 

Deux ans apr¯s lôassassinat de lôancien Pr®sident Moise, et malgr® lôarrestation de 

plus de 40 suspects, dont plusieurs ont ®t® condamn®s aux £tats-Unis, lôenqu°te en 

Haµti ne semble pas avoir progress®. 

33. Un syst¯me judiciaire op®rationnel est essentiel pour lutter contre la violence 

des gangs et r®tablir lô®tat de droit. Cela permettrait, notamment, de mettre un frein 

aux activit®s des personnes qui menacent la stabilit® dôHaµti parce quôelles financent 

des gangs, fomentent des troubles et des barricades ou d®tournent des fonds publics. 

De plus, le moral dôautres acteurs du syst¯me haµtien, comme la police, est fortement 

affect®, de nombreux agents ®tant d®courag®s par lôabsence de v®ritables poursuites.  

34. Apr¯s la d®mission, en novembre 2022, de lôancien Ministre de la justice faisant 

lôobjet de sanctions impos®es par un £tat Membre, des mesures ont ®t® prises afin de 

renforcer lôint®grit® et de mettre en place un syst¯me de contr¹le de la performance 

du personnel judiciaire. Entre janvier et juillet 2023, le Conseil sup®rieur du pouvoir 

judiciaire a examin® le cas de 91 juges, dont 32 nôont pas ®t® certifi®s10, au motif 

essentiellement que leur int®grit® laissait ¨ d®sirer ou quôils auraient menac® ou 

ran­onn® des parties litigantes. ê la lumi¯re de ces ®v®nements, plusieurs cas tr¯s 

m®diatis®s de participation pr®sum®e ¨ des actes de corruption ou ¨ des activit®s 

criminelles ï comme le trafic dôarmes ï font actuellement lôobjet dôenqu°tes plus 

approfondies. 

 

 4. Incidences r®gionales 
 

35. La d®t®rioration de la situation en Haµti a eu un impact sur les £tats Membres 

de la r®gion. Les autorit®s de la R®publique dominicaine, du Mexique et des £tats-

Unis ont fait part au Groupe dôexperts des probl¯mes caus®s par le ph®nom¯ne 

migratoire ainsi que le trafic de drogue et dôarmes.  

36. Le trafic dôarmes et de drogue dans la r®gion contribue ¨ des niveaux ®lev®s de 

violence arm®e et dôins®curit® dans plusieurs pays des Caraµbes11. La crise haµtienne 

influe ®galement sur lôactivit® criminelle transnationale, la demande et la circulation 

dôarmes ¨ feu illicites en Haµti alimentant le trafic dans la r®gion (voir par. 45 ̈  50).  

37. En R®publique dominicaine, les autorit®s ont r®cemment proc®d® ¨ plusieurs 

arrestations de membres de gangs haµtiens et ont r®ussi ¨ perturber certaines activit®s 

criminelles transfrontali¯res, notamment le trafic dôarmes. N®anmoins, les 

organisations locales, r®gionales et internationales de d®fense des droits humains 

sôinqui¯tent vivement du traitement que subissent les Haµtiens en R®publique 

dominicaine, en particulier ceux en situation irr®guli¯re.  

38. Ces trois derni¯res ann®es, le Mexique est devenu une destination importante 

pour les Haµtiens qui veulent entrer aux £tats-Unis, si bien que les Haµtiens figurent 

parmi les trois premi¯res nationalit®s ¨ demander le statut de r®fugi® au Mexique. 

Bien que le Mexique applique depuis peu une politique proactive de non-refoulement 

des Haµtiens, il faut adopter une approche globale des droits humains concernant les 

migrants ainsi que les demandeurs dôasile et les r®fugi®s [voir par. 182 c)]. 

 

 

 C. Sanctions et mesures unilat®rales  
 

 

39. Plusieurs ressortissants haµtiens ont r®cemment ®t® vis®s par des sanctions 

unilat®rales, comme lôinterdiction de voyager et le gel des avoirs. ê ce jour, le Canada 

__________________ 

 10  Source : Conseil sup®rieur du pouvoir judiciaire (2023) et magistrats certifi®s et non certifi®s 

(19 juillet 2023). 

 11  Voir, par exemple, A.S. Fabre et al, Weapons Compass: The Caribbean Firearms Study 

(CARICOM IMPACS et Small Arms Survey, avril 2023). 
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a impos® des sanctions ¨ 25 personnes12, tandis que les £tats-Unis lôont fait pour 

9 ressortissants haµtiens et ont refus® dôaccorder un visa ¨ de nombreux autres, quand 

ils ne lôont pas tout simplement r®voqu®13 . En outre, 52 Haµtiens sont ®galement 

interdits dôentr®e en R®publique dominicaine14 . Bien que le Groupe dôexperts 

r®affirme son ind®pendance par rapport ¨ ces m®canismes nationaux, il sôint®resse ¨ 

lôimpact quôils ont sur la situation en Haµti. 

40. M°me si les parties prenantes haµtiennes et internationales que le Groupe 

dôexperts a rencontr®es estiment que les sanctions internationales ne peuvent ¨ elles 

seules enrayer les niveaux actuels de violence arm®e dans le pays, elles sont 

nombreuses ¨ admettre que les sanctions unilat®rales et celles de lôONU ont eu un 

certain effet, notamment sur le changement de comportement, en particulier de 

plusieurs acteurs politiques et financiers.  

41. La plupart des interlocuteurs haµtiens ont dit quôils esp®raient que le r®gime de 

sanctions de lôONU serait rapidement ®largi et mis en îuvre.  

 

 

 D. Situation ®conomique 
 

 

42. La performance ®conomique g®n®rale dôHaµti a continu® ¨ d®cliner en 2023, 

environ 59 % de la population vivant dans une pauvret® abjecte avec un acc¯s limit® 

aux services de base en raison des troubles politiques, de lôins®curit®, des crises 

institutionnelles et socio-®conomiques et des catastrophes naturelles15. La production 

alimentaire nationale diminuant, la valeur des importations nôa cess® dôaugmenter16. 

Aujourdôhui, les importations repr®sentent environ 70 % des biens vendus dans 

lô®conomie formelle. Pour la quatri¯me ann®e cons®cutive, le produit int®rieur brut 

(PIB) sôest ¨ nouveau contract® en 2022, cette fois de 1,5 %, tandis que lôinflation a 

atteint 38,7 %. En cons®quence, les prix des denr®es alimentaires ont grimp® jusquô̈  

44 % alors que les importations de denr®es alimentaires augmentent et que 

lôapprovisionnement en produits de base, comme le carburant, est perturb®, ¨ cause 

de la violence des gangs et de certains acteurs ®conomiques (voir par. 69 ̈  81)17.  

43. Des faiblesses institutionnelles inh®rentes ¨ la gouvernance des finances 

publiques et au syst¯me judiciaire du pays, telles que la non-application du principe 

de responsabilit®, ont encourag® des r®seaux criminels ¨ d®tourner des fonds publics 

destin®s ¨ la stabilit® ®conomique dôHaµti. Parmi les facteurs institutionnels qui 

contribuent ¨ lôaffaiblissement de lô®conomie et ¨ lôinstabilit® du pays, on peut citer 

les suivants : 

 a) Malversations et d®tournement de fonds publics. Le d®tournement de 

fonds publics destin®s au d®veloppement, comme ceux destin®s aux interventions 

dôurgence et ¨ la reconstruction apr¯s le tremblement de terre de 2010, plombe 

lô®conomie du pays ; le Groupe dôexperts a travaill® sur le pr°t Petrocaribe montrant 

comment un tel d®tournement de fonds continue dôavoir un impact n®gatif sur la paix 

et la s®curit® du pays ;  

__________________ 

 12  Voir https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-

relations_internationales/sanctions/haiti.aspx?lang=fra. 

 13  Voir https://sanctionssearch.ofac.treas.gov/; et www.state.gov/actions-to-impose-visa-restrictions-

on-haitians-involved-in-street-gangs-and-other-haitian-criminal-organizations/. 

 14  Voir https://presidencia.gob.do/noticias/presidente-abinader-instruye-al-director-de-migracion-

impedir-entrada-al-pais-extranjeros. 

 15  Voir https://www.unicef.org/media/132191/file/2023-HAC-Haiti.pdf. 

 16  Voir https://tradingeconomics.com/haiti/imports. 

 17  Entretien avec un ®conomiste du Gouvernement et un ancien membre de la chambre de commerce 

dôHaµti. Voir ®galement https://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/HT/indicateurs-et-conjoncture. 

https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/haiti.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/haiti.aspx?lang=fra
https://sanctionssearch.ofac.treas.gov/
http://www.state.gov/actions-to-impose-visa-restrictions-on-haitians-involved-in-street-gangs-and-other-haitian-criminal-organizations/
http://www.state.gov/actions-to-impose-visa-restrictions-on-haitians-involved-in-street-gangs-and-other-haitian-criminal-organizations/
https://presidencia.gob.do/noticias/presidente-abinader-instruye-al-director-de-migracion-impedir-entrada-al-pais-extranjeros
https://presidencia.gob.do/noticias/presidente-abinader-instruye-al-director-de-migracion-impedir-entrada-al-pais-extranjeros
https://www.unicef.org/media/132191/file/2023-HAC-Haiti.pdf
https://tradingeconomics.com/haiti/imports
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/HT/indicateurs-et-conjoncture
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 b) Fraude fiscale. Haµti est un importateur quasi net de la plupart des 

produits de base, de sorte que ceux qui contr¹lent les ports maritimes contr¹lent les 

diff®rentes cha´nes dôapprovisionnement du pays. Le secteur des importations est 

contr¹l® par des conglom®rats dôentreprises familiales, qui influent sur les 

nominations et font pression sur des responsables des douanes. De m°me, les 

terminaux ¨ conteneurs sont d®tenus et exploit®s par ces m°mes familles, qui 

®chappent ou presque au contr¹le des autorit®s publiques. La situation dôoligopole du 

secteur des entreprises, domin® par quelques acteurs, contribue ¨ la fraude fiscale : 

sous-d®claration, mauvais ®tiquetage des marchandises et exon®rations fiscales 

frauduleuses, entre autres pratiques malhonn°tes qui contribuent ¨ la perte de revenus 

pour lô£tat. Bien que les douanes aient am®lior® la perception des recettes au cours 

du dernier exercice (voir annexe 27), la fraude fiscale reste un probl¯me ;  

 c) Liens entre gangs, responsables politiques et ®lites ®conomiques. En 

Haµti, certains acteurs ®conomiques utilisent des gangs pour assurer la s®curit® de 

leurs entreprises ou saboter leurs concurrents, tandis que lô®lite politique les finance 

pour mobiliser ou contr¹ler les ®lecteurs. Ces deux derni¯res ann®es, les gangs ont 

trouv® le moyen de financer leurs activit®s de mani¯re autonome (voir par. 69 ̈  81) : 

pillages, enl¯vements, d®tournement de camions contre ran­on et racket des usagers 

de la route. 

44. Selon lôIndice de perception de la corruption de 2022, Haµti occupe la 171e place 

sur 180 des pays les moins corrompus, alors quôil ®tait 164e dans le classement 

pr®c®dent18. En 2021, compte tenu, notamment, de la mauvaise gestion financi¯re, le 

Groupe dôaction financi¯re a plac® le pays sous une surveillance renforc®e en raison 

de son incapacit® ¨ respecter les normes de lutte contre le blanchiment dôargent19. 

Lôadoption en mai 2023 du d®cret sur la lutte contre le blanchiment dôargent et le 

financement du terrorisme et lôapprobation par le Fonds mon®taire international du 

premier programme de r®f®rence du pays en d®cembre 202220 constituent des ®tapes 

importantes dans la lutte contre la mauvaise gestion financi¯re, bien quôil reste encore 

¨ appliquer v®ritablement ce d®cret et ce programme.  

 

 

 III. Informations pouvant servir ¨ d®signer des personnes 
ou entit®s qui se seraient livr®es, directement 
ou indirectement, ¨ des activit®s mena­ant la paix, 
la s®curit® ou la stabilit® dôHaµti 
 

 

 A. Gangs en Haµti21 
 

 

 1. R®partition des gangs 
 

45. Depuis la pr®sidence de Fran­ois Duvalier (voir annexe 2) et en particulier 

depuis celle de Michel Martelly, les gangs sont utilis®s pour perturber les processus 

politiques, intimider lôopposition et la population en g®n®ral et sôassurer des votes et 

__________________ 

 18  Voir https://tradingeconomics.com/haiti/corruption-rank. 

 19  Voir https://www.fatf-gafi.org/en/publications/high-risk-and-other-monitored-

jurisdictions/documents/increased-monitoring-june-2021.html#Haiti. 

 20  Voir https://www.elibrary.imf.org/view/journals/002/2023/048/article-A001-en.xml. 

 21  La pr®sente section repose essentiellement sur des ®changes qui ont eu lieu de f®vrier ¨ juillet 

2023 avec des chercheurs internationaux et nationaux, des analystes de gangs et des analystes 

politiques, dôanciens et dôactuels responsables gouvernementaux, des personnes vivant dans des 

zones contr¹l®es par des gangs, des membres et des analystes de la police et des repr®sentants de 

forces de lôordre ®trang¯res, ainsi que des informations publi®es sur la page officielle Facebook de 

la Police nationale dôHaµti. 

https://tradingeconomics.com/haiti/corruption-rank
https://www.fatf-gafi.org/en/publications/high-risk-and-other-monitored-jurisdictions/documents/increased-monitoring-june-2021.html#Haiti
https://www.fatf-gafi.org/en/publications/high-risk-and-other-monitored-jurisdictions/documents/increased-monitoring-june-2021.html#Haiti
https://www.elibrary.imf.org/view/journals/002/2023/048/article-A001-en.xml
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des profits ®conomiques (voir par. 69 ̈  81). Ces gangs se sont multipli®s encore plus 

¨ partir de 2018 (voir annexe 3), instrumentalis®s par lô®lite politique et ®conomique 

ainsi que par de hauts fonctionnaires pour r®primer la mobilisation populaire (par 

exemple, ¨ la suite dôaffaires controvers®es, comme le scandale Petrocaribe), 

commettre des massacres (par exemple, La Saline)22 ou paralyser les activit®s sociales 

et ®conomiques (peyi lok, ou ç pays verrouill® è, voir par. 72). 

46. Les gangs unissent de plus en plus leurs forces dans le cadre dôalliances 

multiples pour exercer un contr¹le sur de vastes portions de territoire. On estime quôil 

y a environ 200 gangs op®rant actuellement en Haµti, mais comme le pr®cise le Groupe 

dôexperts, un regroupement dôindividus ne constitue pas forc®ment un gang. Il est 

difficile de donner des chiffres pr®cis, notamment parce quôil est difficile de 

distinguer r®ellement un gang dôune base (baz)23 qui intervient en l®gitime d®fense ou 

qui commet de petites infractions. Dans le contexte dôHaµti, un gang est un groupe 

dôindividus organis®s (côest-̈-dire avec une cha´ne de commandement et des 

fonctions strat®giques ï voir annexe 6) qui utilisent la violence arm®e au moyen 

dôarmes ¨ feu sophistiqu®es pour contr¹ler et influencer des quartiers, et commettre 

des infractions, telles que le trafic dôarmes ¨ feu ou de drogues, lôextorsion, 

lôenl¯vement, le meurtre, la violence sexuelle et le d®tournement de camions24.  

47. Environ 23 grands gangs op¯rent dans la zone m®tropolitaine de Port-au-Prince 

(d®partement de lôOuest), regroup®s autour de deux coalitions principales (voir 

annexe 4). Le ç G9 en famille et alli®s è, dirig® par Barbecue (HTi.001) et le G-P¯p, 

dirig® par Gabriel Jean-Pierre (alias ç Ti Gabriel è) (voir annexe 5). Parall¯lement, 

plusieurs autres gangs ind®pendants concluent des alliances opportunistes, tant entre 

eux quôavec le G9 ou le G-P¯p (voir annexe 6).  

48. Lôensemble de la zone m®tropolitaine de Port-au-Prince est concern® par 

lôactivit® des gangs, ¨ divers degr®s. Dans leurs bastions, les gangs exercent un 

contr¹le direct et une autorit® exclusive (zones de contr¹le). Ils menacent et 

ran­onnent les membres de leur propre communaut®, rackettent les commerces, cr®ent 

des cellules sous le commandement de chefs de zone et installent des murs de 

protection, appel®s ç VAR è (voir annexe 7). Les gangs exercent ®galement une 

influence sur les zones autour de leurs bastions (zones dôinfluence). Bien que 

contr¹l®es de mani¯re plus indirecte, ces zones ne sont accessibles quôaux membres 

__________________ 

 22  Il ressort des enqu°tes nationales que, de connivence avec Jimmy Ch®rizier (HTi.001) et dôautres 

membres de gangs, trois anciens responsables gouvernementaux, dont un ancien maire de Port-au-

Prince, un ancien directeur g®n®ral du Minist¯re de lôInt®rieur et un ancien coordinateur de lôunit® 

de s®curit® pr®sidentielle, ont particip® au massacre de La Saline, qui sôest d®roul® du 13 au 

19 novembre 2018 (rapport confidentiel, 2019 conserv® dans les archives du Groupe dôexperts). 

Deux dôentre eux ont ®galement fait lôobjet de sanctions par le Bureau du contr¹le des avoirs 

®trangers du D®partement du Tr®sor des £tats-Unis pour leur participation au massacre de La 

Saline. Voir https://home.treasury.gov/news/press-releases/sm1208. 

 23  La baz (base) est un espace local de rassemblement social o½ les gens peuvent participer ¨ des 

d®bats politiques, promouvoir des activit®s culturelles et des projets de d®veloppement, mais aussi 

organiser des groupes arm®s dont les activit®s peuvent aller de la commission dôinfractions ¨ la 

d®fense du territoire auquel ils appartiennent. Le gang, constitu® dôun groupe de personnes se 

livrant ¨ des activit®s criminelles et qui ont un territoire ¨ d®fendre, est lôavatar le plus toxique de 

la baz. Voir Pedro Braum Azevedo da Silveira, ç Rat pa kaka: politics, development, and violence 

in the heart of Port-au-Prince è, th¯se de doctorat en anthropologie sociale, Universit® f®d®rale de 

Rio de Janeiro, mars 2014 (disponible ¨ lôadresse https://anthrosource.onlinelibrary.wiley.com/doi/ 

am-pdf/10.1111/aman.13344). 

 24  Certains analystes distinguent un gang arm® dôun autre groupe criminel en fonction de lôeffectif (¨ 

partir dôune quinzaine de membres), de lôorganisation et du type dôactivit®s illicites. Ainsi, les 

gangs les plus sophistiqu®s, comme ceux du G9 et du G-P¯p, se distinguent des groupes 

g®ographiquement isol®s compos®s principalement de quelques jeunes qui commettent des vols ¨ 

main arm®e ou des cambriolages. 

https://home.treasury.gov/news/press-releases/sm1208
https://anthrosource.onlinelibrary.wiley.com/doi/am-pdf/10.1111/aman.13344
https://anthrosource.onlinelibrary.wiley.com/doi/am-pdf/10.1111/aman.13344
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du gang et aux personnes avec lesquelles ils ont conclu un accord. Les zones sous 

contr¹le direct et sous influence repr®sentent environ 80 % de la zone m®tropolitaine 

de Port-au-Prince. Les autres (20 %) subissent les incursions des gangs (enl¯vements, 

vols, meurtres et autres infractions) (voir fig. ci-dessous). 

 

  Zones de contr¹le et dôinfluence des gangs ¨ Port-au-Prince en juillet 2023 
 

 

 
 

Source : ONU, 2023. 
 

 

49. Le d®partement de lôArtibonite, qui joue un r¹le majeur dans la production 

alimentaire du pays, est la deuxi¯me zone touch®e par la violence des gangs (voir 

annexe 9). Celle-ci d®coule essentiellement de conflits fonciers et politiques (voir 

par. 69 ̈  81). Le gang le plus actif, Gran Grif (®galement connu sous le nom de 

Savien), a ®largi de mani¯re exponentielle sa zone de contr¹le et dôinfluence depuis 

2022. Pour r®sister ¨ Gran Grif, les habitants de la localit® de Jean Denis ont cr®® la 

Coalition des r®volutionnaires pour sauver lôArtibonite (connue sous le nom de 

coalition Jean Denis), consid®r®e comme un gang plut¹t que comme un groupe 

dôautod®fense25 . Le gang Kokorat San Ras, qui op¯re dans le d®partement, est 

®galement tr¯s brutal, malgr® ses effectifs limit®s (voir annexe 10). 

50. M°me si leurs taux de criminalit® sont relativement plus faibles, les autres 

d®partements ne sont pas ®pargn®s par lôinfluence des gangs. Certains gangs bas®s ¨ 

Port-au-Prince disposent de cellules op®rationnelles strat®giques, qui peuvent °tre 

activ®es ¨ des fins criminelles. Des groupes criminels ont ®galement ®t® signal®s dans 

dôautres r®gions du pays, notamment aux Cayes, ¨ Mirago©ne, ¨ Petite Rivi¯re-des-

Nippes, ¨ Petit Go©ve, au Cap-Haµtien, ¨ Marigot et ¨ Port-de-Paix. 

 

__________________ 

 25  La coalition Jean Denis m¯ne r®guli¯rement des attaques contre la population de Savien, dans le 

d®partement de lôArtibonite, tuant des habitants et br¾lant des biens. 
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 2. Dynamique des gangs  
 

 2.1 Combats entre le G9 et le G-P¯p 
 

51. Depuis le blocage du principal terminal p®trolier du pays (Varreux) ¨ la mi-

septembre 2022, Barbecue a entra´n® la coalition du G9 dans une nouvelle vague de 

violence contre ses rivaux dans la r®gion de Port-au-Prince.  

52. Du 27 f®vrier au 3 mars 2023, ¨ la t°te des gangs du G9 (Krache Dife, La Saline, 

Wharf J®r®mie, Tokyo, Belekou), Barbecue a attaqu® les Argentins (G-P¯p), dirig®s 

par Kempes Sanon, dans les quartiers de Bel-Air et de Solino. Les Argentins ®taient 

eux soutenus par leurs alli®s de la coalition du G-P¯p, les gangs 5 Segond26  et 

Brooklyn. La coalition du G9 a lanc® cette offensive en repr®sailles ¨ la mise en place 

dôune cellule locale des Argentins dans la r®gion de Solino charg®e de g®rer les 

op®rations dans la zone, notamment les multiples enl¯vements dans la r®gion de 

Delmas. ê la suite de ces affrontements, plusieurs civils ont ®t® tu®s ou d®plac®s et 

des habitations ont ®t® d®truites (voir par. 147 ̈  154). Le 17 ao¾t 2023, Kempes a 

lanc® une attaque contre les habitants de Solino, pour les punir.  

53. Le 7 avril 2023, plusieurs membres du gang Belekou ont ®t® tu®s par des tireurs 

embusqu®s du gang rival de Brooklyn (G-P¯p). En repr®sailles, le jour dôapr¯s, des 

tireurs embusqu®s du gang Terre Noire dirig® par Jonel Catel (incarc®r® mais toujours 

¨ la t°te du gang) ont tir® sur des habitants de Brooklyn, qui, assi®g®s par les gangs 

du G9, ont emprunt® un passage par le nord pour sortir du quartier, face au territoire 

de Terre Noire. En cons®quence, 72 habitants de Brooklyn ont ®t® tu®s, 52 bless®s et 

19 femmes viol®es (y compris des mineures) par des membres du gang Terre Noire27.  

54. Le G-P¯p et ses alli®s (5 Segond, Kraze Barye, Grand Ravine, Canaan et 400 

Mawozo) ont renforc® leur coop®ration, augmentant ainsi consid®rablement leurs 

capacit®s de combat et de malfaisance. Dans le cadre de cet arrangement, Johnson 

Andr® (alias ç Izo è), le chef de 5 Segond (voir annexe 11), joue un r¹le de plus en 

plus influent. Disposant de ressources importantes et de r®seaux criminels puissants 

et anim® dôambitions expansionnistes, Izo exerce une influence consid®rable ï avec 

ses alli®s ï sur les voies dôacc¯s du sud au nord de Port-au-Prince, jusquôau 

d®partement de lôArtibonite (voir annexe 17). Il convient ®galement de souligner le 

r¹le dôEmmanuel Salomon (alias ç Manno è), un autre dirigeant du gang 5 Segond 

charg® des op®rations (voir annexe 11). 

55. R®cemment, en juillet 2023, dans la r®gion m®tropolitaine de Port-au-Prince, un 

pr°tre a n®goci® un ç engagement en faveur de la paix è entre Barbecue, Iskar Andrice 

et Mathias Sainthil du G9 et Ti Gabriel du G-P¯p (voir annexe 12). Les chefs des 

gangs ont promis de ç travailler dur pour mettre fin ¨ la violence, pour apporter la 

paix ¨ tous è. Bien que les habitants de Bel-Air et de bas Delmas aient pu retourner 

dans leur quartier, apr¯s avoir fui les affrontements entre gangs, et que certaines 

barricades aient ®t® d®mantel®es, la population en g®n®ral reste sceptique quant aux 

effets durables de cet engagement. Les quartiers restent sous le contr¹le des gangs, 

qui nôont pas d®pos® les armes, et les v®ritables motifs de cet ç engagement è 

demeurent myst®rieux28.  

 

 2.2 Bwa Kale et le renforcement des groupes dôautod®fense 
 

56. La dynamique des gangs et la violence correspondante ont pris un nouveau 

tournant depuis la fin avril 2023, du fait de Bwa Kale, un mouvement de justice 

__________________ 

 26  Rapport confidentiel, 2023. 

 27  Informations de lôONU. 

 28  Selon les informations fournies par des analystes des gangs, des analystes des Nations Unies, des 

organisations humanitaires et une personne vivant dans une zone contr¹l®e par des gangs, 2023. 
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populaire, responsable du meurtre de 479 membres de gangs pr®sum®s ¨ travers le 

pays entre avril et juillet 202329. Ce mouvement est n® ¨ la suite de la mobilisation 

populaire qui a accompagn® les op®rations polici¯res ayant abouti au d®mant¯lement 

du gang de Ti-Makak, qui op®rait ¨ Laboule, sur les hauteurs de P®tion-Ville (Port-

au-Prince). 

57. ê la suite de lôassassinat de Carlo Petit-Homme (alias ç Ti-Makak è), le 14 avril 

2023 (voir annexe 13), 14 des membres30 restants du gang ont ®t® arr°t®s par la police 

dans le quartier de Canap® Vert, le 24 avril 2023, alors quôils tentaient de sôenfuir 

vers Village de Dieu pour renforcer les gangs 5 Segond et Grand Ravine. Peu de temps 

apr¯s, une foule en col¯re sôest empar®e des individus en garde ¨ vue, quôelle a 

lynch®s et br¾l®s vifs. Depuis, la pratique du lynchage des membres de gangs et des 

individus associ®s aux bandits sôest ®tendue ¨ tous les d®partements du pays (voir 

annexes 14 et 15). La vague dôex®cutions a ®galement touch® des personnes qui 

nôavaient rien ¨ voir avec les gangs.  

58. Bien que Bwa Kale nôait pas de chef d®clar®, le mouvement est anim® par les 

m®dias sociaux et le grand public, qui encouragent la population ¨ traquer les 

membres des gangs. Des groupes dôautod®fense, d®j¨ actifs dans plusieurs quartiers, 

ont profit® de Bwa Kale pour assoir leur pouvoir dans leurs communaut®s respectives 

et ®tendre leur influence ¨ dôautres zones31. Les groupes dôautod®fense sont soutenus 

financi¯rement par des hommes dôaffaires locaux ainsi que par des membres de la 

diaspora haµtienne pour prot®ger les quartiers. Des groupes per­oivent m°me une 

redevance mensuelle pour assurer la s®curit® de r®sidences priv®es32. Dans certaines 

zones, les habitants ont commenc® ¨ sôorganiser, ®rigeant des barricades et fermant la 

route la nuit pour emp°cher lôentr®e des gangs dans leur quartier (voir annexe 16).  

59. Avec la mont®e en puissance du mouvement Bwa Kale, le nombre dôarmes en 

circulation dans la population a augment®. La plupart des armes ¨ feu des membres 

de gang qui ont ®t® lynch®s ne sont pas remises ¨ la police. Du 24 au 27 avril 2023, 

bien quôenviron 150 membres de gangs pr®sum®s aient ®t® tu®s, seuls cinq fusils et 

trois pistolets ont ®t® saisis par la police ainsi que quelques chargeurs et munitions33.  

60. En outre, certains groupes dôautod®fense sont soutenus par des gangs, qui les 

utilisent contre des gangs rivaux. La brigade CASEC Belizaire, ¨ Croix-des-

Bouquets, est aid®e par le gang Chyen Mechan dans sa lutte contre le gang 400 

Mawozo. Dans le cadre de Bwa Kale, les habitants dôOnaville ont ®galement demand® 

lôaide du gang Chyen Mechan pour chasser les membres du gang Canaan de la 

localit®34. Il convient de noter que des gangs comme Base Pilate et Ti Bois ®taient ¨ 

lôorigine des groupes dôautod®fense. Le Groupe dôexperts est dôavis que le 

mouvement Bwa Kale et la prolif®ration de groupes arm®s dôautod®fense, notamment 

gr©ce au soutien de certains policiers, risquent de plonger le pays dans une spirale de 

violence. Progressivement, les groupes dôautod®fense risquent de d®stabiliser encore 

davantage la situation d®j¨ d®sastreuse en mati¯re de s®curit® dans le pays.  

 

__________________ 

 29  Informations de lôONU. 

 30  ê la suite de lôassassinat de Ti-Makak par un membre de son propre gang, 57 membres du gang 

ont ®t® ex®cut®s. Les 22 et 23 avril 2023, 35 autres ont ®t® tu®s par la police. 

 31  De fin 2022 ̈  mi-2023, les groupes dôautod®fense se sont multipli®s, avec de nouveaux groupes ¨ 

Croix-des-Bouquets, Tabarre, P®tion-Ville, Grand Anse, Delmas, Port-au-Prince, Artibonite et 

Cabaret. Rapport confidentiel, 2023. 

 32  Informations communiqu®es par un analyste des gangs, 2023. 

 33  Rapport confidentiel, 2023. 

 34  Rapport confidentiel, 2023. 
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 2.3 Dynamique de lôalliance du G-P¯p 
 

61. Plus dôune semaine apr¯s le d®but de Bwa Kale, le 3 mai 2023, Izo, le chef de 

5 Segond, a publi® une vid®o lan­ant le mouvement Zam Pale35, en repr®sailles contre 

la population. Ti Lapli et Vitelhomme ont ®galement critiqu® Bwa Kale sur les m®dias 

sociaux, le d®crivant comme un mouvement soutenu par la police, qui sôen prend ¨ 

des personnes pr®sum®es innocentes. Dôautres alli®s du G-P¯p ont repris lôappel 

dôIzo, encourageant les membres ¨ prendre les armes pour lancer des repr®sailles36.  

62. Il y a bien eu repr®sailles, mais le mouvement Zam Pale nôa pas atteint lôampleur 

promise par le G-P¯p. Bwa Kale a clairement eu un impact n®gatif sur la capacit® 

op®rationnelle de la coalition. Par ailleurs, le mouvement a frein® le recrutement de 

nouveaux membres, les lynchages ayant un effet dissuasif37 , de m°me que les 

op®rations de police dans le quartier de Village de Dieu, le fief de 5 Segond38.  

63. La police nôa pas v®ritablement les moyens de lutter contre les activit®s des 

gangs dans cette zone contr¹l®e. Les gangs contr¹lent les routes gr©ce ¨ des pi¯ges 

dissimul®s et sont non seulement lourdement arm®s (voir annexe 32) et bien 

entra´n®s39, mais ®galement rompus au maniement des armes et des techniques de 

combat et savent op®rer strat®giquement dans les quartiers. Ils comptent dans leurs 

rangs dôanciens policiers et militaires ainsi que des personnes d®port®es des £tats-

Unis (voir annexe 4).  

64. Face ¨ lô®tau de la police qui se resserre sur son fief, Izo utilise la voie maritime 

pour donner un appui aux cellules de son gang dans le nord40  (ainsi quôau gang 

Canaan), quôil utilise comme base strat®gique pour ses op®rations, proc®dant ¨ des 

enl¯vements dans les r®gions de Delmas, Bon Repos et Lilavois, d®tournant des 

camions ou volant des marchandises. Il se livre ®galement ¨ la piraterie (voir 

annexe 17). Entre le 18 avril et le 23 juin 2023, le gang 5 Segond aurait men® quatre 

attaques, qui lui auraient permis dôenlever plus de 30 personnes41. Dôapr¯s plusieurs 

sources, Izo se livrerait ®galement au trafic de drogue (voir par. 113 ̈  123). 

65. Renel Destina (alias ç Ti Lapli è), chef du gang Grand Ravine (voir annexe 18) 

et un alli® clef dôIzo, continue ¨ faire des enl¯vements dans sa propre zone42 et ̈ 

d®tourner des camions et des v®hicules passant dans la r®gion de Martissant, contre 

ran­ons (voir annexe 23). Par ailleurs, Grand Ravine tente par tous les moyens de 

prendre le contr¹le de la zone Carrefour-Feuilles, soumettant les habitants ¨ de 

nombreuses exactions (meurtres, vols, viols, pillages et incendies des habitations) et 

sôen prenant continuellement aux policiers. Deux policiers ont ®t® tu®s les 4 et 14 ao¾t 

2023. Le 14 ao¾t, Grand Ravine a attaqu® la sous-station ®lectrique de la r®gion, la 

mettant hors service. Au 15 ao¾t, environ 1 020 m®nages, soit 4 972 personnes, 

avaient fui Carrefour-Feuilles et Savane Pistache43.  

66. Profitant de ce que lôattention de la police ®tait d®tourn®e par Village de Dieu 

apr¯s Bwa Kale, Vitelhomme Innocent, le chef de Kraze Barye (voir annexe 19), a 

__________________ 

 35  Zam Pale, en cr®ole haµtien, signifie ç les armes parlent è. 

 36  Vid®o conserv®e dans les archives du Groupe dôexperts. 

 37  Cette d®claration a ®t® reprise par des analystes politiques et des analystes de gangs, des 

chercheurs nationaux et une personne vivant dans une zone contr¹l®e par des gangs. 

 38  La police a d®truit des maisons servant de rempart et de couverture aux bandits et tu® des 

membres de gangs. 

 39  Les informations selon lesquelles les gangs ont re­u une formation de la part dô®trangers 

proviennent de responsables gouvernementaux en exercice, dôun policier international, dôanalystes 

nationaux de gangs et dôune personne vivant dans une zone contr¹l®e. 

 40  Informations obtenues aupr¯s de sources ¨ Matelas, Lafiteau et Lilavois. 

 41  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

 42  De la zone du Village de Dieu jusquô̈  Martissant 23. 

 43  Voir https://dtm.iom.int/node/27581. 

https://dtm.iom.int/node/27581
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intensifi® ses attaques contre les habitants des communes de P®tion-Ville, Kenscoff, 

Tabarre, Croix-des-Bouquets et Delmas. Bien que faisant face ¨ la r®sistance des 

nombreux groupes dôautod®fense locaux, il continue ¨ sôen prendre ¨ la police et ¨ la 

population, notamment par le vol de terres et de biens, les meurtres, les pillages, les 

vols et lôenl¯vement de personnes influentes. Beaucoup ont fui la zone (voir annexe 

35). Kraze Barye, comptant de plus en plus de combattants et dôarmes semi-

automatiques, est devenu lôun des gangs les plus puissants de la r®gion m®tropolitaine 

de Port-au-Prince.  

67. Autrefois lôun des plus grands gangs dôHaµti, 400 Mawozo, dirig® par Joseph 

Wilson (alias ç Lanmo San Jou è) (voir annexes 4 et 20), a perdu une partie de son 

territoire et de ses effectifs, principalement ¨ la suite dôaffrontements avec Kraze 

Barye, Chyen Mechan et CASEC Belizaire, et des op®rations de police44. Nô®tant plus 

en mesure de maintenir son nombre record dôenl¯vements, autrefois tr¯s ®lev®, 400 

Mawozo nôa pas r®ussi ¨ prendre le contr¹le de la r®gion de Thomazeau, auparavant 

dirig®e par Ti-Makak. Le gang se concentre d®sormais davantage sur les pillages, les 

vols et lôextorsion ainsi que sur le d®tournement de camions de marchandises et la 

contrebande le long de la fronti¯re terrestre.  

68. Dans le d®partement de lôArtibonite, les gangs Gran Grif, dirig® par Luckson 

Elan, et Kokorat San Ras, dirig® par Meyer, commettent des actes dôune extr°me 

violence, contraignant les populations ¨ abandonner de vastes zones de cultures, ce 

qui menace la production agricole (voir annexe 10). Les deux gangs auraient des liens 

avec les gangs du G-P¯p. Ils op¯rent de la m°me fa­on que ceux dans la r®gion 

m®tropolitaine de Port-au-Prince (enl¯vements, vols et d®tournements de biens et de 

camions). Ils font des incursions dans dôautres communes pour tuer, voler et nuire ¨ 

la population. Les victimes dôenl¯vement sont syst®matiquement tortur®es et 

extr°mement maltrait®es (voir annexe 21) voire soumises ¨ des viols collectifs ou 

tu®es lorsque la ran­on nôest pas pay®e. Les deux gangs re­oivent non seulement 

lôaide de 5 Segond45 pour les armes, mais aussi de politiciens, qui entretiennent des 

relations ®troites avec les gangs de lôArtibonite, comme Raboteau (voir par. 69 ̈  81). 

En janvier 2023, depuis lôattaque de Gran Grif contre le commissariat de Liancourt, 

au cours de laquelle six agents ont ®t® tu®s, les services de police sont d®sorganis®s 

dans le d®partement, ce qui pousse les civils ¨ sôallier ¨ la coalition Jean Denis contre 

Gran Grif (voir annexe 10). Les affrontements entre ces deux groupes ont ®t® marqu®s 

par des atrocit®s.  

 

 3. Financement des gangs  
 

 3.1 Liens entre les acteurs politiques et ®conomiques et les gangs46 
 

69. Lôinfluence des politiciens et des acteurs financiers sur les activit®s des gangs 

est de nature syst®mique. Les politiciens et les ®lites ®conomiques qui souhaitent 

__________________ 

 44  ê la mi-2022, environ 124 membres de 400 Mawozo ont ®t® tu®s dans des combats avec Chyen 

Mechan pour reprendre le contr¹le des c¹t®s nord et central de la Plaine de Cul-de-Sac, ¨ Croix-

des-Bouquets. Le gang a perdu le territoire de Santo. Fin 2022, des hommes de 400 Mawozo ayant 

vol® de lôargent ¨ Vitelhomme pour acheter des armes et des munitions, il y a eu un affrontement 

entre les deux gangs, ¨ lôissue duquel 70 membres de 400 Mawozo ont ®t® tu®s. En outre, la police 

a tu® plus de 100 membres de 400 Mawozo au cours de diff®rentes op®rations. Plusieurs membres 

ont fui vers dôautres villes ou ont ®t® arr°t®s alors quôils se rendaient ou se trouvaient en 

R®publique dominicaine . Informations obtenues aupr¯s dôun analyste de gangs ainsi que de 

sources ouvertes et confidentielles, 2023. 

 45  Informations obtenues aupr¯s dôanalystes politiques et de gangs et de personnes vivant dans une 

zone contr¹l®e par des gangs, 2023. 

 46  Informations obtenues lors dôentretiens avec des personnes vivant dans des zones contr¹l®es par 

des gangs, des analystes nationaux, des acteurs ®conomiques, des hommes politiques et des 

responsables gouvernementaux travaillant sur la question des gangs, 2023. 
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obtenir des votes ou prot®ger leurs biens paient g®n®ralement les gangs en nature ou 

en esp¯ce, une pratique qui a progressivement enrichi les gangs et leur a donn® plus 

de pouvoir.  

70. Dôapr¯s le Groupe dôexperts, certaines de ces relations ont peut-°tre ®volu® au 

fil du temps du fait de plusieurs facteurs, notamment les r®centes sanctions 

unilat®rales visant des personnalit®s politiques et ®conomiques ainsi que le retard des 

®lections nationales et des campagnes politiques correspondantes, qui ont 

g®n®ralement pour effet de renforcer les liens entre politiciens et gangs. Ceux-ci 

disposant de plus en plus de sources de revenus autonomes (voir plus bas), ils 

sô®mancipent progressivement de leurs bailleurs traditionnels. Cependant, le recul 

actuel de cette collusion visible entre les gangs et certains membres de lô®lite politique 

et ®conomique ne permet pas dôen d®duire automatiquement que la s®paration est 

totale. Au contraire, la relation peut rester fluide et °tre r®activ®e rapidement. 

71. Le Groupe dôexperts a des preuves selon lesquelles Reynold Deeb, Directeur 

g®n®ral du Groupe Deka, un important importateur de biens de consommation, qui 

fait lôobjet de sanctions par un £tat Membre47, finance des membres de gangs pour 

prot®ger son entreprise et assurer le transport des marchandises quôil importe48. En 

2017, M. Deeb a pay® un chef de gang afin de pouvoir mener ses activit®s dans lôun 

des principaux ports. Plus r®cemment, dôapr¯s plusieurs sources ind®pendantes, 

M. Deeb a utilis® des membres de gangs pour faire pression sur certains douaniers du 

port afin que ses conteneurs ne soient ni inspect®s ni intercept®s, ce qui lui a permis 

dô®viter certains droits dôimportation. Enfin, comme le G9 contr¹le la zone autour du 

port de lôAutorit® portuaire nationale et les routes qui y m¯nent, M. Deeb, comme 

dôautres grands importateurs, paie les gangs pour que sa marchandise passe par leur 

territoire.  

72. Entre septembre et d®cembre 2019, toutes les activit®s ®conomiques du pays ont 

®t® bloqu®es, ce qui est commun®ment appel® peyi lok. Lôopposition politique, 

soutenue par des acteurs ®conomiques, dont M. Deeb, a demand® ¨ la population de 

rester chez elle dans un mouvement de protestation visant ¨ faire pression sur le 

Pr®sident Moise pour quôil d®missionne. Les transports publics ont ®t® paralys®s en 

raison de la p®nurie de carburant, les ®coles ont ®t® ferm®es et les r®serves de 

nourriture ont chut®, car les barricades et la violence emp°chaient la libre circulation 

des personnes et des biens ¨ travers le pays, coupant les r®gions de la capitale. 

Affairiste, M. Deeb, profitant de la forte demande de produits alimentaires, a soudoy® 

des d®put®s, qui ont ensuite pay® des chefs de gangs pour que ceux-ci dispersent les 

manifestants pour d®bloquer les rues afin de permettre lôentr®e de ses marchandises 

dans le pays49.  

73. Michel Martelly, qui a ®t® pr®sident de 2011 ̈  2016, sôest servi des gangs pour 

®tendre son influence dans les quartiers afin de faire avancer son agenda politique, 

contribuant ainsi ¨ un h®ritage dôins®curit® dont les effets se font encore sentir 

__________________ 

 47  Voir https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/12/le-canada-impose-des-

sanctions-contre-des-membres-de-lelite-economique-haitienne.html. 

 48  Informations obtenues lors dôentretiens avec des responsables gouvernementaux, des membres 

dôune entit® commerciale et des repr®sentants de la soci®t® civile, Haµti, 2023. 

 49  Informations obtenues lors dôentretiens avec dôanciens membres dôune entit® commerciale, trois 

®conomistes haµtiens de la diaspora et cinq membres de la soci®t® civile en Haµti. Voir ®galement 

www.gazettehaiti.com/node/2188. 

https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/12/le-canada-impose-des-sanctions-contre-des-membres-de-lelite-economique-haitienne.html
https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/12/le-canada-impose-des-sanctions-contre-des-membres-de-lelite-economique-haitienne.html
http://www.gazettehaiti.com/node/2188
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aujourdôhui50. Le Groupe dôexperts a re­u des informations selon lesquelles, pendant 

son mandat, M. Martelly a financ® plusieurs gangs, tels que Base 257, Village de 

Dieu, Ti Bois et Grand Ravine, notamment en leur fournissant des fonds ou des armes 

¨ feu. 

74. Dôapr¯s plusieurs sources, M. Martelly a cr®® la Base 257, qui a ®t® financ®e et 

arm®e au fil du temps pour emp°cher les manifestations contre le pouvoir ¨ P®tion-

Ville, notamment ¨ partir de 201451. Ce gang est r®guli¯rement m°l® ¨ des meurtres, 

des enl¯vements, des vols et au trafic de drogue52. M. Martelly est ®galement pass® 

par des interm®diaires, notamment des fondations ou des membres de sa garde 

rapproch®e, pour ®tablir des relations et n®gocier avec dôautres gangs. Ainsi, Arnel 

Joseph, lôancien chef du gang de Village de Dieu, a d®clar® quôil sôentretenait 

r®guli¯rement avec un interm®diaire travaillant dans lôunit® de protection rapproch®e 

de M. Martelly, ajoutant que cet interm®diaire lui donnait des armes ¨ feu et 

dôimportantes sommes dôargent53. Dans une vid®o, Ti Lapli, lôun des chefs actuels de 

Grand Ravine, explique que lôancien Pr®sident a remis ¨ Tet Kale (ancien chef de 

Grand Ravine) un fusil Galil 5,56 mm appartenant ¨ la police et un fusil de m°me 

type ¨ Chrisla, chef du gang Ti Bois. Apr¯s lôassassinat de Tet Kale, Ti Lapli a 

r®cup®r® lôarme. 

75. De 2016 ̈  2020, Prophane Victor a ®t® d®put® de Petite Rivi¯re, dans le 

d®partement de lôArtibonite, une r®gion o½ les niveaux de violence et de contr¹le des 

gangs sont en augmentation. Pour assurer son ®lection en 2016 et son contr¹le sur la 

r®gion, M. Victor a commenc® ¨ armer des jeunes de Petite Rivi¯re, qui ont ensuite 

form® le gang Gran Grif54 , actuellement le plus important du d®partement de 

lôArtibonite et principal responsable des violations des droits humains, y compris de 

violences sexuelles. M. Victor a continu® ¨ soutenir Gran Grif jusquôen 2020, date ¨ 

laquelle le gang et lui se sont brouill®s ¨ la suite de promesses non tenues faites 

pendant la p®riode ®lectorale. Depuis, il soutient des gangs rivaux et des groupes 

dôautod®fense dans la r®gion55. Outre les ®l®ments de preuve recueillis par le Groupe 

dôexperts, M. Victor fait lôobjet de sanctions par le Canada depuis juin 202356.  

76. Youri Latortue, originaire des Gonaµves, ancien Pr®sident du S®nat de 2017 ̈  

2018, exerce un contr¹le consid®rable sur la vie politique et ®conomique du 

d®partement de lôArtibonite, notamment par le recours ¨ des gangs, comme Raboteau, 

quôil finance et arme. Plus r®cemment, des sources confidentielles ont dit au Groupe 

dôexperts que M. Latortue avait ®galement financ® le gang Kokorat Sans Ras, un 

groupe extr°mement violent du d®partement de lôArtibonite, en collusion avec 

Raboteau. M. Latortue a eu recours ¨ des gangs pour assurer sa protection rapproch®e 

__________________ 

 50  Informations obtenues lors dôentretiens avec des personnes vivant dans des zones contr¹l®es par 

des gangs, des analystes nationaux, des hommes politiques et un responsable gouvernemental, et 

dans des rapports confidentiels et des vid®os conserv®s dans les archives du Groupe dôexperts, 

ainsi que des informations fournies par un £tat Membre. M. Martelly a ®galement fait lôobjet de 

sanctions par le Canada. Voir https://www.international.gc.ca/campaign-campagne/haiti-

sanction/index.aspx?lang=fra. 

 51  Informations obtenues lors dôentretiens avec des responsables gouvernementaux en activit® ou 

pas, des repr®sentants des forces de lôordre, des repr®sentants de la soci®t® civile habitant des 

zones contr¹l®es par les gangs et des rapports confidentiels de lô£tat, 2023. 

 52  Informations de la Police nationale dôHaµti. 

 53  Rapport confidentiel. 

 54  Informations obtenues lors dôentretiens avec un ancien membre de la direction de la police, des 

services de police, des repr®sentants gouvernementaux en activit®, des habitants de Petite Rivi¯re 

et des repr®sentants de la soci®t® civile du d®partement de lôArtibonite, 2023. Vid®o conserv®e 

dans les archives du Groupe dôexperts. 

 55  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

 56  Voir https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2023/06/la-ministre-joly-a-tenu-une-

reunion-ministerielle-sur-haiti-avec-des-partenaires-internationaux.html. 

https://www.international.gc.ca/campaign-campagne/haiti-sanction/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/campaign-campagne/haiti-sanction/index.aspx?lang=fra
https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2023/06/la-ministre-joly-a-tenu-une-reunion-ministerielle-sur-haiti-avec-des-partenaires-internationaux.html
https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2023/06/la-ministre-joly-a-tenu-une-reunion-ministerielle-sur-haiti-avec-des-partenaires-internationaux.html
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et d®truire des biens. Outre les ®l®ments de preuves recueillis par le Groupe dôexperts, 

M. Latortue fait lôobjet de sanctions impos®es par le Canada et les £tats-Unis pour 

aide aux gangs. Le Groupe dôexperts a r®cemment re­u une vid®o dans laquelle 

Barbecue (HTi.001), le chef de gang, d®clare que M. Latortue lui avait remis 30 000 

dollars57.  

77. Le Groupe dôexperts sôint®resse ¨ plusieurs acteurs ®conomiques et politiques 

qui ont cr®® ou financ® des gangs, y compris au moyen de fondations, et entend 

poursuivre ses enqu°tes. 

 

 3.2. Sources de revenus 
 

78. Les enl¯vements contre ran­on, qui viennent dôatteindre des niveaux sans 

pr®c®dent, constituent lôune des principales sources de financement des gangs en 

Haµti. Bien que de nombreux cas ne soient pas signal®s58, 2 441 personnes ont ®t® 

enlev®es entre janvier 2022 et juin 202359. Le mouvement Bwa Kale a contribu® ¨ 

faire baisser le nombre dôenl¯vements60 , toutefois de nombreux cas sont toujours 

enregistr®s dans la r®gion m®tropolitaine de Port-au-Prince et dans le d®partement de 

lôArtibonite, dont des enl¯vements faits collectivement par Kokorat San Ras et Gran 

Grif. Dans les cas signal®s au Groupe dôexperts, les ran­ons varient fortement en 

fonction du profil des victimes, allant de 7 000 ̈  500 000 dollars pour des ®trangers 

et des personnalit®s (voir annexe 22).  

79. Lôextorsion, le vol et le d®tournement de v®hicules de transport de personnes et 

de v®hicules priv®s de toutes tailles sont une source importante de revenus pour les 

gangs qui contr¹lent les routes nationales. Les camions de transport de marchandises 

sont particuli¯rement int®ressants car ils transportent des marchandises de valeur 

(carburant ou produits manufactur®s). Par exemple, en octobre 2022, les membres de 

5 Segond ont commenc® ¨ d®tourner de plus en plus de camions de marchandises 

transportant des conteneurs de marchandises de grande valeur le long de la route 

Canaan-Lafiteau (RN1). Entre cette p®riode et juillet 202361, les d®tournements sont 

pass®s dôune moyenne de 4 ̈  5 par mois ¨ environ 1062. Une ran­on de 1 000 ̈  3 000 

dollars est vers®e par camion d®tourn®, en fonction de sa taille et de la valeur de sa 

cargaison63. La situation est similaire le long de la RN2 ̈  Martissant, o½ les gangs 

5 Segond, Grand Ravine et Ti Bois s®vissent.  

80. Les activit®s dôextorsion le long de la route menant au principal d®p¹t p®trolier 

ont fortement perturb® la distribution de carburant dans le pays. En juillet 2023, 

lôAssociation des professionnels du p®trole a mis en garde les autorit®s contre le 

__________________ 

 57  Vid®os conserv®es dans les archives du Groupe dôexperts. 

 58  Certaines familles ne portent pas plainte pour ®viter la publicit® ou de se mettre en danger en 

ayant des relations avec la police. 

 59  Police nationale dôHaµti et police des Nations Unies, 2023. 

 60  Au premier trimestre 2023, 5 Segond et Grand Ravine se sont associ®s pour des enl¯vements, 

entra´nant une forte augmentation de ce type dôinfraction. Toutefois, ces gangs ont ®t® tr¯s 

fragilis®s ¨ la suite du lynchage de nombre de leurs membres et ont vu leurs activit®s restreintes en 

raison des op®rations de la police et de Bwa Kale. 

 61  Voir www.facebook.com/pnh.ht/posts/pfbid04VizVoaVqA38zsQTD8woghZDXQ5vZvPhXGHb 

7Xk36Har7whEWrLjNGdxwNeBZzzQl. 

 62  Informations obtenues lors dôentretiens avec trois entrepreneurs et quatre personnes utilisant la 

RN1, 2023. 

 63  Informations obtenues lors dôentretiens avec un membre de lôAssociation des chauffeurs et 

propri®taires haµtiens et deux policiers, 2023. 

http://www.facebook.com/pnh.ht/posts/pfbid04VizVoaVqA38zsQTD8woghZDXQ5vZvPhXGHb7Xk36Har7whEWrLjNGdxwNeBZzzQl
http://www.facebook.com/pnh.ht/posts/pfbid04VizVoaVqA38zsQTD8woghZDXQ5vZvPhXGHb7Xk36Har7whEWrLjNGdxwNeBZzzQl


 
S/2023/674 

 

23/158 23-16053 

 

risque de blocage de lôapprovisionnement ¨ partir de Varreux du fait des activit®s des 

gangs64.  

81. Les gangs ran­onnent les entreprises et les institutions, y compris les ®coles, 

dans les zones quôils contr¹lent. En outre, ils taxent la population pour des services 

publics quôils ne fournissent pas vraiment, comme lôeau ou lô®lectricit® (voir 

annexe 23).  

 

 

 B. Dynamique de la criminalit® transnationale  
 

 

 1. La faiblesse des contr¹les aux fronti¯res et la corruption favorisent les activit®s 

criminelles 
 

82. Mauvaise gestion des fronti¯res, faiblesse des contr¹les douaniers, longue 

tradition de corruption, voici quelques-uns des principaux facteurs qui favorisent les 

activit®s criminelles [voir annexe 24 et par. 182 c)]. Haµti compte 20 ports maritimes 

officiels, de tailles diverses (voir annexe 25) ainsi que plusieurs stations dôamarrage 

et de mouillage non officiels le long des 1 771 km de c¹te. Par ailleurs, il existe quatre 

points de passage terrestres officiels le long de la fronti¯re de 392 km avec la 

R®publique dominicaine ainsi que dôinnombrables autres points de passage non 

officiels. Deux des cinq a®roports dôHaµti sont des a®roports internationaux et il existe 

plusieurs pistes dôatterrissage clandestines dans le pays65.  

83. Le Groupe dôexperts a visit® trois ports publics ï le port de lôAutorit® portuaire 

nationale, Cap-Haµtien et Port-de-Paix ï et sôest entretenu avec de nombreux acteurs 

engag®s dans des activit®s portuaires. Les autorit®s publiques, y compris les douanes, 

ont peu de contr¹le sur les ports et les terminaux, qui sont pour la plupart contr¹l®s 

par des hommes dôaffaires et des familles de marchands. Dans le d®partement de 

lôOuest, il existe deux principaux terminaux de marchandises : lôun, g®r® par 

Caribbean Port Services et situ® dans le port de lôAutorit® portuaire nationale, 

appartient ¨ des int®r°ts priv®s et traite environ 80 % des marchandises arrivant ¨ 

Port-au-Prince66 ; lôautre, le port Lafiteau, appartient ¨ un partenariat public-priv® et 

re­oit principalement des navires de charge67.  

84. Il ressort dôentretiens avec dôanciens fonctionnaires du gouvernement Martelly 

et des douaniers, de dossiers confidentiels et dôinformations communiqu®es par un 

£tat Membre au Groupe dôexperts que lô®lection de M. Martelly en 2011 a coµncid® 

avec lôarriv®e de nouveaux acteurs ®conomiques dans le contr¹le des principaux ports 

dôentr®e du pays. Le plus important ®tait Reynold Deeb, qui, ¨ ce jour, continue 

dôinfluer officieusement sur le choix des douaniers affect®s dans plusieurs des grands 

ports dôentr®e68 . Dôapr¯s certaines sources, M. Deeb avait mis en place des 

repr®sentants pour lôaider dans ses activit®s de fraude fiscale : sous-d®clarations, faux 

®tiquetages et importation de marchandises de contrebande via des ports diff®rents.  

85. Le Groupe dôexperts a constat® que certains douaniers avaient ®t® impliqu®s 

dans des malversations financi¯res. Romel Bell, Directeur g®n®ral des douanes de 

2018 ̈  2022, a commis et encourag® la fraude fiscale et dôautres infractions 

__________________ 

 64  Informations obtenues lors dôun entretien avec un responsable du secteur des transports terrestres 

en Haµti et un responsable gouvernemental, 2023. Voir ®galement https://endijenenfo.com/ 

terminal-varreux-controle-par-des-gangs-lappe-tire-la-sonnette-dalarme/. 

 65  Pour plus dôinformations sur le syst¯me portuaire haµtien et le trafic illicite de marchandises, voir 

www.unodc.org/documents/data-and-analysis/toc/Haiti_assessment_UNODC.pdf. 

 66  Voir www.projectcargo-weekly.com/2018/10/04/caribbean-port-services-port-au-prince-haiti/. 

 67  Informations obtenues lors dôentretiens avec deux douaniers et deux repr®sentants des compagnies 

maritimes, 2023. 

 68  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

https://endijenenfo.com/terminal-varreux-controle-par-des-gangs-lappe-tire-la-sonnette-dalarme/
https://endijenenfo.com/terminal-varreux-controle-par-des-gangs-lappe-tire-la-sonnette-dalarme/
http://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/toc/Haiti_assessment_UNODC.pdf
http://www.projectcargo-weekly.com/2018/10/04/caribbean-port-services-port-au-prince-haiti/
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financi¯res, dont des transactions bancaires suspectes (voir par. 175 et 176 et 

annexe 26)69. M. Bell a tol®r® un syst¯me corrompu qui a compromis les processus 

de contr¹le douanier, ce qui a eu un impact non seulement sur les recettes douani¯res, 

mais aussi sur la capacit® des douanes dôemp°cher le trafic de marchandises illicites, 

y compris dôarmes et de stup®fiants, ¨ destination et en provenance du pays, portant 

atteinte ainsi ¨ la s®curit® et ¨ la stabilit® dôHaµti. M. Bell, outre de faire lôobjet de 

sanctions d®cr®t®es par un £tat Membre70 , fait partie de plusieurs responsables 

gouvernementaux en poste ou pas ¨ qui il est interdit de quitter le pays en raison 

dôenqu°tes li®es ¨ des d®tournements de fonds (voir annexe 26).  

86. Depuis le remplacement de M. Bell en juillet 2022 et le renforcement du 

contr¹le institutionnel, les recettes douani¯res r®cup®r®es ont doubl®. Dans leur action 

visant ¨ renforcer lôint®grit®, les nouvelles autorit®s ont suspendu un haut 

fonctionnaire des douanes et r®voqu® les licences de plusieurs agents de 

d®douanement.  

 

 2. Trafic et d®tournement dôarmes et de munitions 
 

87. Le trafic dôarmes et de munitions vers Haµti est lôun des principaux moteurs de 

lôexpansion du contr¹le territorial des gangs et des niveaux extr°mes de violence 

arm®e dans le pays, et repr®sente une menace pour la stabilit® r®gionale. Le Groupe 

dôexperts estime que les autorit®s haµtiennes et les £tats Membres de la r®gion dans 

son ensemble devraient avoir pour priorit® de mettre fin au flux dôarmes et de 

munitions dans le pays, et que les dispositions relatives ¨ lôembargo sur les armes 

cibl® devraient °tre renforc®es de toute urgence et de mani¯re stricte [voir par. 182 a)].  

88. La demande dôarmes progresse et les prix sont ®lev®s, ce qui fait du trafic 

dôarmes une activit® tr¯s lucrative, m°me en petites quantit®s(ç trafic de fourmi è). 

Ainsi, des fusils semi-automatiques de 5,56 mm, qui se vendraient pour quelques 

centaines de dollars aux £tats-Unis, sont r®guli¯rement vendus entre 5 000 et 8 000 

dollars en Haµti, tandis quôune arme de poing de 9 mm peut °tre vendue entre 1 500 

et 3 000 dollars et les munitions entre 3 et 5 dollars la cartouche. Les saisies dôarmes 

¨ destination dôHaµt ou d®j¨ dans le pays ne sont pas ®normes en termes de quantit® 

ï la plus importante relev®e par le Groupe dôexperts depuis janvier 2022 fait ®tat de 

23 articles pour les armes ¨ feu et 120 000 cartouches pour les munitions (voir 

annexe 29) ; toutefois, les trafics sont nombreux, dôo½ une accumulation inqui®tante 

de mat®riel dans le pays. 

89. Les d®tenteurs dôarmes qui se fournissent de mani¯re illicite sont de tout type : 

civils, soci®t®s de s®curit® priv®es et gangs. Bien que les r®seaux de trafic ne soient 

pas tr¯s sophistiqu®s, ils font intervenir un large ®ventail dôacteurs allant dôhommes 

de paille (straw-buyers) aux £tats-Unis, aux transporteurs de fonds, aux transitaires, 

aux fonctionnaires et aux petits op®rateurs du march® illicite en Haµti, qui vendent 

aux plus offrants. Certains gangs disposent non seulement de moyens financiers 

importants qui leur permettent de se procurer du mat®riel co¾teux, mais ils ont aussi 

des r®seaux qui leur facilitent lôachat ¨ lô®tranger et le transport jusquôen Haµti. Le 

Groupe dôexperts travaille actuellement sur plusieurs affaires de trafic par voie 

maritime, terrestre et a®rienne, dont certaines figurent dans le pr®sent rapport. Il 

poursuit son enqu°te sur dôautres, qui feront lôobjet dôun rapport en temps utile.  

90. Outre des informations sur les armes et les munitions illicites recueillies dans 

diverses localit®s dôHaµti, le Groupe dôexperts a ®galement re­u des informations 

__________________ 

 69  Voir ®galement Unit® de lutte contre la corruption, ç R®sum® ex®cutif du rapport dôenqu°te sur le 

patrimoine de lôancien Directeur g®n®ral de lôAdministration G®n®rale des Douanes, M. Romel 

Bell è. 

 70  Voir https://ht.usembassy.gov/combating-global-corruption-and-human-rights-abuses/. 

https://ht.usembassy.gov/combating-global-corruption-and-human-rights-abuses/
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concernant des saisies dôarmes vers Haµti et des saisies effectu®es dans le pays. De 

plus, il a eu de nombreux entretiens avec des repr®sentants de services de 

renseignement et de forces de lôordre en Haµti et dans la r®gion ainsi quôavec les 

autorit®s locales et les organisations de la soci®t® civile, les personnes vivant dans les 

zones o½ s®vissent les gangs et des personnes qui poss¯dent des armes l®galement ou 

ill®galement. 

91. Le Groupe dôexperts a envoy® ¨ trois pays des demandes de tra­age concernant 

74 armes ¨ feu illicites r®cemment saisies et faisant lôobjet dôune enqu°te ; ces armes 

avaient ®t® fabriqu®es ou originellement achet®es dans ces pays. Au moment de la 

soumission du pr®sent rapport, seul un £tat Membre avait r®pondu. Le Groupe 

dôexperts tient ¨ souligner que si les £tats Membres ne lôaident pas ¨ tracer les armes 

¨ feu, il ne pourra pas reconstituer la cha´ne de d®tention.  

 

 2.1. Typologie des armes ¨ feu illicites en Haµti  
 

92. Bien quôil soit tr¯s difficile de d®terminer le nombre dôarmes ¨ feu en circulation 

dans la population civile, les organisations de recherche sp®cialis®es, les organismes 

des Nations Unies et les agences gouvernementales haµtiennes estiment quôil serait de 

291 000 en 2018 et de 600 000 en 202271. Puisque seulement quelques milliers de 

permis dôarmes ¨ feu sont d®livr®s ou renouvel®s chaque ann®e (voir plus bas), la 

grande majorit® des armes ¨ feu sont d®tenues de mani¯re ill®gale. Comme dans 

dôautres pays des Caraµbes, les armes de poing de 9 mm restent les plus convoit®es. 

Les autorit®s ont saisi 191 armes ¨ feu entre octobre 2022 et juillet 2023, dont 102 

pistolets et 45 fusils (voir annexe 33)72.  

93. Ces trois derni¯res ann®es, les gangs des d®partements de lôOuest et de 

lôArtibonite ont consid®rablement accru leur puissance de feu, leur strat®gie 

dôacquisition se concentrant surtout sur les fusils semi-automatiques. Les membres des 

gangs continuent dôutiliser principalement des armes de poing de 9 mm et des fusils semi-

automatiques de 5,56 mm ainsi que des fusils semi-automatiques de 7,62 x 39 mm, mais 

dans une bien moindre mesure. Aucun effort nôest m®nag® pour se procurer les 

munitions associ®es ¨ chacun de ces calibres (voir annexe 32).  

94. Le Groupe dôexperts est pr®occup® par la pr®sence dôarmes et de munitions de 

plus gros calibre en circulation dans les gangs. Il a re­u des vid®os r®centes de 

mitrailleuses l®g¯res de 7,62 x 51 mm aliment®es par bande de munitions, aux mains 

des gangs Canaan et 5 Segond. Il a ®galement re­u des vid®os montrant les gangs 

Grand Ravine et Ti Bois en possession de munitions de 12,7 x 99 mm (pour 

mitrailleuses lourdes ou fusils de tireur dô®lite). Il nôa pas ®t® en mesure de confirmer 

si ces gangs disposaient des syst¯mes dôarmes correspondants, mais il a re­u des 

preuves selon lesquelles ils avaient essay® activement dôen acheter.  

95. Selon le personnel m®dical interrog® par le Groupe dôexperts, le nombre 

croissant dôarmes en circulation ainsi que la modernisation des arsenaux ont un 

impact sur la l®talit® et la gravit® des blessures73. Le Groupe dôexperts a ®galement 

document® lôutilisation de munitions ̈  pointe creuse en Haµti. Les balles ¨ pointe 

creuse, qui se dilatent ¨ lôimpact, provoquent des blessures plus d®vastatrices.  

 

__________________ 

 71  Voir, par exemple, A.S. Fabre et al, Weapons Compass: The Caribbean Firearms Study 

(CARICOM IMPACS and Small Arms Survey, avril 2023) ; et www.unodc.org/documents/data-

and-analysis/toc/Haiti_assessment_UNODC.pdf. 

 72  Donn®es de la Police nationale dôHaµti et de la police des Nations Unies, 2023. 

 73  Informations obtenues lors dôun entretien avec du personnel m®dical travaillant ¨ Port-au-Prince, 

mai 2023. 

http://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/toc/Haiti_assessment_UNODC.pdf
http://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/toc/Haiti_assessment_UNODC.pdf
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 2.2 Routes du trafic  
 

96. Il ressort des recherches men®es par le Groupe dôexperts ainsi que de ses 

observations sur place en Haµti que la majorit® des armes ¨ feu et des munitions en 

circulation dans le pays sont fabriqu®es ou achet®es ¨ lôorigine aux £tats-Unis. Elles 

arrivent en Haµti directement depuis les £tats-Unis ou via la R®publique dominicaine. 

On a constat® ®galement des tendances moins courantes, comme la pr®sence de fusils 

de type AK retrouv®s en Haµti, d®tourn®s dôun pays dôAm®rique du Sud et 

probablement introduits dans le pays ¨ la faveur du trafic de drogue (voir par. 113 ̈  

123) ou import®s de la R®publique dominicaine, o½ des saisies r®centes ont permis de 

trouver des armes en provenance dôAm®rique du Sud74.  

97. Il ressort des cas analys®s par le Groupe dôexperts que si les gangs peuvent 

acheter sur le march® illicite haµtien ou en R®publique dominicaine des armes de 

poings, des fusils ¨ pompe et des fusils semi-automatiques de 5,56 mm ainsi que les 

munitions correspondantes, les gangs les plus importants et les plus riches essaient de se 

fournir directement aux £tats-Unis pour certains types de mat®riel sp®cifiques, par 

exemple des armes de plus gros calibre, comme des fusils anti-mat®riel de 12,7 x 99 mm, 

des mitrailleuses l®g¯res et les munitions correspondantes ou dôautres calibres peu 

courants (voir annexe 32).  

98. Le manque de ressources de lôadministration douani¯re et les niveaux ®lev®s de 

corruption dans le d®partement sont des facteurs cl®s qui favorisent le trafic dôarmes 

¨ destination dôHaµti (voir par. 82 ̈  86 et annexe 24). Au vu des saisies signal®es 

depuis 2020, la plupart des ports dôentr®e en Haµti ï terrestres, maritimes ou a®riens 

ï sont expos®s au trafic dôarmes et de munitions (voir annexes 29, 30 et 31). Pour un 

aper­u des saisies effectu®es au cours de la p®riode consid®r®e, voir lôannexe 28. 

 

 2.2.1 Trafic en provenance des £tats-Unis  
 

99. Compte tenu de leur proximit® relative, de la pr®sence dôune diaspora haµtienne 

importante, des prix bas et des contr¹les limit®s sur les achats, les £tats-Unis sont une 

source de mat®riel int®ressante pour les d®tenteurs dôarmes en Haµti (voir annexe 29).  

100. Les autorit®s am®ricaines ont renforc® les contr¹les et saisi plusieurs armes et 

munitions ¨ destination dôHaµti par voie maritime ou a®rienne. Entre janvier 2020 et 

juillet 2023, le Bureau des douanes et de la protection des fronti¯res des £tats-Unis a 

saisi 15 938 munitions de diff®rents calibres ainsi que 35 carcasses et 59 armes, dont 

45 armes de poing, 1 fusil de chasse, 12 fusils et 1 mitrailleuse75.  

101. La grande majorit® des saisies faites par les autorit®s am®ricaines ont eu lieu ¨ 

Miami, lôun des principaux points de d®part des conteneurs de marchandises vers 

Haµti et ®galement le seul endroit aux £tats-Unis dôo½ partent des bateaux transportant 

vers Haµti des biens de seconde main en vrac. Ces bateaux, qui peuvent servir au trafic 

dôarmes et de munitions ¨ destination dôHaµti, partent de docks situ®s sur la Miami 

River, que le Groupe dôexperts a visit®s (voir annexes 29 et 30).  

102. £tant donn® que le march® (illicite) dôarmes ¨ feu en Haµti est d®pendant de celui 

des £tats-Unis, le Groupe dôexperts doit absolument se tenir inform® de lô®volution 

de la technologie, notamment de la production dôarmes ¨ feu de fabrication priv®e. 

Au cours de la p®riode consid®r®e, le Groupe dôexperts a confirm® la pr®sence 

dôarmes ¨ feu de fabrication priv®e, connues sous le nom dôç armes fant¹mes è (ghost 

__________________ 

 74  Informations obtenues lors dôun entretien avec une source confidentielle, mai 2023, et avec un 

expert r®gional en mati¯re de trafic dôarmes ¨ feu, juin 2023. 

 75  Informations fournies par le Bureau des douanes et de la protection des fronti¯res ¨ la suite dôune 

demande pr®sent®e par le Groupe dôexperts en vertu de la loi am®ricaine sur la libert® 

dôinformation (Freedom Of Information Act), juillet 2023. 
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guns), et a document®, dans des saisies r®centes, plusieurs carcasses manufactur®es 

ou fabriqu®es par machine a fraiser CNC, utilis®es dans lôassemblage de ce type 

dôarmes. Pr®occupante, cette tendance, relativement nouvelle, pose un grave 

probl¯me au contr¹le des armes aux £tats-Unis et dans les Caraµbes76, car les armes 

fant¹mes peuvent °tre fabriqu®es de mani¯re relativement simple en achetant des 

pi¯ces aupr¯s de fournisseurs en ligne, les soustrayant ainsi au contr¹le qui sôapplique 

aux armes ¨ feu fabriqu®es de mani¯re classique. De plus, comme elles nôont pas de 

num®ro de s®rie, elles sont intra­ables (voir annexe 29). 

 

 2.2.2 Trafic en provenance de la R®publique dominicaine  
 

103. Une grande partie du trafic passe sous le radar, toutefois, les autorit®s 

dominicaines et haµtiennes ont effectu® plusieurs saisies r®centes de part et dôautre de 

la fronti¯re (voir annexe 31). Les affaires concernent souvent du mat®riel achet® ¨ 

lôorigine aux £tats-Unis et achemin® vers le march® illicite de la R®publique 

dominicaine. Bien que moins lucratif que les importations directes en provenance des 

£tats-Unis, lôachat de mat®riel sur le march® illicite dominicain reste int®ressant. Un 

fusil semi-automatique de 5,56 mm co¾tant entre 500 et 700 dollars aux £tats-Unis 

peut se vendre environ 2 500 dollars en R®publique dominicaine ou deux ¨ trois fois 

plus en Haµti77 . Dans un cas, du mat®riel parti des £tats-Unis vers la R®publique 

dominicaine devait °tre transf®r® directement vers Haµti.  

104. Plusieurs gangs, en particulier 400 Mawozo, dont le territoire est le plus proche 

de la fronti¯re, passent par des trafiquants dominicains pour acqu®rir des armes ¨ feu 

et des munitions. Le Groupe dôexperts a enqu°t® sur dôautres cas montrant des r®seaux 

passant par des responsables corrompus, notamment des policiers, des fonctionnaires 

et des proches des autorit®s locales, qui facilitent le passage de mat®riel illicite. Dans 

la plupart des cas examin®s par le Groupe dôexperts, le trafic passe par le poste-

fronti¯re de Belladere, par lequel la plupart des marchandises officielles en 

provenance de la R®publique dominicaine entrent en Haµti.  

 

 2.2.3 Trafic en provenance dôHaµti  
 

105. La pr®sence dôarmes ¨ feu en Haµti d®stabilise encore davantage la r®gion, 

compte tenu du trafic dôarmes ¨ feu vers la Jamaµque. Le trafic historique de marijuana 

de la Jamaµque vers Haµti par la voie maritime sôest transform®, au fil du temps, en 

un ®change dôarmes contre de la drogue (ganja) (voir par. 113 ̈  123). Selon des 

sources de s®curit® r®gionales enqu°tant sur la question, une arme de poing peut 

sô®changer contre 18 kg de marijuana (environ 2 000 dollars), ce type dôarmes ¨ feu 

®tant particuli¯rement demand® en Jamaµque. 

 

 2.3 D®tournement dôarmes et de munitions en Haµti  
 

 2.3.1 D®tournement des stocks nationaux 
 

106. Le d®tournement des stocks de la police ï par le vol ou la perte ï a pour 

cons®quence que les armes et les munitions de la police se retrouvent r®guli¯rement 

entre les mains de criminels et de membres de gangs (voir annexe 33)78 . Avec le 

__________________ 

 76  Voir A.S. Fabre et al, Weapons Compass: The Caribbean Firearms Study (CARICOM IMPACS 

and Small Arms Survey, avril 2023). 

 77  Informations obtenues lors dôun entretien avec les services de police, R®publique dominicaine et 

Haµti, 2023. 

 78  Un fusil de 5,56 mm de la police a ®galement ®t® r®cup®r® aupr¯s de criminels en Jamaµque en 

2017. Voir www.haitilibre.com/article-21139-haiti-securite-un-fusil-d-assaut-galil-de-la-pnh-

retrouve-en-jamaique.html. 

http://www.haitilibre.com/article-21139-haiti-securite-un-fusil-d-assaut-galil-de-la-pnh-retrouve-en-jamaique.html
http://www.haitilibre.com/article-21139-haiti-securite-un-fusil-d-assaut-galil-de-la-pnh-retrouve-en-jamaique.html
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soutien de partenaires internationaux, la police sôemploie actuellement ¨ renforcer sa 

capacit® de gestion des armes et des munitions et ¨ relever les principaux d®fis (ibid.).  

107. Entre 2012 et 2023, pr¯s de 2 500 armes ¨ feu de la police ont ®t® d®clar®es 

perdues ou vol®es. Si les policiers sont r®guli¯rement la cible de gangs et se font voler 

leurs armes, certains dôentre eux vendent leurs propres armes ¨ feu et munitions. Les 

unit®s de police, m°me celles qui nôutilisent pas habituellement les armes ¨ feu dont 

elles disposent, re­oivent r®guli¯rement des munitions, ce qui pousse certains 

policiers ¨ vendre leur surplus79.  

108. Enfin, les unit®s de police saisissent r®guli¯rement des armes ¨ feu et des 

munitions illicites ; toutefois, faute de cadre r®glementaire, de proc®dures 

op®rationnelles normalis®es ou de ressources, le mat®riel saisi est mal g®r® et parfois 

d®tourn® (voir annexe 34).  

 

 2.3.2 Possession dôarmes par des civils  
 

109. En lôabsence dôarmuriers officiels dans le pays, la grande majorit® des armes ¨ 

feu pour lesquelles des permis sont demand®es et d®livr®s sont import®es ill®galement 

dans le pays. La loi permet aux Haµtiennes et Haµtiens de demander des autorisations 

de d®tention ou de port de certains types dôarmes de poing et de fusils de chasse. ê 

lôheure actuelle, la base de donn®es du Service de permis des armes ¨ feu (SPAF) 

contient 47 000 armes de poing et fusils de chasse enregistr®s, dont plus de 40 000, 

ne sont associ®es ¨ aucun permis valide80. Ce service ne dispose pas des ressources 

n®cessaires pour fonctionner correctement ou contr¹ler les armes ¨ feu enregistr®es. 

De plus, comme les gangs contr¹lent actuellement les routes menant ¨ Port-au-Prince, 

les civils qui se trouvent hors de cette localit® ne peuvent pas faire une demande de 

permis ou de renouvellement de permis aupr¯s du service comp®tent. 

 

 2.3.3 Soci®t®s de s®curit® priv®es  
 

110. Il existe actuellement 103 soci®t®s de s®curit® priv®es enregistr®es aupr¯s du 

Minist¯re de lôint®rieur haµtien et de nombreuses autres op¯rent sans autorisation81. 

Le contr¹le ®tant extr°mement limit®, beaucoup de ces soci®t®s violent la l®gislation 

sur le contr¹le des armes, et donc contribuent ¨ la circulation illicite des armes en 

Haµti. Des entreprises ainsi quôun certain nombre de personnalit®s politiques arment 

®galement leurs propres ®quipes de s®curit® internes, en toute opacit®.  

111. La r®glementation des soci®t®s de s®curit® priv®es est une question d®licate en 

Haµti, car il sôagit dôune activit® tr¯s lucrative et pris®e des hauts responsables 

gouvernementaux en poste ou non. Ces soci®t®s repr®sentent une source essentielle 

dôemploi dans le pays, les estimations variant entre 30 000 et 90 000 employ®s82. La 

loi autorise une entreprise ¨ avoir un nombre dôarmes ®gal ¨ jusquô̈  50 % du nombre 

de ses employ®s ; certaines des plus grandes entreprises en Haµti comptent 2 000 

employ®s.  

112. Les soci®t®s de s®curit® priv®es se procurent souvent des armes sur le march® 

illicite. Des sources ayant une connaissance directe de la question ont inform® le 

Groupe dôexperts que de nombreuses entreprises ne g¯rent pas correctement leurs 

stocks dôarmes, nôont pas enregistr® toutes leurs armes ¨ feu et poss¯dent trop dôarmes 

¨ feu et des types dôarmes qui sont en violation de la l®gislation, y compris des 

pistolets de 9 mm et des fusils semi-automatiques. De plus, des d®tournements non 

__________________ 

 79  Entretien avec des policiers et des d®tenteurs l®gaux dôarmes, Port-au-Prince, 2023. 

 80  Entretien avec le Service de permis des armes ¨ feu, Haµti, 2023. 

 81  Les informations contenues dans la pr®sente partie proviennent dôentretiens avec des repr®sentants 

de soci®t®s de s®curit® priv®e et des responsables gouvernementaux en Haµti, 2023. 

 82  Voir ®galement www.unodc.org/documents/data-and-analysis/toc/Haiti_assessment_UNODC.pdf. 

http://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/toc/Haiti_assessment_UNODC.pdf
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d®clar®s des stocks des soci®t®s de s®curit® priv®e, notamment des vols et des pertes, 

se produisent r®guli¯rement.  

 

 3. Trafic de drogue  
 

113. La pr®sente section repose essentiellement sur des entretiens men®s de f®vrier ¨ 

juillet 2023 avec des analystes nationaux, dôanciens et dôactuels responsables 

gouvernementaux, des policiers, des services de renseignement internationaux, des 

responsables gouvernementaux internationaux, des services de d®tection et de 

r®pression internationaux, des agents de s®curit® internationaux, des personnes vivant 

dans des zones contr¹l®es par des gangs, des organisations et des entit®s non 

gouvernementales r®gionales ainsi que lôONU, notamment lôONUDC. Le Groupe 

dôexperts a ®galement effectu® des missions dôenqu°te en Colombie, en R®publique 

dominicaine et aux £tats-Unis. Il a envoy® des demandes dôinformation ¨ cinq £tats 

Membres, dont deux ont r®pondu.  

114. Le faible nombre de saisies de drogue sôexplique essentiellement par 

lôimplication de certains acteurs ®conomiques et politiques corrompus du pays, qui 

sôappuient sur les autorit®s charg®es du contr¹le aux fronti¯res, les forces de lôordre 

et certains membres du syst¯me judiciaire83. Certains hommes dôaffaires et hommes 

politiques exercent une influence sur les chefs de d®partement, placent des acolytes ¨ 

des postes dôautorit® cl®s et profitent des multiples ç angles morts è qui existent dans 

le pays. Ils peuvent ainsi utiliser leurs moyens (bateaux et avions) et leur pouvoir pour 

acheminer la drogue sans trop dôinterf®rences, y compris en collusion avec les gangs.  

115. Malgr® la difficult® de son mandat84 et sa capacit® op®rationnelle limit®e85, le 

Bureau haµtien de lutte contre le trafic de stup®fiants (BLTS) a saisi environ 104,7 kg 

de marijuana et 5,4 kg de cocaµne au cours du premier semestre 2023. Côest moins 

quô̈  la m°me p®riode en 2022, au cours de laquelle 381,4 kg de marijuana et 12,53 kg 

de cocaµne avaient ®t® saisis86. Les ann®es pr®c®dentes, des saisies plus importantes 

ont ®t® signal®es87 et des op®rations antidrogue majeures ont ®t® men®es, notamment 

lôarrestation de Jean Elliobert Jasme (alias ç Eddy One è), avec 83,97 kg de cocaµne, 

en octobre 202088  ; et le d®mant¯lement dôun r®seau africain de mules, entre 

novembre 2021 et juillet 2022, qui a entra´n® la saisie de plus de 20 kg de cocaµne et 

lôinterpellation de 16 individus.  

116. Un examen des saisies r®centes effectu®es par la police a r®v®l® lôexistence de 

multiples routes de la drogue ¨ travers Haµti (voir annexe 34). De novembre 2022 ̈  

juillet 2023, de la drogue a ®t® saisie sur la c¹te sud (Baie des Flamands, les Cayes, 

Ile-̈-Vache et Plaisance-du-Sud) et dans le nord dôHaµti (Cap-Haµtien, Port-de-Paix 

et Artibonite), mais aussi dans les d®partements du Centre (Hinche et Mirebalais) et 

de lôOuest (Plaisance et Bon-Repos)89. Le sud dôHaµti est la principale porte dôentr®e 

__________________ 

 83  Les £tats-Unis ont impos® des sanctions ¨ des ressortissants haµtiens pour des d®lits de trafic de 

drogue, et le Groupe dôexperts a envoy® une correspondance officielle pour obtenir plus 

dôinformations. 

 84  Un employ® du bureau a ®t® gri¯vement bless® lors dôune attaque ¨ main arm®e, le 19 juin 2022, 

dans la commune de Croix-des-Bouquets. 

 85  Le bureau est pr®sent aux Cayes, au Cap-Haµtien, ¨ Port-de-Paix. Une petite ®quipe est bas®e au 

port de lôAutorit® portuaire nationale et une autre ¨ lôa®roport international. Son personnel est 

r®duit ¨ Malpasse, en raison de la pr®sence du gang 400 Mawozo. Le d®tachement dans le sud 

utilise un bateau qui est actuellement en r®paration. 

 86  Informations de la Police nationale dôHaµti, 2023. 

 87  Deux tonnes de marijuana et 35 kg de cocaµne en 2022, et 3 tonnes de marijuana et 32 kg de 

cocaµne en 2021. Informations de la Police nationale dôHaµti et de la police des Nations Unies. 

 88  Voir https://www.justice.gov/usao-edwi/pr/haitian-national-charged-international-narcotics-

conspiracy-narcotics-distribution-and. 

 89  Informations de la Police nationale dôHaµti. 

https://www.justice.gov/usao-edwi/pr/haitian-national-charged-international-narcotics-conspiracy-narcotics-distribution-and
https://www.justice.gov/usao-edwi/pr/haitian-national-charged-international-narcotics-conspiracy-narcotics-distribution-and
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de la drogue dans le pays, notamment de la marijuana en provenance de la Jamaµque 

et de la cocaµne provenant principalement de Colombie, mais aussi dôautres pays 

dôAm®rique du Sud.  

117. De multiples sources ont inform® le Groupe dôexperts que les points dôentr®e de 

la drogue se trouvaient sur la c¹te sud : Jacmel, Anse-̈-Pitres, Grand Bois, les Cayes, 

Dame-Marie et Ile-̈-Vache ainsi que Port Salut et J®r®mie. Les pistes dôatterrissage 

clandestines sont nombreuses, notamment ¨ Savane Diane, dans le d®partement de 

lôArtibonite, et vers le sud et le sud-est, ¨ Jacmel.  

118. ê lôissue de visites dans la r®gion, il a ®t® ®tabli que le d®partement colombien 

de Guajira ®tait un point strat®gique pour le transport de cocaµne vers Haµti. Cette 

information a ®t® corrobor®e par une source fiable, qui a indiqu® que la drogue arrivait 

de Guajira sur la c¹te sud dôHaµti par bateau ou par de petits avions pouvant passer 

sous le radar. Elle traversait ensuite la fronti¯re dominicaine, par voie terrestre, vers 

Punta Cana, puis vers Porto Rico. Dôapr¯s dôautres sources, de petits avions larguaient 

de la drogue pr¯s du lac £tang Saum©tre, ¨ la fronti¯re avec la R®publique 

dominicaine, et au-dessus du d®partement de lôArtibonite90.  

119. Aux points de sortie, la majeure partie de la cocaµne est exp®di®e aux Bahamas 

dans de petites embarcations et des avions. Port-de-Paix et la petite ´le de la Tortue, 

au large de la c¹te nord-ouest, sont des stations dôexp®dition strat®giques. Des envois 

se font ®galement de Miragoane, Saint-Marc ou Cap-Haµtien.  

120. Plusieurs saisies ont ®t® signal®es ¨ Miami River dans le pass® (voir annexe 29). 

M°me si les saisies ont baiss® ces deux derni¯res ann®es, les services de d®tection et 

de r®pression nationaux et internationaux ont expliqu® que lôinstabilit® et la faiblesse 

des contr¹les portuaires en Haµti faisaient le lit des activit®s illicites transnationales, 

notamment du trafic de stup®fiants.  

121. Le gang 5 Segond a exploit® les pi¯tres conditions de s®curit® pour g®n®rer des 

revenus suppl®mentaires gr©ce au trafic de drogue (voir sect. III.A.2.3 et III.A.3). 

Dôapr¯s certaines sources, la drogue ®tait exp®di®e directement dôAm®rique du Sud 

vers la zone du Village de Dieu, parfois accompagn®e dôarmes ¨ feu91. Depuis Village 

de Dieu, Izo b®n®ficie de lôappui dôautres gangs, tels que Canaan, Gran Grif et 

Kokorat San Ras, pour acheminer la drogue jusquô̈  Port-de-Paix et hors du pays.  

122. Les routes nationales partant de Port-au-Prince sont contr¹l®es par des gangs 

(voir par. 4 ̈  50), que les trafiquants doivent payer sôils veulent faire passer leur 

drogue et leurs armes par leur territoire92. Par exemple, le Groupe dôexperts a re­u 

des informations selon lesquelles Base Pilate a activement contribu® ¨ faciliter le 

transport de la drogue pour le compte dôindividus influents, en utilisant des v®hicules 

blind®s munis de plaques dôimmatriculation officielles afin dô®viter les contr¹les. 

Lôutilisation pr®sum®e des plaques dôimmatriculation de la police et du gouvernement 

pour transporter de la drogue et des armes compromet la lutte contre les activit®s 

illicites93.  

123. Le Groupe dôexperts est dôavis que le faible nombre de saisies de drogue ne 

refl¯te pas le niveau r®el du trafic. Le trafic de drogue, qui est une source importante 

de revenus pour certains gangs, nuit ¨ la paix, ¨ la s®curit® et ¨ la stabilit® dôHaµti. On 

__________________ 

 90  Informations obtenues de services de renseignement, 2023. 

 91  Informations obtenues aupr¯s et de gangs et dôanalystes politiques, dôun repr®sentant du 

gouvernement travaillant sur les questions li®es aux gangs, dôun ancien haut fonctionnaire de la 

police et dôune personne vivant dans une zone contr¹l®e par des gangs, 2023. 

 92  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

 93  Ibid. 
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en veut pour preuve les ambitions expansionnistes dôIzo (voir par. 61 ̈  68)94 . Le 

Groupe dôexperts poursuit son enqu°te sur cette question, notamment sur les liens 

entre les ®lites et les gangs impliqu®s dans le trafic de drogue, leurs r®seaux et leurs 

modes op®ratoires.  

 

 4. Traite des personnes et trafic de migrants95 
 

124. Le Groupe dôexperts sôest rendu au Mexique, en R®publique dominicaine, aux 

£tats-Unis, ainsi quô̈  Port-de-Paix en Haµti, afin de comprendre lôimpact de la crise 

haµtienne sur les migrants et les r®fugi®s96. Il sôest entretenu avec des migrantes et 

migrants haµtiens, des membres de la diaspora, des responsables gouvernementaux, 

des organisations internationales et des ONG locales afin de recueillir des 

informations. 

125. Le trafic de migrants est devenu une activit® lucrative facilit®e par plusieurs 

acteurs en Haµti et ¨ lô®tranger, notamment des passeurs, des responsables corrompus 

charg®s de la d®livrance des passeports et des visas, des agents dôimmigration, des 

agents de voyage, des op®rateurs de vols charters et des constructeurs de bateaux97.  

126. Lors de sa visite ¨ Port-de-Paix, le Groupe dôexperts a vu des chantiers informels 

de construction de bateaux pour le transport des migrants vers les Bahamas et les 

£tats-Unis (voir annexe 36). Ces bateaux, dont la construction dure environ trois 

mois, co¾tent entre 25 000 et 50 000 dollars. Contrairement aux bateaux classiques, 

qui contiennent une vingtaine de personnes, ceux-ci transportent souvent 80 ̈  100 

personnes voire plus, dôo½ des conditions inhumaines et des chavirements. Le co¾t 

par passager varie de 1 000 ̈  3 000 dollars et le voyage vers les £tats-Unis peut durer 

jusquô̈  une semaine, sôil se passe bien. 

127. Les migrants haµtiens dans la r®gion souffrent de la discrimination et de la 

x®nophobie en raison de leur appartenance ethnique, de leur langue et de leur statut 

de sans-papiers. Lôabsence de syst¯mes de soutien int®gr®s les met dans des 

conditions extr°mement difficiles, ce qui les expose davantage ¨ lôexploitation par le 

travail et aux organisations criminelles [voir par. 182 c)]. 

128. Le Groupe dôexperts a re­u des informations sur des cas de traite des personnes, 

quôil est en train dôexaminer.  

 

 

__________________ 

 94  Informations obtenues lors dôentretiens avec des analystes de gangs et un responsable 

gouvernemental travaillant sur la question des gangs, 2023. 

 95  Le Groupe dôexperts sôaligne sur la d®finition de la traite des personnes et du trafic de migrants 

figurant dans le Protocole visant ¨ pr®venir, r®primer et punir la traite des personnes, en particulier 

des femmes et des enfants, et le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer ; 

Voir ®galement annexe 35. 

 96  Voir le premier rapport p®riodique du Groupes dôexperts au Comit®, annexes 37 et 38. 

 97  En R®publique dominicaine, 16 ressortissants dominicains ont ®t® r®cemment condamn®s pour 

trafic de migrants. Voir https://pgr.gob.do/tribunal-de-montecristi-impone-18-meses-de-prision-

preventiva-a-16-imputados-de-trafico-ilicito-de-inmigrantes-en-operacion-frontera/. Dans un autre 

cas, le 27 juillet 2013, un ressortissant dominicain qui transportait ill®galement des Haµtiens dans 

la municipalit® de Jicome a ®t® arr°t®. Voir https://www.diariolibre.com/actualidad/nacional/ 

2023/07/28/detienen-dominicano-transportaba-haitianos-indocumentados/2417154. 

https://pgr.gob.do/tribunal-de-montecristi-impone-18-meses-de-prision-preventiva-a-16-imputados-de-trafico-ilicito-de-inmigrantes-en-operacion-frontera/
https://pgr.gob.do/tribunal-de-montecristi-impone-18-meses-de-prision-preventiva-a-16-imputados-de-trafico-ilicito-de-inmigrantes-en-operacion-frontera/
https://www.diariolibre.com/actualidad/nacional/2023/07/28/detienen-dominicano-transportaba-haitianos-indocumentados/2417154
https://www.diariolibre.com/actualidad/nacional/2023/07/28/detienen-dominicano-transportaba-haitianos-indocumentados/2417154
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 C. Actes contraires au droit international des droits de lôhomme 

ou constituant des atteintes aux droits humains98 
 

 

 1. Violence sexuelle et fond®e sur le genre  
 

129. En Haµti, la violence sexuelle et fond®e sur le genre sôinscrit dans le droit fil 

dôun syst¯me patriarcal et in®gal. Tirant son origine dans les normes culturelles et 

lôhistoire de la domination masculine, elle se manifeste dans lôacc¯s limit® des 

femmes ¨ lô®ducation, aux perspectives ®conomiques et au syst¯me de 

gouvernement99.  

130. Bien que les femmes et les filles en soient les premi¯res victimes, les gar­ons et 

les jeunes hommes sont ®galement vis®s, bien que dans une moindre mesure. Dôapr¯s 

les informations obtenues par le Groupe dôexperts, les personnes de la communaut® 

lesbienne, gay, bisexuelle, transgenre, queer et intersexe sont ®galement concern®es.  

131. Les infractions li®es ¨ la violence sexuelle et fond®e sur le genre sont loin dô°tre 

toutes signal®es, en raison de la stigmatisation, de la peur des repr®sailles et de lôacc¯s 

limit® aux services essentiels. Lôabsence dô®tat de droit et lôimpunit® g®n®ralis®e ne 

font quôexacerber le probl¯me [voir par. 182 j)]. Il est difficile dôobtenir des donn®es 

pr®cises sur les viols, parce que de nombreux cas ne sont pas signal®s et que les 

diff®rentes organisations utilisent des m®thodes de collecte de donn®es diverses. 

Ainsi, alors que le service de la police nationale charg®e de lutter contre les 

infractions sexuelles a signal® 15 cas en 2021, 16 en 2022 et 9 en 2023 au mois de 

juin100, les organisations locales signalent des dizaines de cas par mois101.  

132. Pour comprendre la situation, le Groupe dôexperts sôest entretenu avec des 

victimes, des acteurs humanitaires et des analystes. Il en tire les r®sultats 

pr®liminaires suivants : 

 a) La violence sexuelle et fond®e sur le genre est pour les gangs un 

instrument : i) de pouvoir, pour terroriser, soumettre et punir la population, en 

particulier les femmes ; ii) de contr¹le, pour exercer une domination sur un territoire 

et sa population ; iii) dôextorsion, comme dans le cas des enl¯vements, pour obtenir 

une ran­on. Par ailleurs, certaines victimes ont ®t® r®duites ¨ lôesclavage sexuel par 

des membres de gangs ;  

 b) ê ce jour, il nôa pas ®t® ®tabli que tel ou tel gang suivait une tendance ou 

un mode op®ratoire particulier en mati¯re de violence sexuelle ; 

 c) Aucune des victimes interrog®es nôa pu ou voulu identifier pr®cis®ment 

son agresseur. Toutefois, les observations suivantes ont ®t® faites : 

 i)  Lôorganisation hi®rarchique des gangs, m°me si elle est un peu floue, 

comporte une certaine structure et les chefs sont clairement identifiables ;  

__________________ 

 98  Voir annexe 39 sur les violations des droits humains. 

 99  Dans une ®tude men®e ¨ Cit® Soleil sur la violence sexuelle et fond®e sur le genre, les partenaires 

actuels ou anciens (44 %) ®taient les plus fr®quemment cit®s comme responsables de cette 

violence. Puis venaient les inconnus, comme les membres de gangs, les bandits et les kidnappeurs 

(33%). Global Initiative against Transnational Organized Crime, Gang control and security 

vacuums ï Assessing gender-based violence in Cit® Soleil, Haiti, 2023. 

 100  Donn®es conserv®es dans les archives du Groupe dôexperts. 

 101  Informations obtenues dôune source confidentielle. Selon les donn®es de lôONU, 220 cas de viol 

ont ®t® signal®s au deuxi¯me semestre de 2022. Au premier semestre 2023, ce nombre est pass® ¨ 

303 (153 femmes, 149 mineures et 1 gar­on), soit une augmentation de 37,7 %. 
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 ii) La plupart des gangs en Haµti ont recours ¨ la violence sexuelle et fond®e 

sur le genre ; il ne sôagit pas simplement dôincidents isol®s de la part de membres 

incontr¹lables, mais dôune tactique syst®matique ; 

 iii) Bien que certains gangs nient avoir recours au viol, des t®moignages 

sugg¯rent que de nombreux gangs se livrent ¨ des violences sexuelles ;  

 iv) Compte tenu de lôorganisation des principaux gangs en Haµti (voir 

sect. III.A), le Groupe dôexperts conclut que les chefs de gangs ont connaissance 

et sont complices de ces actes commis par les membres de leur gang, ce qui les 

rend responsables. 

133. Entre mars et mai 2023102, 49 femmes ont ®t® victimes de viols collectifs commis 

dans la localit® de D¯y¯ Mi ¨ Brooklyn, Cit® Soleil103. Dôapr¯s des sources, la plupart 

des auteurs ®taient des membres du gang Terre Noire104. Des membres de gangs ont 

commis 18 viols collectifs, 15 viols individuels, dont un contre un homme. En outre, 

49 personnes ont ®t® tu®es, 46 bless®es et 12 ont disparu (disparition forc®e)105.  

134. Pendant la p®riode examin®e, le Groupe dôexperts a rencontr® 15 victimes de 

viol. Par exemple, en mars, une jeune m¯re a ®t® enlev®e par des membres du gang 

Terre Noire et viol®e par trois dôentre eux106. Dans un autre cas, une jeune femme de 

la localit® de Brooklyn a d®crit comment elle avait ®t® agress®e sexuellement par 

quatre membres du gang Terre Noire et avait contract® le VIH.  

135. Le 10 juillet 2023, six membres du gang Kokorat San Ras de Lacroix P®risse 

(lôEst¯re) ont agress® une jeune fille de 17 ans qui se trouvait dans un bus ¨ destination 

des Gonaµves, que le gang avait d®tourn®107.  

136. Le Groupe dôexperts a ®galement relev® des viols commis par les gangs dôIzo, 

de Ti Lapli, de Vitelhomme, de Lanmo San Jou, de Luckson Elan et de Jeff Canaan. 

Il poursuit son enqu°te.  

 

 2. Recrutement dôenfants  
 

137. Le Groupe dôexperts exprime sa profonde inqui®tude face au recrutement 

g®n®ralis® dôenfants par des gangs arm®s en Haµti. Nombre de ces enfants et de ces 

jeunes sont en situation de vuln®rabilit®, ce qui en fait des cibles faciles pour les 

gangs. Actuellement, de nombreux gangs comptent des mineurs dans leurs rangs, 

certains ©g®s dô̈  peine 10 ans (voir annexe 6). 

138. Tous les gangs comptent des mineurs dans leurs rangs, quôils exploitent ¨ des 

fins diverses : travail, espionnage, prise dôotages, surveillance, surveillance aux 

postes de contr¹le, participation ¨ des attaques, etc. Au fur et ¨ mesure que les mineurs 

prouvent leur loyaut® et leurs capacit®s, ils montent dans lôorganisation criminelle. 

Les filles sont g®n®ralement affect®es aux t©ches m®nag¯res et ¨ lôespionnage.  

139. Compte tenu des preuves recueillies par le Groupe dôexperts108, il est possible 

de conclure que les six violations graves des droits de lôenfant109 sont commises en 

Haµti : le meurtre ou la mutilation dôenfants ; lôenr¹lement ou lôutilisation dôenfants 

comme membres de gangs ; les violences sexuelles faites aux enfants ; lôenl¯vement 

__________________ 

 102  Voir ®galement le premier rapport p®riodique du Groupes dôexperts au Comit®. 

 103  Informations de lôONU. 

 104  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

 105  Ibid. 

 106  Ibid. 

 107  Informations de lôONU. 

 108  Donn®es de lôONU et informations obtenues lors de r®unions avec des ONG, des organismes des 

Nations Unies et des t®moignages de victimes, 2023. 

 109  Voir la r®solution 1261 (1999) du Conseil de s®curit® et A/77/895-S/2023/363, par. 349. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1261(1999)
https://undocs.org/fr/A/77/895
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dôenfants ; les attaques contre des ®coles et des h¹pitaux (voir annexe 36) ; le refus 

de lôacc¯s humanitaire ¨ des enfants. 

140. Ces violations graves compromettent s®rieusement lôavenir dôHaµti; le Groupe 

dôexperts enqu°te activement sur la question. 

141. Les gangs qui recrutent le plus dôenfants sont 5 Segond, Brooklyn, Kraze Barye, 

Grand Ravine et Terre Noire.  

 

 3. Instrumentalisation de la faim et violations du droit ¨ lôalimentation 
 

142. En Haµti, les gangs compromettent directement et indirectement la s®curit® 

alimentaire du pays. Indirectement, lôescalade de la violence entra´ne des crises 

®conomiques, fait grimper les prix et exacerbe la pauvret®. Directement, des activit®s 

comme le racket ®tranglent lô®conomie (peyi lok), qui est ®galement fortement 

perturb®e par lôimposition de taxes non officielles. Les agriculteurs ont du mal ¨ 

cultiver et ¨ commercialiser leurs r®coltes en raison de la violence des gangs et du 

contr¹le que ceux-ci exercent sur des voies de communication vitales, en particulier 

vers Port-au-Prince. Par exemple, le 6 juillet 2023, Luckson Elan, le chef du gang 

Gran Grif situ® dans lôArtibonite, a prof®r® de multiples menaces sur les m®dias 

sociaux, avertissant que toute personne retournant dans les champs agricoles serait 

tu®e110.  

143. Les gangs ont ®galement utilis® la faim comme arme pour affaiblir leurs rivaux 

sur leur territoire. Dans certaines r®gions dôHaµti, la faim a atteint des niveaux sans 

pr®c®dent entre septembre 2022 et f®vrier 2023, avec environ 19 000 personnes en 

situation de famine. En juillet 2022, des conflits entre le G-P¯p et le G9 dans le 

quartier de Brooklyn, ¨ Cit® Soleil, ont provoqu® de nombreux morts et d®placements. 

Le G9 a d®lib®r®ment bloqu® lôacc¯s ¨ la zone de Brooklyn, emp°chant les habitants 

de se d®placer et coupant les cha´nes dôapprovisionnement en produits de base, 

notamment la nourriture et lôeau. Lôutilisation de tireurs embusqu®s a encore aggrav® 

la situation, entra´nant malnutrition, ®pid®mies et perturbations des services de base. 

Bien que le bouclage complet ait ®t® lev®, la libert® de circulation de la population et 

des organisations humanitaires pr®sentes dans la r®gion est toujours s®v¯rement 

restreinte. 

144. Bien que la situation se soit am®lior®e, elle restait critique en juin 2023, 30 % 

de la population souffrant dôune faim aigu±. Pr¯s de 2 millions de personnes sont en 

phase dôurgence, ce qui indique que pr¯s de la moiti® dôHaµti est confront®e ¨ une 

grave ins®curit® alimentaire (voir annexe 37). 

145. Le d®partement de lôArtibonite, principal centre agricole du pays, subit 

lôescalade de la violence. Une analyse r®cente du Programme alimentaire mondial 

(PAM) montre une diminution notable des terres cultiv®es en 2022. Du fait de 

lôactivit® des gangs, les champs sont abandonn®s dans des r®gions comme Marchand-

Dessalines et Petite Rivi¯re-de-lôArtibonite, poussant la communaut® agricole vers 

des r®gions moins productives111.  

146. La tactique des gangs consistant ¨ priver la population de nourriture, dôeau et 

dôautres services essentiels constitue une violation flagrante des droits humains. 

 

 4. Attaques indiscrimin®es contre la population 
 

147. Les gangs m¯nent des attaques aveugles, notamment en utilisant des tireurs 

embusqu®s ou en faisant des ex®cutions al®atoires, afin de terroriser la population et 

__________________ 

 110  Voir https://lefiletinfo.com/13029/haitibanditisme-une-personne-calcinee-par-des-bandits-de-gran-

grif/. 

 111  Voir https://reliefweb.int/report/haiti/haiti-april-2023-cropland-change-analysis-artibonite-season. 

https://lefiletinfo.com/13029/haitibanditisme-une-personne-calcinee-par-des-bandits-de-gran-grif/
https://lefiletinfo.com/13029/haitibanditisme-une-personne-calcinee-par-des-bandits-de-gran-grif/
https://reliefweb.int/report/haiti/haiti-april-2023-cropland-change-analysis-artibonite-season
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de sôassurer de son ob®issance, en particulier dans les zones domin®es par des gangs 

rivaux. Lors des affrontements entre les coalitions de G9 et de G-P¯p dans le quartier 

Brooklyn (Cit® Soleil), du 6 au 17 juillet 2022, des tireurs embusqu®s ont ®t® 

responsables de plusieurs attaques, qui ont fait en moyenne six victimes par semaine, 

dôao¾t ¨ d®cembre 2022. Les membres du G9 ont envahi le quartier, sôen prenant ¨ 

toutes les personnes sur leur passage, quôil sôagisse de femmes ou dôenfants112.  

148. Des affrontements r®cents ont confirm® la poursuite des attaques aveugles. Par 

exemple, entre le 27 f®vrier et le 3 mars 2023, sous la direction de Barbecue 

(HTi.001), les gangs du G9 ont lanc® des attaques successives ¨ Bel-Air, Cit® Soleil 

et dans dôautres zones voisines contre les gangs du G-P¯p (voir par. 51 ̈  55). En 

cons®quence, 26 habitants ont ®t® tu®s et 41 bless®s, 25 habitations ont ®t® incendi®es 

et plus de 1 000 r®sidents ont ®t® d®plac®s113. Au cours des affrontements, 18 membres 

de gangs ont ®galement trouv® la mort et 12 ont ®t® bless®s (voir annexe 42). 

149. Le Groupe dôexperts a rencontr® plusieurs victimes des attaques114. Dans un cas 

datant du 1er mars, un t®moin a d®crit comment des membres de gangs de Belekou se 

sont mis ¨ tirer sur des civils sans provocation. Le t®moin a d®clar® avoir vu un enfant 

non arm® et un jeune adulte morts dans la rue. 

150. Dans un cas distinct survenu le 2 mars 2023, un habitant de Solino a indiqu® au 

Groupe dôexperts que les membres des gangs du G9 avaient commenc® ¨ expulser des 

habitants de la zone et ¨ tirer sans discernement. Il a signal® que de nombreuses 

victimes avaient ®t® prises entre les tirs crois®s de gangs rivaux. 

151. En juillet 2023, le gang Kraze Barye, dirig® par Vitelhomme Innocent, a 

continu® dôattaquer, de tuer et de violer sans distinction les habitants de Fort-Jacques, 

de Truitier et de Dumornay. Au 10 ao¾t 2023, les attaques de Kraze Barye avaient 

entra´n® le d®placement dôenviron 2 000 personnes, dont 229 mineurs115.  

152. Du 6 au 15 juillet 2023, des membres du gang Gran Grif ont enlev® une dizaine 

de personnes et auraient tu® une personne sur la RN1. ê Liancourt, dans le 

d®partement de lôArtibonite, ils ont attaqu® des habitants, faisant pr¯s de 10 morts et 

20 bless®s et enlevant de nombreuses personnes. Dans le cadre de ces attaques, ils ont 

®galement pill® des habitations et des commerces et incendi® des v®hicules116. Dans 

une vid®o diffus®e sur les m®dias sociaux en juillet 2023, un membre pr®sum® de 

Gran Grif sôest vant® quôil ne cesserait pas ses attaques contre la population tant quôil 

nôaurait pas tu® 2 000 personnes117.  

153. Lôune des cons®quences de ces attaques aveugles est lôaugmentation du nombre 

de personnes d®plac®es ¨ lôint®rieur du pays. En juin 2022, lôOrganisation 

internationale pour les migrations (OIM) avait recens® 25 000 personnes d®plac®es ; 

un an plus tard, ce nombre ®tait pass® ¨ 194 624118. Le Groupe dôexperts a vu les 

conditions de vie difficiles des personnes d®plac®es : elles ont un acc¯s tr¯s limit® ¨ 

lôeau potable, ¨ la nourriture, aux soins de sant® et aux services dôassainissement (voir 

annexe 38). Le Gouvernement haµtien nôautorise pas lôinstallation de camps de 

personnes d®plac®es et ne fournit pas dôassistance, ce qui constitue en soi une 

violation des droits humains. 

__________________ 

 112  Voir https://reliefweb.int/report/haiti/population-cite-soleil-grip-gang-violence-investigative-

report-human-rights-abuses-committed-gangs-zone-brooklyn-july-december-2022. 

 113  Informations de lôONU. 

 114  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

 115  Informations obtenues aupr¯s de la police des Nations Unies, 2023. 

 116  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

 117  Vid®o conserv®e dans les archives du Groupe dôexperts ; information confirm®e ®galement par une 

source ind®pendante. 

 118  Voir https://dtm.iom.int/fr/haiti (page consult®e le 22 juillet 2023). 

https://reliefweb.int/report/haiti/population-cite-soleil-grip-gang-violence-investigative-report-human-rights-abuses-committed-gangs-zone-brooklyn-july-december-2022
https://reliefweb.int/report/haiti/population-cite-soleil-grip-gang-violence-investigative-report-human-rights-abuses-committed-gangs-zone-brooklyn-july-december-2022
https://dtm.iom.int/fr/haiti
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154. Selon une estimation prudente du Groupe dôexperts, au moins 250 000 

ressortissants haµtiens ont ®t® d®plac®s de force ¨ lôint®rieur du pays ou ont quitt® le 

pays pendant la p®riode consid®r®e en raison de la violence des gangs et de la situation 

®conomique en Haµti (voir annexe 31). 

 

 5. Obstacles ¨ lôassistance humanitaire 
 

155. Compte tenu de la crise multidimensionnelle, lôaide humanitaire, y compris 

lôassistance m®dicale (voir annexe 39), est cruciale pour la survie des Haµtiens ; le 

Groupe dôexperts est donc pr®occup® par les difficult®s dôacc¯s et de distribution 

auxquelles se heurtent les organisations humanitaires ainsi que par les attaques 

quôelles subissent.  

156. Au premier trimestre 2023, les organisations humanitaires ont recens® pr¯s de 

330 cas dôentrave ¨ lôaide humanitaire119, notamment des vols et des enl¯vements120, 

qui constituent de graves violations du droit international des droits de lôhomme. 

157. Le 19 septembre 2022, les entrep¹ts de Caritas et de la Croix-Rouge haµtienne 

¨ Port-de-Paix ont ®t® attaqu®s121.  

 

  Attaques contre les organismes des Nations Unies 
 

158. En septembre 2022, des b©timents de plusieurs organisations humanitaires, dont 

des organisme des Nations Unies, ont ®t® attaqu®s aux Gonaµves et aux Cayes122. Les 

attaques ont ®t® commises dans le cadre de manifestations organis®es par des 

personnalit®s politiques r®gionales contre les autorit®s de lô£tat. Les attaquants ont 

vol® du mat®riel dans des entrep¹ts et des bureaux commerciaux et d®truit des 

documents et tout ce quôils ne pouvaient pas emporter. 

159. Le 15 septembre 2022, un entrep¹t du PAM aux Gonaµves a ®t® pris pour cible 

par des manifestants qui ont fait main basse sur les approvisionnements. Lôentrep¹t 

contenait 1 400 tonnes de fournitures, dont 300 tonnes de repas scolaires g®r®s par le 

Fonds des Nations Unies pour lôenfance (UNICEF) et destin®s ¨ nourrir 94 000 

enfants jusquôen d®cembre 2022. Les 1 100 tonnes restantes avaient ®t® mises en 

r®serve pour fournir un mois de rations ¨ 78 000 personnes en cas dôurgence. Les 

assaillants ont pris toutes les provisions123.  

160. Le 21 septembre 2023, un autre entrep¹t du PAM aux Cayes a ®t® pill®. Il 

contenait 762 tonnes de fournitures, soit des rations pour 46 000 personnes pendant 

un mois pendant la saison des ouragans et dôautres situations dôurgence. 

161. Dans diverses localit®s, des stations de radio locales ont encourag® les attaques 

contre les b©timents du PAM. Bien que le PAM ait d®pos® une plainte officielle ¨ ce 

propos aupr¯s du Ministre de la culture et de la communication, la police nôavait pris 

aucune mesure au moment de la r®daction du pr®sent rapport. 

162. Le Groupe dôexperts a obtenu des preuves et des t®moignages de divers acteurs 

et t®moins concernant plusieurs attaques. Il communiquera ses conclusions au 

Comit®.  

 

__________________ 

 119  Voir https://reliefweb.int/report/haiti/launch-national-awareness-campaign-basic-humanitarian-

standards-haiti-nomimaniteyo-enht. 

 120  Informations obtenues dôune source confidentielle, 2023. 

 121  Voir le premier rapport p®riodique du Groupes dôexperts au Comit®. 

 122  Ibid. 

 123  Voir https://reliefweb.int/report/haiti/wfp-haiti-country-brief-september-2022. 

https://reliefweb.int/report/haiti/launch-national-awareness-campaign-basic-humanitarian-standards-haiti-nomimaniteyo-enht
https://reliefweb.int/report/haiti/launch-national-awareness-campaign-basic-humanitarian-standards-haiti-nomimaniteyo-enht
https://reliefweb.int/report/haiti/wfp-haiti-country-brief-september-2022
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 6. Violations par la police  
 

163. La police nationale a beaucoup de mal ¨ sôacquitter de ses responsabilit®s ; elle 

manque, notamment, de mat®riel et de formation ainsi que de personnel (voir 

sect. II.2). Au 15 ao¾t 2023, 36 agents avaient ®t® tu®s et au moins 31 bless®s depuis 

le d®but de lôann®e, en raison de la violence des gangs.  

164. Pendant la p®riode consid®r®e, plusieurs cas de violations des droits humains 

commis par des policiers ont ®t® signal®s au Groupe dôexperts. Dans certains cas, la 

police nôa pas r®agi, notamment en ce qui concerne le mouvement Bwa Kale (voir 

par. 56 ̈  60).  

165. Pendant la p®riode consid®r®e, lôinspection g®n®rale de la police a enqu°t® sur 

les fautes commises, y compris les violations des droits humains. En juin 2023, elle 

avait enregistr® 123 plaintes (36 all®gations relatives aux droits humains et 87 cas de 

fautes). De plus, 46 enqu°tes avaient ®t® cl¹tur®es (20 li®es aux droits humains et 

26 concernant des fautes) et entra´n® lôexpulsion de 26 agents de la police124.  

166. Le Groupe dôexperts a re­u des all®gations selon lesquelles des policiers seraient 

impliqu®s dans des ex®cutions extrajudiciaires. Lôinspection g®n®rale de la police a, 

par exemple, enqu°t® sur lôenl¯vement et la mort dôun membre de gang par une 

patrouille de police ¨ Port-au-Prince en juin 2023125.  

167. Lôinspection g®n®rale de la police a mis en place une commission dôenqu°te sur 

la participation dôanciens policiers et de policiers en exercice affili®s au gang 

ç Phantom 509 è, notamment concernant les incidents survenus ¨ la r®sidence priv®e 

du Premier Ministre et ¨ lôa®roport international Toussaint Louverture, le 26 janvier 

2023.  

 

 

 IV. Flux financiers illicites  
 

 

168. En Haµti, le d®tournement syst®matique des fonds publics, lôun des principaux 

moteurs de la violence, est une menace pour la paix, la s®curit® et la stabilit® [voir 

par. 182 h)]. Il touche directement lôensemble de la soci®t®, compte tenu de la 

faiblesse des infrastructures, de lôacc¯s limit® ¨ lô®ducation et aux soins de sant®, de 

lôextr°me pauvret® et du ch¹mage ; il met en p®ril les structures communautaires et 

favorise la violence. Il sape ®galement la gouvernance et la confiance de la population 

dans lô£tat et les interlocuteurs que le Groupe dôexperts a rencontr®s le mentionnent 

toujours comme lôun des principaux moteurs de lôinstabilit®. ê cet ®gard, le 

d®tournement des fonds Petrocaribe repr®sente un cas dô®cole.  

169. Le d®tournement de fonds publics a frein® lôemploi formel dans un pays o½ 

lô®conomie informelle repr®sente environ 55,1 % du PIB126 . La plupart des 

transactions se font donc en esp¯ces, ce qui pose un probl¯me pour lôapplication des 

r®glementations en mati¯re de criminalit® financi¯re. Ces quatre derni¯res ann®es, 

lô®conomie sôest contract®e de 1,7 % en 2019, de 3,3 % en 2020, de 1,8 % en 2021 et 

de 1,7 % en 2022127, dôo½ la difficult® de r®pondre aux besoins socio®conomiques 

actuels.  

170. Le Groupe dôexperts a re­u des informations sur plusieurs cas de flux financiers 

illicites concernant des personnes quittant Haµti avec de grosses sommes en esp¯ces, 

principalement par avion. Par exemple, entre janvier et mai 2023, les autorit®s 

__________________ 

 124  Informations de lôONU. 

 125  Ibid. 

 126  Voir www.worldeconomics.com/National-Statistics/Informal-Economy/Haiti.aspx. 

 127  Voir https://www.banquemondiale.org/fr/country/haiti/overview. 

http://www.worldeconomics.com/National-Statistics/Informal-Economy/Haiti.aspx
https://www.banquemondiale.org/fr/country/haiti/overview


S/2023/674 
 

 

23-16053 38/158 

 

am®ricaines ont fait plusieurs saisies pour un montant total de 413 581 dollars en 

esp¯ces, sur des personnes venant dôHaµti et allant aux £tats-Unis ou vice versa. On 

voit ainsi lôun des canaux par lequel lôargent illicite destin® ¨ des activit®s illicites, 

telles que lôachat dôarmes et de munitions ou le trafic de stup®fiants, sort du pays. 

Entre 2018 et ao¾t 2023, selon les informations donn®es au Groupe dôexperts, 

1 141 882 dollars en esp¯ces ont ®t® saisis ¨ lôentr®e ou ¨ la sortie dôHaµti128.  

 

 1. D®tournement des fonds Petrocaribe 
 

171. Le pr°t concessionnel Petrocaribe accord® en 2005 par la R®publique 

bolivarienne du Venezuela ï sous forme de p®trole et non dôargent liquide ï dôun 

montant de plus de 4 milliards de dollars ®tait destin® au d®veloppement ®conomique 

et social, notamment ¨ la lutte contre la pauvret® et aux syst¯mes de sant® et 

dô®ducation. Les fonds ont ®t® en grande partie d®tourn®s alors quôHaµti venait de 

conna´tre sa pire crise humanitaire : le tremblement de terre de 2010, qui a fait plus 

de 250 000 morts, plus de 300 000 bless®s et 1,5 million de sans-abri, en plus de 

d®truire une grande partie des infrastructures du pays129 . Lôouragan Sandy et une 

®pid®mie de chol®ra ont suivi130. 

172. Les fonds Petrocaribe ont ®t® d®tourn®s, perp®tuant la pauvret® et lôinstabilit® 

sociale131. Les pires d®tournements ont eu lieu pendant le mandat pr®sidentiel de M. 

Martelly, de 2011 ̈  2016, qui a coµncid® avec le mandat de Laurent Lamothe en tant 

que Ministre de la planification et de la coop®ration ext®rieure et Premier Ministre, 

de 2012 ̈  2014132. M. Lamothe, qui ®tait lôordonnateur principal pour le d®caissement 

des fonds133, a d®livr® des autorisations pour un montant total de 668,8 millions de 

dollars pour 149 projets. MM. Martelly et Lamothe ont ®t® contraints de 

d®missionner, mais pas en m°me temps, en raison des manifestations publiques 

nationales contre la corruption. En 2022 et 2023, M. Lamothe a fait lôobjet de 

sanctions par deux £tats Membres, et M. Martelly, par un £tat Membre134.  

173. Les rapports dôenqu°te officiels haµtiens ont conclu que, sur le montant total de 

1 738 691 909 dollars allou® aux projets, environ 92 % avaient ®t® d®pens®s sur la 

base dôautorisations douteuses et que pratiquement aucun projet nôavait ®t® r®alis® 

(voir annexe 45 pour la liste des projets)135. Le pays sôest retrouv® dans lôimpossibilit® 

de r®gler ses probl¯mes ®conomiques et sociaux et, en ao¾t 2023, consacrait encore 

10 millions de dollars par mois au remboursement du pr°t, alors quôil voyait ¨ peine 

les retomb®es des projets eux-m°mes136.  

__________________ 

 128  Informations obtenues de la police et de sources confidentielles, 2023. 

 129  Voir https://news.un.org/en/story/2022/01/1109632. 

 130  Voir https://news.un.org/en/story/2012/11/424602. 

 131  Informations obtenues lors dôentretiens avec un ®conomiste international, un ®conomiste de la 

Banque mondiale et deux responsables gouvernementaux haµtiens, 2023. 

 132  MM. Lamothe et Martelly entretiennent des relations dôaffaires depuis plus de vingt ans et sont 

notamment copropri®taires de soci®t®s (voir, par exemple, annexe 46) aux £tats-Unis. Lors dôune 

interview en 2016, M. Lamothe a reconnu que M. Martelly et lui avaient des int®r°ts commerciaux 

communs. 

 133  Informations tir®es dôun rapport gouvernemental confidentiel (2020) consult® par le Groupe 

dôexperts. 

 134  Voir https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-

relations_internationales/sanctions/consolidated-consolide.aspx?lang=fra. 

 135  Rapport final de la commission s®natoriale sp®ciale dôenqu°te, septembre 2008 ̈  septembre 2016 

(2017), disponible ¨ lôadresse www.haiti-now.org/wp-content/uploads/2021/02/Rapport-PETRO-

CARIBE-OCTOBRE-2017.pdf ; et informations tir®s de trois rapports confidentiels ®manant de 

deux institutions gouvernementales dôenqu°te diff®rentes. 

 136  Informations obtenues de sources confidentielles, 2023. 

https://news.un.org/en/story/2022/01/1109632
https://news.un.org/en/story/2012/11/424602
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/consolidated-consolide.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/consolidated-consolide.aspx?lang=fra
https://undocs.org/fr/S/RES/2016(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2016(2017)
http://www.haiti-now.org/wp-content/uploads/2021/02/Rapport-PETRO-CARIBE-OCTOBRE-2017.pdf
http://www.haiti-now.org/wp-content/uploads/2021/02/Rapport-PETRO-CARIBE-OCTOBRE-2017.pdf
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174. Le Groupe dôexperts a contact® M. Lamothe, qui a ni® avoir jamais d®tourn® ces 

fonds Petrocaribe. M. Lamothe a r®pondu quôil avait ®t® blanchi de ces accusations et 

quô̈  aucun moment il nôavait ®t® lôordonnateur du fonds. Il a ®galement d®clar® que 

ç le fonds ®tait g®r® par le Bureau de mon®tisation des programmes dôaide au 

d®veloppement, sous la supervision du Ministre des finances, en toute autonomie. Les 

fonds ont ®t® allou®s aux projets sous la direction du Pr®sident, qui pr®side le Conseil 

des ministres è. Le Groupe dôexperts maintient ses conclusions.  

 

 2. D®tournement de recettes douani¯res  
 

175. Le Groupe dôexperts a conclu que Romel Bell (voir par. 85) avait fait une fausse 

d®claration de son patrimoine personnel car il avait dissimul® des informations et 

nôavait pas justifi® les montants re­us sur ses comptes bancaires, qui ®taient 

sup®rieurs ¨ son salaire (voir par. 82 ̈  86, et annexe 26). Il sôest ®galement rendu 

coupable de fraude fiscale et de d®tournement de recettes douani¯res et a encourag® 

des activit®s criminelles aux services des douanes.  

176. Entre 2012, date ¨ laquelle il a ®t® affect® ¨ lôa®roport, et 2018, date ¨ laquelle 

il est devenu directeur g®n®ral des douanes, M. Bell a touch® un salaire brut annuel, 

avantages compris, qui ®tait entre 1 241 160 gourdes (29 813 dollars)137 et 1 327 140 

gourdes (14 695 dollars)138. Cependant, pendant cette p®riode, il a amass® une fortune 

qui d®passe son salaire et ses avantages et quôil ne peut pas justifier139. Par exemple, 

¨ des dates successives, M. Bell a transf®r® ¨ une ®cole situ®e dans un pays ®tranger 

28 050,00 dollars, 21 750,00 dollars, 8 229,25 dollars et 15 000 dollars, sommes dont 

il nôa pas confirm® la provenance. Il nôa pas non plus d®clar® plusieurs biens 

immobiliers quôil poss¯de, ainsi que des int®r°ts dans une soci®t® quôil dirigeait (voir 

annexe 26). 

 

 3. D®tournement de lôaide bilat®rale  
 

177. Le Bureau de mon®tisation des programmes dôaide au d®veloppement est charg® 

de la mon®tisation, de la passation des march®s publics140  et de lôimportation des 

produits p®troliers.  

178. Patrick Noram®, ancien Directeur g®n®ral du Bureau de mon®tisation a d®tourn® 

plus de 124 millions de gourdes (environ 2 millions de dollars)141 provenant de ventes 

ill®gales de riz donn® par la Japan International Cooperation Services en 2016 dans 

le cadre de lôaide ¨ Haµti. Les recettes provenant de la vente du riz devaient permettre 

de r®duire le d®ficit en riz sur le march®142 (voir annexe 47). En mars 2023, le parquet 

de Port-au-Prince a lanc® un mandat dôarr°t international contre M. Noram® pour 

blanchiment dôargent et d®tournement de fonds publics143 . Le Japon a inform® le 

__________________ 

 137  1 dollar = 41,6313 gourdes (taux de change moyen en 2012). Voir www.exchangerates.org.uk/ 

USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2012.html. 

 138  1 dollar = 90,3108 gourdes (taux de change moyen en 2019). Voir www.exchangerates.org.uk/ 

USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2019.html. 

 139  Informations obtenues aupr¯s de la Direction g®n®rale du budget et de la comptabilit® publique, et 

figurant dans un rapport confidentiel consult® par le Groupe dôexperts. 

 140  Informations obtenues aupr¯s de responsables charg®s de la lutte contre la corruption, dôun 

homme dôaffaires et dôun policier. Voir ®galement le r®sum® du rapport de lôUnit® de lutte contre 

la corruption sur la gestion dôun don de riz offert en 2016 par le Japon au Bureau de mon®tisation 

des programmes dôaide au d®veloppement. Voir https://haitieconomie.com/wp-content/uploads/ 

2021/08/Liste-des-enquetes-realisees-Transmise-aux-Parquets-4-aout-2021-PDF-1.pdf, p. 8 ̈  10. 

 141  1 dollar = 63,0213 gourdes (taux de change moyen en 2016). Voir https://www.exchangerates.org. 

uk/USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2016.html. 

 142  Informations obtenues lors dôentretiens avec un analyste haµtien de la s®curit® alimentaire, un 

ancien ®conomiste du Gouvernement et un responsable de la lutte contre la corruption, 2023. 

 143  Informations obtenues dôune source confidentielle, 2023. 

http://www.exchangerates.org.uk/USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2012.html
http://www.exchangerates.org.uk/USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2012.html
http://www.exchangerates.org.uk/USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2019.html
http://www.exchangerates.org.uk/USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2019.html
https://haitieconomie.com/wp-content/uploads/2021/08/Liste-des-enquetes-realisees-Transmise-aux-Parquets-4-aout-2021-PDF-1.pdf
https://haitieconomie.com/wp-content/uploads/2021/08/Liste-des-enquetes-realisees-Transmise-aux-Parquets-4-aout-2021-PDF-1.pdf
https://www.exchangerates.org.uk/USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2016.html
https://www.exchangerates.org.uk/USD-HTG-spot-exchange-rates-history-2016.html
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Groupe dôexperts quôil avait suspendu toute aide bilat®rale ¨ Haµti, ¨ lôexception de 

lôaide humanitaire dôurgence, jusquô̈  ce que le Gouvernement haµtien prenne les 

mesures qui sôimposent.  

179. Le d®tournement de fonds publics et la malversation ne sont pas des crimes sans 

victime144 . Ils entra´nent une pauvret® g®n®ralis®e et ont des r®percussions sur 

lôemploi, les soins de sant® et lô®ducation. Le droit ¨ lôalimentation dans un pays o½ 

pr¯s de la moiti® de la population (4,9 millions de personnes) conna´t des niveaux 

®lev®s dôins®curit® alimentaire aigu±145 ne peut se r®aliser du fait du d®tournement de 

fonds publics qui auraient contribu® ¨ sauver des vies, ¨ cr®er des d®bouch®s 

®conomiques et ¨ fournir dôautres moyens de survie ®conomique que lôappartenance 

¨ un gang.  

 

 

 V. Application des mesures adopt®es aux paragraphes 3, 
6 et 11 de la r®solution 2653 (2022) 
 

 

180. Depuis lôadoption de la r®solution 2653 (2022) et les sanctions qui lui ont ®t® 

impos®es, Barbecue (HTi.001) continue de commettre des actes qui menacent la paix, 

la s®curit® et la stabilit® dôHaµti. La coalition de gangs quôil dirige, la ç Famille G9 et 

alli®s è, a lanc® plusieurs attaques majeures en f®vrier et en avril 2023 contre des 

quartiers contr¹l®s par des gangs de la coalition rivale G-P¯p, notamment ¨ Bel-Air, 

Nazon, Solino et dans dôautres zones du d®partement de lôOuest. Ces attaques ont 

donn® lieu ¨ dôimportantes violations des droits humains ; elles ont fait, notamment, 

des morts et des bless®s parmi les civils et caus® des d®placements (voir par. 147 ̈  

154 et annexe 42). Elles ont ®galement eu des r®percussions sur les services 

dô®ducation et de sant® ainsi que sur le tissu ®conomique et social de ces quartiers.  

181. Les offensives men®es par le G9 au cours de la p®riode consid®r®e et la 

r®silience des diff®rents gangs qui composent lôalliance montrent que ceux-ci ont 

r®ussi ¨ se r®approvisionner r®guli¯rement en munitions, en violation des mesures 

adopt®es au paragraphe 11 de la r®solution 2653 (2022). De plus, le Groupe dôexperts 

a re­u des informations selon lesquelles les gangs du G9 avaient acquis de nouvelles 

armes ¨ feu et de nouvelles munitions. De lôavis du Groupe dôexperts, la nature cibl®e 

de lôembargo sur les armes d®cr®t® par lôONU a eu un impact tr¯s limit® sur le trafic 

dôarmes et de munitions de Barbecue (HTi.001), sur le G9 ou sur Haµti en g®n®ral.  

 

  Recommandations  
 

182. Le Groupe dôexperts recommande que le Conseil de s®curit® : 

 a) Applique lôembargo sur les armes cibl® ¨ tous les acteurs non ®tatiques 

en Haµti et non plus seulement aux personnes et entit®s vis®es par les sanctions, 

en pr®voyant des d®rogations pour le mat®riel acquis ¨ lôusage exclusif de lôONU, 

des organisations r®gionales, des repr®sentations diplomatiques ou dans le cadre 

dôun ®ventuel appui de lô®tranger ¨ la Police nationale dôHaµti ;  

 b) Compl¯te le paragraphe 13 de la r®solution 2653 (2022) et demande 

aux £tats, en particulier ceux de la r®gion, de pr®senter des rapports ®crits au 

Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 2653 (2022) ̈  la suite de 

toute saisie de mat®riel vis® au paragraphe 11 de la r®solution 2653 (2022), 

comprenant, mais sans sôy limiter, le lieu, la date, les moyens de transport, la 

destination, les ®ventuels utilisateurs finaux, les personnes concern®es et le type 

__________________ 

 144  Voir www.unodc.org/pdf/crime/gpacpublications/manual.pdf. 

 145  Voir www.ipcinfo.org/ipc-country-analysis/details-map/fr/c/459666/?iso3=HTI. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
http://www.unodc.org/pdf/crime/gpacpublications/manual.pdf
http://www.ipcinfo.org/ipc-country-analysis/details-map/fr/c/459666/?iso3=HTI
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et la quantit® exacts de mat®riel saisi, et dôinviter le Groupe dôexperts ¨ inspecter 

ces saisies ;  

 c) Demande aux £tats Membres de renforcer la protection internationale 

des r®fugi®s et des migrants haµtiens sur leur territoire, conform®ment au droit 

international des droits de lôhomme.  

183. Le Groupe dôexperts recommande que le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® 

par la r®solution 2653 (2022) concernant Haµti :  

 a) Mette ¨ jour les informations concernant lôidentit® de Jimmy 

Ch®rizier (alias ç Barbecue è) (HTi.001) sur la liste des personnes vis®es par les 

mesures ®dict®es aux paragraphes 3, 6 et 11 de la r®solution 2653 (2022) ;  

 b) Encourage les £tats Membres ¨ apporter leur appui au renforcement 

des capacit®s des services haµtiens des douanes et de contr¹le aux fronti¯res pour 

lutter contre la criminalit® transnationale, telle que le trafic de drogue et 

dôarmes, notamment quôils financent les programmes de lôONUDC dans le pays ; 

 c) Encourage les £tats Membres ¨ appuyer le renforcement des capacit®s 

de la Police nationale dôHaµti, en particulier en ce qui concerne les enqu°tes, les 

moyens de lutte contre la violence des gangs, la lutte contre le trafic dôarmes et 

de drogue, et la gestion des armes et des munitions, notamment au moyen du 

panier de fonds pour la s®curit® ;  

 d) Encourage les £tats Membres ¨ soutenir le renforcement de lôint®grit® 

et des capacit®s du syst¯me judiciaire afin de mettre fin ¨ lôimpunit® des 

personnes qui menacent la paix et la s®curit® du pays, notamment les gangs et 

leurs commanditaires, et des personnes impliqu®es dans le d®tournement de 

fonds publics ; 

 e) Encourage les £tats Membres ¨ appuyer le renforcement du syst¯me 

fiscal en Haµti, y compris la responsabilit® financi¯re et les syst¯mes de gestion 

dans le secteur public, notamment pour d®tecter et localiser les flux financiers 

illicites et en poursuivre les responsables ;  

 f) Encourage Haµti ¨ renforcer lôind®pendance et lôint®grit® du syst¯me 

judiciaire, et garantir quôil rende des comptes, afin de lutter contre lôimpunit® 

des membres de gangs et des personnes qui les soutiennent, tout en prot®geant 

les procureurs charg®s dôaffaires sensibles ;  

 g) Encourage Haµti ¨ mettre en place des m®canismes dô®tablissement des 

responsabilit®s pour lutter contre la violence sexuelle et fond®e sur le genre, 

notamment par la cr®ation dôun groupe de travail judiciaire. 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2653(2022)
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Annex 1: Methodology and communications  

 

Methodology and Opportunity to Reply 

The Panel adopted a decision rule of consensus, meaning that all members of the Panel were required to agree on the text, 

findings and recommendations of the report. However, if any member of the Panel had a difference of opinion or reservation, 

the report could still be adopted by a majority vote of three out of four members. 

The Panel reviewed social media and other open sources, but no information was used as evidence unless it could be 

corroborated by multiple independent sources. This was done to ensure that the information was reliable and met the highest 

achievable standard of proof. 

The Panel provides individuals and entities recommended for sanctioning the opportunity to reply. This gives individuals 

the opportunity to present an alternative narrative and to provide concrete and specific evidence in their support.  

The Panel's methodology for the opportunity to reply is as follows: 

1. Providing an individual with an opportunity to reply should be the norm. 

2. An individual may not be given the opportunity to reply if the Panel concludes, based on their own assessment, that there 

is a risk that by doing so it would: 

a) Result in the individual destroying evidence, tampering with a witness or moving assets if they receive advance 

notice of a possible recommendation for designation; 

b) Restrict the Panel's further access to places or vital sources; 

c) Endanger Panel sources or Panel members; 

d) Jeopardise humanitarian access for humanitarian actors in the field including the United Nations or any other local 

or international organizations; or 

e) For any reason that is clearly justified by the circumstances. 

After an individual or entity is designated by the Sanctions Committee, it is possible to request a de-listing process through 

the mechanism established by the Sanctions Committee146. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

146 See https://www.un.org/securitycouncil/sanctions/2653/guidelines 

See  https://www.un.org/securitycouncil/sanctions/2653/materials/procedures-Delisting   

https://www.un.org/securitycouncil/sanctions/2653/guidelines
https://www.un.org/securitycouncil/sanctions/2653/materials/procedures-Delisting
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Table of correspondence sent and received by the Panel from January to August 2023 

 

Member 

State 

Number of 

letters sent 

Info fully 

supplied 

Info 

partially 

supplied 

No 

information 

provided 

No answer 
NA/visit 

accepted 

Bahamas 1   1   

Belgium 1 1     

Brazil 2 2     

Canada 1    1  

Colombia 1     1 

Dominican 

Republic 
4 2 1   1 

France 1 1     

Israel 1    1  

Jamaica 2    1 
1 (visit 

pending) 

Japan 1 1     

Mexico 1     1 

United States 5    4 1 

 

 

 

Organization 
Number of 

letters sent 

Info fully 

supplied 

Info 

partially 

supplied 

No 

information 

provided 

No answer NA 

Interpol 1    1  

 

 

Company 
Number of 

letters sent 

Info fully 

supplied 

Info 

partially 

supplied 

No 

information 

provided 

No answer NA 

Google/ 

Youtube 
1   1   
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Annex 2: Understanding the process of ñgangsterizationò  

 

The overlap between politics, violence, power, and territory has been a dominant factor in defining the security and political 

landscape in Haiti147. Since Fran­ois Duvalierôs tenure148, armed groups have been used to diffuse terror, disrupt political 

rallies, and repress supporters of the opposition. In response to those, a series of self-defence groups were created.  

In 1995, President Aristide outlawed paramilitary groups and disbanded the Haitian armed forces and created the Haitian 

National Police. However, incomplete reintegration processes led former soldiers to integrate armed groups that continued 

to operate until 2004. In addition, over the years, the local self-defense groups or óBazô (base) fused with the state police to 

support Aristideôs political party, Fanmi Lavalas. Initially politically motivated, these bases increasingly became 

independent to form de facto leaderships in the slums of Port-au-Prince. Aristideôs forced departure in 2004 led to another 

period of chaos in Haiti, with his supporters taking up arms to demand his return. Amid the turbulent situation, political 

violence and economically motivated criminal actions multiplied in poor urban neighbourhoods. 

 

The proliferation of gangs mainly across the Port-au-Prince metropolitan area is embedded in multidimensional factors. The 

2010 earthquake triggered a ñdestabilisation momentumò that provoked a geographical and social reconfiguration in the 

country. Bases became less ideologically and more opportunistic driven149.  

 

Further, since the withdrawal of the United Nations Stabilisation Mission in Haiti (MINUSTAH) in 2017, followed by that 

of the United Nations Mission for Justice Support in Haiti (MINUJUSTH) in 2019, gangs have grown and occupied the void 

left by UN troops and police units, taking advantage of the weakness of the State, including the underequipped HNP.  

 

New developments which unfolded from 2018 contributed to new forms of violence, including an economic crisis, the 

Petrocaribe scandal, anti-government protests, the péyi lok (country-wide lockdown) and massacres (e.g La Saline) as well 

as the assassination of President Moïse. Gangs have capitalised on the governance crisis that has weakened the State capacity 

to tighten their control over the territory and infrastructure, while violence increases both in the political and social spaces. 

  

__________________ 

147 This Annex is mostly based on exchanges with Haitian and international researchers, gang analysts and political analysts as well 

as on published material including Peter Halward: Option Zero in Haiti. New Left Review. May-June 2004. 

https://newleftreview.org/issues/ii27/articles/peter-hallward-option-zero-in-haiti (accessed on 5 May 2023); Global Initiative Against 

Transnational Organized Crime: Gangs of Haiti, expansion, power, and an escalating crisis. October 2022; Djems Olivier: The 

Political Anatomy of Haitiôs Armed Gangs, NACLA Report on the Americas, 53:1, 83-87, 2021 and Pedro Braum Azevedo da Silveira: 

Rat pa kaka: politics, development, and violence in the heart of Port-au-Prince. PhD Thesis in Social Anthropology, Federal University 

of Rio de Janeiro, March 2014. 
148 After winning the 1957 elections, President Fran­ois Duvalier organized his own militia, the Tonton Macoute, to exercise repressive 

dictatorial control over any threat against his regime.  
149 With the 2010 earthquake, much of the nation's infrastructure was destroyed. The delivery of basic services and commercial activities were 

disturbed. Households were relocated and new neighborhoods formed, and existing social networks of protection against crimes eroded. New 

bases (less ideological and more ópredatoryô) emerged, and old gangs broke apart and allied with other gangs, occupying territory formerly 

controlled by groups. Athena Kolbe: Revisiting Haitiôs Gangs and Organized Violence. HASOW Discussion Paper 4. June 2013. 

https://igarape.org.br/wp-content/uploads/2016/04/Revisiting-Haiti%C2%B4s-Gangs.pdf.   

 

https://newleftreview.org/issues/ii27/articles/peter-hallward-option-zero-in-haiti
https://igarape.org.br/wp-content/uploads/2016/04/Revisiting-Haiti%C2%B4s-Gangs.pdf
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Annex 3: Maps comparing gang-controlled areas in Port au Prince in 2018 and 2023 

 

Figure 1: Gang-controlled areas in Port-au-Prince metropolitan area in 2018  

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : UN data 
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Figure 2: Gang-controlled areas in Port-au-Prince metropolitan area as of August 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : UN data 
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Annex 4: Profiles of G-9 and G-Pèp coalitions150 

 

 

G9 Family and Allies 
 

Gang / Leader Locality 

 

Workforce 

 

Criminal activity 

Delmas 6 

 

Jimmy Cherizier alias Barbeque 

Delmas (4, 6,8, 10, 12, 14, 16, 

18, airport crossroad) 

The G9 coalition 
has over 1000 

individuals. 

 
They are mostly 

ex-police 

officers, ex-
security agents 

and street 

children. 
 

 

Murder, robbery, destruction of 
property, hijacking of goods and 

trucks, extorsion. 

Belekou 

 

Iskar Andrice 

 
Belekou 

 

Murder, robbery, extorsion, rape, 

hijacking of goods and trucks 

Ti Bois 

 

Christ-Roi Chery alias Chrisla 

 

Ti Bois, Fontamara and part of 

Carrefour 

Murder, robbery, rape, hijacking 

of goods and trucks, extorsion, 
targeted assassinations, drug 

trafficking 

 

 
 

 

La Saline 

 

 

Krache 

Dife 

 
Jean Gardy 

alias Pece 

Pim 

Downtown Port-au-Prince, Rues 

(St-Martin, Tiremasse, des 
Fronts Fort, des Remparts, 

Monseigneur Guilloux, du Quai, 

P®tion, du Peuple, du Centre, 
Montalais, St Laurent, Houille, 

Bonne Foi, Dr Aubry, Pav®e, 

Macajou, Borgella, des C®sars, 

des Miracles, des Caserne), 

St- Joseph, Bas Bel-Air 

 

Robbery, rape, kidnapping, 

murder, 
destruction of property, 

extorsion, hijacking of trucks and 

goods 

Chabon 

 
Marc 

La Saline, Aviation, Nan 

Charbon, part of Grand Rue 

Robbery, swindling, 

murder, hijacking of trucks and 
goods, rape 

Wharf J®r®mie 

 

Micanor Alt¯s alias Monel Felix 

Wharf J®r®mie, La 

Saline, Fort 

Dimanche 

Robbery 

hijacking of goods and trucks, 

extorsion 

Gang de Pierre VI 

 

Wilson Pierre alias Sonson 

 

Duvivier, Cit® Soleil 

 

Robbery, ransoming, 

hijacking of goods and trucks, 

extorsion 

Simon Pel® 

 
Jouma Albert alias Zouma (incarcerated) 

 

Simon Pel® 

 

Murder, arson, 

rape, robbery, hijacking of goods 
and trucks 

Nan Boston 

 

Mathias Sainthil 

Boston 

Murder, 

arson, 

rape, robbery, hijacking of goods 
and trucks 

Baz Pilate 

 

Ezekiel Alexandre alias Ze (in prison) 
 

Essentially composed of dismissed and 

serving police officers 

 

1st and 2nd Avenues, Bolosse to 

Cite Eternel, 2nd and 3rd ruelle 
Plus (in 3rd Circumscription). 

 

While Decayettes is not under 
control of Base Pilate, residents 

are in touch with members of the 

gang. 

Murder, robbery, rape, hijacking 

of goods and trucks, ransoming, 

targeted assassinations, drug 
trafficking 

 

__________________ 

150 This Annex is based on interviews conducted between February and August 2023 with people living in gang-controlled areas, gang 

and political analysts, representatives of foreign intelligence agency, HNP officials and analysts, government representatives and 

confidential reports. 
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G9 Allies 
 

Gang / Leader Locality 
 

Workforce 

 
Criminal activity 

Chyen Mechan 

 
Claudy Celestin alias Stevenson Pierre 

alias Chyen Mechan 

 
Claudy C®lestin is a dismissed civil 

servant of the Ministry of the Interior 

Santo 1 to Santo 19, Marin, and 

Shadda districts in the commune 

of Croix-de-Mission and Butte 
Boyer in the commune of 

Tabarre. 

 
Control parts of RN1 and RN8 

 

 

Around 100 

members 
 

 

Murder, robberies, extorsion 

Fort Dimanche 

 

Mesidye 

Fort Dimanche Around 20 
Hijacking, robbery, rape, 

extorsion 

Gang de Tokyo 

 

Manno 

 

Tokyo 

 

Around 15 

Hijacking, robbery, rape, 

extorsion 

Chancerelles 

 

Garry Lyron alias Coby 

Chancerelles Around 20 
Hijacking, robbery, rape, 

extorsion 

Carrefour Drouillard 

 
Tyson 

Carrefour Drouillard Around 20 
Hijacking, robbery, rape, 

extorsion 

Terre Noire 

 
Jonel Catel (incarcerated) 

 

Very influential and very close to 
Barbeque 

 

Terre Noire 

 

 

Around 50 

Robbery, ransoming, 
hijacking of goods and trucks, 

extorsion, rape of Brooklyn 

population 
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G-P¯p coalition 
 

Gang and leaders Territory Workforce  Criminal activity 

Brooklyn 

 

Gabriel Jean-
Pierre alias Ti 

Gabriel 

Brooklyn, Soleil 9, 4, 

17 and 19, Ti Zile, 
Wharf 

Around 200 members 

Extorsion 

destruction of 

property, 
hijacking of goods, violence against civilian 

populations 

Haut Belair / 

Argentins 

 

 

Kempes Sanon  

Haut Bel-air, Fort 
National 

 

Around 20 members 

+ 30 members of 5 Segond, 

(reinforcement) 

 
Kempes is a dismissed police officer.  

 

 

Kidnapping, extorsion, hijacking of goods and 

trucks, theft, rape, murder, 

violence against civilian populations 
 

 

 

G-P¯p allies 
 

Kraze Barye 

 
Vitelhomme 

Innocent 

 
 

Tabarre commune 
and parts of P®tion 

ville, Croix-des-

Bouquets. 
 

Several cells operate 

in the area 

 

 

 
Around 600 members 

 

 
 

 

Murder, political crimes, drug trafficking, 

kidnapping, rape, robbery, spoliation of land, 
theft and sale of houses, hijacking of vehicles, 

extortion, burglaries, arms and ammunition 

trafficking, assassinations of police officers and 
destruction of sub-police stations 

 

5 Segond 

 

Johnson Andr® 

alias Izo 
 

Emmanuel 

Solomon AKA 
Manno 

Bicentennaire, the 

area from Rue 
Champs de Mars up 

to Village-de-Dieu, 

and part of 
Martissant (from 2B, 

in front of the police 

sub-station up to 
Martissant 4, until 

the coast). 

 

The bay of Port-au-

Prince (port Lafito, 

Cimenterie and les 
Moulins d'Haiti, 

including Source 

Matelas and 
Titanyen). 

Around 300 members, made up of 

young people from the slums of the 
metropolitan area and disadvantaged 

neighborhoods of large provincial 

towns. Some of them were members 
of vigilance brigades and popular 

organizations close to La Fanmi 

Lavalas. 
 

Members are predominantly 

recruited from popular neighborhoods 
in exchange of motorcycle, food, 

handguns, cell phones or money to 

buy clothes. Many children are 
recruited, especially street children. 

The gang is particularly well equipped. It has 
drones and surveillance cameras installed to 

control Village de Dieu area, and to identify 

victims for kidnapping and other crimes. Parts 
of the dowtown area (Bicentennaire, rue 

Champs de Mars, Carrefour-Feuilles, NR2, 

Palace of Justice, Portail-L®ogane, Th®©tre 
National and Martissant) is also controlled via 

cameras/drones. 

 
Murder, drug trafficking, kidnapping, vehicle 

theft, rape, armed robbery, spoliation, hijacking 

of trucks and goods 

Grand Ravine 

 
Bougoy 

 

Killik 
 

Renel Destina 

alias Ti Lapli 

 

From 5th Avenue 

Bolosse via 
Martissant (1, 3, 5, 

7,9,11,13,15,17,19, 

21,23), habitation Le 
Clerc, Fort-St Clair, 

Route des Dalles, 

until Grand Ravine, 

RN2. 

Around 300 members; young people 

from poor neighborhoods of the 

metropolitan area and large provincial 
towns. Some of them were members 

of vigilance brigades and popular 

organizations close to La Fanmi 
Lavalas. Dominican nationals also 

integrate the gang. 

 

Murder, kidnapping, vehicle theft, rape, armed 
robbery, spoliation, hijacking of trucks and 

goods. 
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400 Mawozo 

 

Joseph Wilson 

alias Lanmo 
Sanjou 

 

Germine Joly 
alias Yonyon 

(extradicted 

to the United 
States) 

 

Downtown area of 

Croix-des-Bouquets, 

La Tremblay, 
Dargout, Cottard, 

Papaye 

 
Also operates along 

the RN8 that 

connects Port-au-
Prince with the 

border point of 

Jiman². 
 

Its headcount has shrunk considerably 

from around 500 to about 80 

members, according to some 
analysts151. 

 

Deportees, former leaders of popular 
organizations close to the opposition 

at the time, former henchmen working 

for smugglers on the Haitian-
Dominican border 

Kidnapping, trafficking of drugs and weapons, 
spoliation, murder, rape, armed robbery, vehicle 

theft, hijacking of goods, murder of police 

officers, summary execution and criminal 
conspiracy 

 

Canaan 

 
Jeff Larose alias 

Jeff 

 

Cannan, Onaville, 

Jerusalem, Corail, 

Rosemberg, Lilavois, 
Bon Repos 

 

Around 200 members 

 
 

Kidnapping, land appropriation, rape, home 
burglary, hijacking of goods and vehicles, 

ransoming, murder 

 
Very close ally of 5 Segond, often receiving its 

reinforcement 

 

 

 

  

__________________ 

151 Interview with two gang analysts and confirmed with individual living in controlled area. Mid-2022, about 124 elements were 

killed due to fights with Chyen Mechan to regain control of the northern and central sides of the Plaine de Cul-de-Sac, in Croix-des-

Bouquets. The gang lost the Santo territory, in northern Croix-des-Bouquets commune. End 2022, they faced Vitelhomme who killed 

70 elements, after 400 Mawozo members had stolen Vitelhommeôs money for the buying of weapons and ammunition. Besides, the 

HNP has killed over a hundred of elements in different operations. Several elements have also escaped to oter cities. 
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Annex 5: Notices of wanted persons, G9 and G-Pèp leaders 
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Annex 6: Dynamics of gangs152 

 

Structure and membership  

While organisational structure can vary, some of the largest gangs 

have hierarchical structures headed by a chief followed by second 

and third ódeputiesô and zone/cell chiefs. Beyond the third chief, 

the structure, as well as the number of members in each group, is 

difficult to identify. The chief exerts an authoritarian role, with 

power of life and death over members and the community. He153 

decides strategies and operations with his deputies; interacts with 

businessmen and politicians; speaks on behalf of the group; and 

negotiates for buying weapons and ammunition. The gang leader 

also serves as judge for members and the community. His 

decisions are irrevocable, and punishment (often being execution) 

is applied in cases of non-compliance.  

 

The second in charge in the gang structure plays an operational 

role, by directing daily activities, collecting spoils, and paying 

salaries. He also oversees logistics (weapons maintenance, storage, and deployment). The third adjoint 

communicates with teams on the ground. Cell leaders must ensure the surveillance and control of their respective 

areas on behalf of the gang leader. Gang members participate in operations and are primarily comprised of young 

people with no economic or social prospects. 

 

Children are typically used as scouts and guards and may later participate in 

fighting. They maintain weapons and watch over kidnapped people. They are 

also responsible for buying food and clothes for the gangs in other 

neighborhoods. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

152 This section is based on interviews conducted between February and August 2023 with former gang members, people living in 

gang-controlled areas, gang analysts and confidential reports.  
153 Currently, gang leaders are exclusively male.  

Woman accused to be an HNP informant 

cut into pieces by Canaan gang in January 2023 

Stills from a video shared with the Panel  

on 18 April 2023 

Minor (white mask) with Manno (white T-shirt 

and black mask) and his group  

Stills from video filmed on 9 May 2023 

 

 

Photos of appear to be minors in the gang, shared with the Panel on 25 June 2023 

Minors with gangs 

Stills from video 

shared on 1 May 2023 

(red t-shirt) and filmed 

in 2020 (red mask) 
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According to one minor who was enrolled in the 5 Segond gang, he was paid 5000 HTG (about $33 USD) every Saturday 

and sometimes received other monetary rewards from other members154. Another minor stated that he was paid thousands 

of dollars in his first month in the gang operation in Croix-des-Bouquets commune.  

 

While most gang members are male, some are women. Women, including minors, perform household chores and 

surveillance. They are also spies and facilitators in negotiations and participate in criminal activities. Some engage in 

relationship with gang leaders including unwillingly. The Panel received videos circulated through social media on women 

exposing tattoos of gang members on their bodies155, performing dances with the órapperô Izo and exposing themselves as 

gang members. Many of them have been identified by the Bwa Kale movement, as targets for lynching.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

As for the payment of gang members, although some gangs conduct a weekly payroll, others do 

not have a regular payment method.  

 

Territorial control  

To expand their territorial control, gangs loot, destroy and progressively nibble away at territories to occupy the whole block 

of a given neighborhood. They set up cells and provide operational support, comprised of members, weapons and vehicles. 

To control entry and exit points of the newly occupied area and prevent the police from entering, they install barricades and 

protective walls called óVARsô secured by armed members. At the same time, all social and economic actors in the area are 

obliged to pay taxes. At this point, communities and economic operators already know that there is a new leader in the area.  

 

Recruitment 

 

Dire socioeconomic conditions as well as the quest for respect are among the various factors that stimulate children and 

young people to join gangs. In addition, according to interviews with people living in gang-controlled areas, gang members 

sometimes force individuals in the communities to provide certain services, according to their technical capacities (e.g., a 

mechanic to fix a car) without compensation. Gangs also evaluate what benefit an individual can bring to the group, 

including communication skills or physical strength. In cases in which a person desires to voluntarily join the gang, his 

behaviour is evaluated, and they can be ordered to kill someone to prove their allegiance.  

 

 

__________________ 

154 Confidential report, 2023 ï in file with the Panel.  
155 According to one gang analyst and one individual living in gang-controlled area, women are sometimes obliged to tattoo the name 

of the gang leader on their body.  

Several tatoos of ñMannoò, 5 Segond leader, on the body of the same woman 

Stills from video shared with the Panel on 28 April 2023. Women posing as gang member with  

Izo, 5 Segond leader 

Photo shared with the Panel on 29 April 2023 

Woman from Canaan gang confessed to the 

HNP that she was setting up a gang cell in 

Limb® to commit criminal acts including 

kidnapping. 

HNP official Facebook page 
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Social foundations run by gang leaders also provide an entry point for recruitment. Children mostly come from families in 

distress and join the gangs in search of money and food. Several sources have indicated that some gangs force their enrolment 

by refusing to distribute food to their families through their social foundations if they do not join. 

 

A new gang recruit is subjected to an ñobservation phaseò. The first task is to buy food, then the individual is given some 

money to ñbuy friendsò. The next step is to participate in confrontations with rivals, including the police, besides buying 

ammunitions, and loading guns. To get promoted, an ñoutstanding actionò must be performed, such as killing someone. 

After two or three years in the gang, if the person is proven not to be an ñspyò, the individual is accepted in the chiefôs 

entourage. 

 

Social media and violence 

Social media is a crucial tool for gang leaders. Through 

videos shared on social networks, the Panel observed that 

gangs use these platforms to glorify wealth and ósuccessful 

lifestyleô. On the other hand, they instil fear by displaying 

footage of torture including mutilations of bodies, burnt 

remains, and body parts including genitals, limbs, and 

heads.  

Izo, 5 Segondôs leader, an amateur rapper and wanted 

HNP individual responsible for several brutal crimes in 

Haiti, recently received a YouTube Creator Award for 

having 100,000 subscribers on the platform. His YouTube 

channel was recently shut down, but he continues to be 

active on a range of social media platforms using multiple 

accounts and fakeprofiles156. 

 

 

Relationship with the 

community157 

 

 

  

__________________ 

156 The Panel contacted YouTube to raise the issue and to request information on Izoôs YouTube channel. Google responded to the 

Panel on 6 June 2023 stating that óthe information you are requesting, to the extent it exists, is subject to state and federal laws. In 

accordance with those laws, it is Googleôs policy to only provide subscriber information pursuant to a properly served, valid third-

party subpoena or other appropriate legal processô.  
157 Information from confidential reports, interviews with gang analysts and individuals living in gang-controlled areas.  

Izo exhibiting money and the YouTube Creator Award 

                 YouTube video of 25 April 2023 

 

Canaan gang member cutting a 

dead body of a rival with a saw  

Still from video, February 2022  

 

 

Still from video showing the 

dead mutilated body of the 

Croix-des-Bouquets Police 
Commissioner on 24 July 2022, 

killed and mutilated by 

members of 400 Mawozo.  

 

 

Lanmo Sanjou celebrating the 

8 March 2022 holiday 

Still from video shared on 17 

April 2023 

Barbeque in a hydromassage/pisicne in  

Delmas area 

Stills from video filmed on 30 July 2023 

 

Swimming pool at Izoôs house 

Still from video shared on 31 July 2023 

 

 

 

 

Photograph removed due  

to gruesome content 

 

(On file with the Panel) 

 

 

 

Photograph removed due  

to gruesome content 

 

(On file with the Panel) 

https://allhiphop.com/news/youtubes-behind-the-beats-animated-series-to-feature-snoop-dogg/
https://allhiphop.com/news/youtubes-behind-the-beats-animated-series-to-feature-snoop-dogg/
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Some gang leaders have their own social foundations as a way of winning allegiance from the community in their areas of 

control, to present themselves as óbenefactorsô and try to display a ópositive imageô. Some of these structures are: (i) the 

SABATHEM Foundation, created in 2006 in the Boston neigborhood by the then gang leader, Ti-Kouto, who died in prison; 

(ii) the Gabriel Foundation, created in 2012 by the G-Pèp chief, Ti-Gabriel; and (iii) the Siloé Foundation, created in 2015 

in the Belekou neighborhood by the gang leader Iskar Andrice. There are also other foundations eaded by gang leaders, such 

as the T-Zanmi headed by Claudy Celestin alias ñChyen 

Mechanò gang leader, as shown on the picture. 

From 2010, foundations have become interlocutors for 

politicians in the context of elections, including for the 

organization of demonstrations or anti-protest 

movements. They have also been increasingly supported 

by influential businessmen or companies to protect their 

economic activities. 

Moreover, funding and humanitarian assistance has been 

channelled through these organizations158. While these 

foundations are officially registered, gang leaders head 

and take decisions regarding these structures through 

their representatives/staff that they recruit for activities 

and projects. 

In addition, gangs sometimes use this aid to force men 

and women to join the gangs, such as the Nan Boston 

gang (G9), according to confindential sources.  

Gang leaders also have/or control businesses in their area 

of influence (medical facilities, hotels, school, gas 

stations, and unofficial bureau de change). With the 

absence of the State in these areas, gangs control 

education and social activities. They also extort the 

population as well as businesspersons by collecting taxes 

in exchange for protection (see Section III.A.2). 

 

 

  

__________________ 

158 Confidential report, 2023.   

Request for financial support to celebrate the birthday of Claudy Celestin alias 

ñChyen Mechanò, on the letterhead of Fondation T-Zanmi, signed by him, as 

the PDG (President/Director General) 

Photo shared with the Panel on 23 February 2023 
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Annex 7: Time Comparison of VARs barricades around Brooklyn, Cité Soleil, Port-au-Prince 

 

All pictures are from Google Maps. Identification of barricades (ñVARs) done by the Panel 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 15 July 2022 25 December 2022 
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HNP operation to deblock a barricade at the Cabaret Road under attack of gang members 

From a video posted on HNP Facebook page on 20 April 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3: VARs and checkpoints in Port au Prince as of May 2023 
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VARs and checkpoints in Cité Soleil neighborhood as of May 2023 

 

             Source: UN data 
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Annex 8: Areas of control and areas of influence of gangs in Port-au-Prince as of July 2023 

 

 

Source: UN data 
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Annex 9: Gang-controlled areas in Artibonite department as of August 2023  

 

 

Source: UN data 
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Annex 10: Gangs in the Artibonite department as of August 2023159 

 

 

 

__________________ 

159 This Annex is based on interviews conducted between February and July 2023 with people living in gang-controlled areas, gang 

analysts, HNP analysts, government representatives and confidential reports.  

Gang and  

Leaders 
Locality Strength  

Main criminal 

activity 

Baz Gran Grif (Savien 

gang) 

 

Luckson Elan, alias 

General Luckson 

 

 

Petite Rivi¯re de 

lôArtibonite, Savien, 

Liancourt, Pont Sond®, 

Carrefour Paye, Moreau 

Drouet, Hatte, Patchwal 

 

Controls part of RN1, and 

the secondary road 11, from 

Pont Sond® to Mirebalais, on 

Morne Pierre Paul and 

Chandelle, Liancourt 

commune 

About 100 members 

 

 

 

Murder, rape, 

robbery, 

destruction 

of property, hijacking 

of 

trucks and goods, 

violence against 

civilian population, 

kidnapping 

 

Kokorat San Ras 

 

Meyer 

 

 

 

La Croix P®risse, 

Commune de 

lôEst¯re, Ti Bwadom, Gros 

Morne 

 

Controls parts of the RN1 

and of the RN5, linking the 

Bassin-Bleu and Gros-

Morne communes 

Around 20 members 

Murder, robbery, rape 

kidnapping, 

hijacking of 

trucks and goods 

Coalition des 

R®volutionnaires pour 

Sauver l'Artibonite (Jean 

Denis coalition) 

 

Jean Baptiste Mercedieu 

alias Ti-Mepri 

Jean Denis, Baraj Around 70 members 

Violence against gang 

members and civilian 

population from gang 

member areas, 

murder, destruction of 

property 

Raboteau 

 

Wilford Ferdinand alias 

Ti-Will 

Gonaµves Around 50 members 

Murder, 

extortion, 

street blocking, drug 

trafficking, destruction 

of property 

Ti Grif 

 

Izolan 

Palmiste, Moreau Dw¯t Around 20 members  

Murder, rape, 

robbery, 

destruction 

of property, hijacking 

of 

trucks and goods, 

violence against 

civilian populations, 

kidnapping 

Descahos 

 

Paulda Petitm® 

Gonaives Around 50 members 
Robbery and drug 

trafficking 
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Annex 11: Notices of wanted persons for 5 Segond gang leaders  
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Annex 12: óPeace pledgeô signed between G9 and G-Pèp gangs in July 2023 

 

 

 
 

 

                           

 



 
S/2023/674 

 

69/158 23-16053 

 

Annex 13: Izo, 5 Segondôs leader, leads spiritual ceremony for funeral vigil of Ti-Makak, on 23 April 2023 

 

Several sources highlighted the importance of gang leaders to ensure a magico-religious ability. Rituals are made before 

attacks and on other key occasions. Some gang leaders and members believe that Voodoo practices make them untouchable.  

 

 

 

                                                Picture shared with the Panel on 28 April 2023 
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Annex 14: Distribution of Bwa Kale and self-defense groups as of 27 July 2023 

 

 Source: UN data 

  

 

 

  

Department Victims 

Artibonite 33 

Centre 2 

Grand'Anse 8 

Nippes 4 

North 14 

Northeast 1 

Northwest 1 

West 409 

South 5 

Southeast 2 
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Annex 15: Bwa Kale movement against alleged gang members  

 

Pictures and stills from videos shared with the Panel between April and July 2023 

 

  

 

 

 

Photographs showing dead, mutilated, burnt and decapitated bodies 

  

 

 

Removed due to gruesome content 

 

 

 

 

 

(On file with the Panel) 
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Annex 16: Barricades set up by residents in Port-au-Prince closing the road 

 

 

 

Photo taken by the Panel, 2023 
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Boats - Stills from video shared with the Panel, May 2023 

 

 

Manno on a jet ski 

Still from a video shared with the Panel, June 2023  

 

Vehicles hijacked  

Still from a video provided to the Panel, May 2023  

 

Izoôs house ï still from a video provided to the 

Panel, May 2023 

One of Izoôs speedboats burning during an incident  

Picture shared with the Panel in March 2023 

 

Annex 17: Acts of piracy/marine capability and hijacking of vehicles by 5 Segond 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

    

 

Izo, who has expansionist ambitions, exerts considerable influence ï along with his allies ï from the southern 

(RN2) to the northern (RN1) entrances to Port-au-Prince and up to the Artibonite department. He controls parts 

of the bay of Port-au-Prince and is understood to be planning to take over Cabaret commune, where the beach 

resorts and the seaport of Montrouis are located, which, according to several sources, would further facilitate the 

movement of drugs. Furthermore, he recently tried to finance the setting up of a gang in Grand Rivi¯, a locality 

in Jacmel, which is well-known for drug-related activities.  

Piracy attack against a small boat in Go©ve 

Still from a Tik Tok video posted on 24 July 

2023 

 

Manno on a jet ski 

Still from a video shared with the Panel, June 2023  

 

Vehicles hijacked  

Still from a video provided to the Panel, May 2023  

 

Izoôs house ï still from a video provided to the 

Panel, May 2023 

One of Izoôs speedboats burning during an incident  

Picture shared with the Panel in March 2023 

 

 

  

    

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

    

Manno ós house 

Izoôs house 
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Annex 18: Notices for wanted persons for Grand Ravineôs leaders  
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Annex 19: Wanted Notice against leader of Kraze Barye 
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Annex 20: Notice for wanted person for the leader of 400 Mawozo 
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Annex 21: Acts of torture and body mutilation against victims of kidnapping by Artibonite gangs 

 

 

 

 

\ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stills from video showing kidnapping victim being burnt by Kokorat San Ras gang 

 

Still from a video shared with the Panel on 17 April 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Victim of kidnapping having genitals burned by Gran Grif gang members 

Stills from a video shared with the Panel on 17 April 2023 

  

 

 

 

 

 

Photograph removed due  

to gruesome content 

 

(On file with the Panel) 

 

 

 

 

 

Photograph removed due  

to gruesome content 

 

(On file with the Panel) 

 

 

 

 

 

Photograph removed due  

to gruesome content 

 

(On file with the Panel) 
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Annex 22: Kidnapping dynamics160 

 

Notwithstanding the active efforts of the HNP kidnap response unit (Cellule Contre Enlevement ï CCE) to deal with the 

large number of cases reported, its capacity is stretched to the limit, with only a few trained investigators and negotiators. 

Furthermore, the increase of ñno-go zonesò in Port-au-Prince from 2016 onwards, presented significant challenges to police 

operations aiming at recovering hostages in these areas. The CCE unit concentrates its focus on conducting investigations 

and providing strategic assistance with negotiations.  

 

The spike in kidnapping is in part attributable to new alliances in Port-au-Prince which have enabled gangs to operate outside 

of their own zones, rendering HNP operations more complicated. In several cases, victims were kidnapped in one gangôs 

area and then taken to the territory controlled by another, notably to Village de Dieu, 5 Segondôs stronghold. Tracking of 

mobile devices enabled investigators to identify negotiations taking place in one gang-controlled zone, while the victims 

were being held in a location controlled by another gang. 

 

In certain instances, gangs transfer kidnap victims into the custody of another gang under an arrangement whereby they pay 

a ócommissionô for holding the victim and negotiating the ransom. Additionally, criminal groups looking to gain from this 

ómarketô, can ósellô kidnap victims to other gangs. Some lower-level gang members also stage opportunistic óexpress 

kidnappingsô and hold the victim for a short duration (ranging from a few hours to about 48 hours) while they negotiate the 

ransom payment, concealing the act from their leadership. The ransom amounts in these cases are typically much lower.  

 

Kidnappers often operate in two vehicles, to ñambushò the victimôs car. They also use tap-taps (collective taxis), trucks, 

motorbikes, and other means. They frequently use stolen vehicles with tinted windows, including with official plates to 

move around more freely and approach victims. In these opportunities, they use firearms that are easier to handle and 

conceal, including handguns. They sometimes wear police uniforms.  

 

Gangs also break into residences, work structures, religious premises, buses and conduct collective kidnappings. The Panel 

interviewed a woman who had a family relative kidnapped at her residency by 5 Segond. Gangs also place antennas across 

the communities to monitor their targets. They often use children or recruit people to work on motorcycle stations as 

sentinels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Kidnappings used to be either politically motivated or random, with captivities lasting less time (3-4 days) and lower 

ransoms were requested ($3,000 to $4,000 USD). As gangs became ñmore professionalò, kidnappings evolved into a 

profitable market, targeting entrepreneurs and prominent figures. The duration of captivity increased considerably to a 

minimum of three weeks and gangs started asking for higher ransoms. In general, hostages are well treated, if there is no 

resistance. However, torture is sometimes used as a pressure tactic for obtaining the ransom, particularly in with Grand Grif 

and Kokorat San Ras gangs in the Artibonite department, considered amongst the cruellest of the gangs.  

__________________ 

160 The Panel interviewed a victim of kidnapping, police officers, victimsô relatives, individuals advising families of victims, gang 

analysts, international security officers, diplomatic representatives and national government representatives working on gang-related 

issues as well as civil society organizations with knowledge of kidnapping dynamics. 

Kidnapping by les Argentins gang at a small shop in Delmas 22 

Still from video filmed in November 2022 

 

Collective kidnapping by Ti Bois gang inside an evangelical 

church, filmed in 2021  

Still from video shared with the Panel on 16 April 2023 
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Ransoms paid vary greatly depending on the profile of victims, the gang(s) involved and the skills of the negotiator. ñHigh 

valueò targets are typically from affluent families or foreign nationals, as these attract substantial ransom payments, often 

demanded in USD. The highest ransom demanded by a gang so far was of $6 million USD161, and the lowest just a few 

thousands HTG ($15 to $20 USD). More modest income families can pay ransoms from $2 to $3,000 USD, while middle 

class families from $6,000 to $10,000 USD; and wealthier families up to $500,000 USD162. Recently, gangs have also started 

targeting companies disposing of security agents to demand weapons and vehicles in addition to the ransom. 

 

As for the negotiations, kidnappers ask the victim to call someone to be their point of contact. Often, when negotiators are 

too hasty in agreeing payment of the initial ransom, within 48 hours, a second ransom demand is made.  

 

While most of the ransom paid is destinated to purchase weapons and ammunitions, part of the amount is fed to money 

laundering schemes. Gangs such as Grand Ravine process kidnapping money in different ways. Either they deposit money 

in banks, via accounts held by small traders, or they use ñmulesò to send money to the United States. Information received 

by the Panel indicate that some gangs have informants working in banks who can provide them with details about the account 

balance of their victims. Besides, gang leaders invest in local facilities and businesses.  

 

Since the emergence of Bwa Kale, the number of kidnappings has dropped from 211 in March 2023 to 122 in April 2023, 

however cases are on the rise again, with 153 and 169 victims, in May and June respectively (see Figure 1 below). In July 

2023, 23 cases of kidnappings were recorded in the Artibonite department, including two collective kidnappings163 

perpetrated by Kokorat San Ras and Gran Grif gangs.  

 

Figure 4: Individuals kidnapped in Haiti from January 2022 to June 2023 

 

 

  

__________________ 

161 Interview with HNP investigator, 2023.  
162 Interview with international security officer working on several kidnapping cases.  
163 CARDH report, 3 August 2023.  

Source: UN data 
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2021: 664  

2022: 1359  

2023-I: 1082  

245 419 681 678 1082 
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Bwa Kale and the related increase in vigilantism in several neighborhoods of Port-au-Prince, together with HNP operations 

in the outskirts of Village de Dieu, have prevented 5 Segond and Grand Ravine from freely operating their kidnapping 

business, as they did in the first quarter of 2023. In response, 5 Segond has used the strategy of reinforcing its northern cells, 

as well as Canaan gang, to perpetrate kidnappings in Delmas, Lilavois, and Bon Repos areas. Two sources164 suggested that 

continuous violence by Kraze Barye in the Tabarre area was partially intended to distract the HNP and reduce pressure on 

Village de Dieu and Martissant neigborhoods, thereby benefiting its allies, 5 Segond and Grand Ravine.  

In the meantime, Vitelhomme has been conducting targeted kidnappings against prominent figures, such as the regional 

director of APN port of Cap-Haµtien (North department), the director of a private television station on ñRoute des Freresò, 

and the director of the ñRadio Commerciale dôHaitiò as well as a famous journalist and the former president of the 

Provisional Electoral Commission (CEP), among others.  

__________________ 

164 CARDH report and interview with HNP officer, 2023. 
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Annex 23: Forms of extorsion by gangs  

 

Seven different sources described to the Panel how gangs control access to economic hubs such as seaports by imposing 

taxes on trucks. Government officials aware of G9 activities in La Saline area, where the International Port of Port-au-Prince 

referred to as the APN port165 is located, explained to the Panel how the coalition erects checkpoints on the road leading 

from the port in order to tax trucks coming from the port.  

 

With regards to the Varreux terminal, the main petroleum terminal in the country, on 20 July 2023, the Association of 

Petroleum Professionals (APPE) sought the governmentôs intervention to forestall the disruption of the access to the terminal 

by gang members who were taxing 15 gallons per truck entering the terminal, and 200,000 Gourdes for those departing the 

terminal.166 

 

Extortion also applies in the transport industry. For instance, on the Canaan route (RN1), a gang entered into a tacit 

agreement with the association of bus drivers using the route to pay a total sum of about 300 million HTG per year (under 

2 million USD). Some of the gangs use the proceeds gained from these illegal activities to invest in gas stations, hotels, 

money transfer shops, motorcycles which they rent out, among other ventures, as a way of expanding their income. The 

Panel is currently investigating such cases. 

 

Gangs also derive revenue by extorting families for the ñsupplyò of social amenities such as water and electricity. The Panel 

received several accounts of how this happens. The population is forced to pay these monthly fees whether it receives 

electricity or not. The same charge may also apply to water charges and any other items the gang may want to ñtaxò to the 

population.  

 

The gangs position themselves as the main interlocutors for the distribution of aid in their areas. They insist that the aid to 

be channeled through their foundations as a tool for controlling the population. Some gangs reportedly use their foundations 

to extort money from some humanitarian organizations seeking to access the areas they control and to sell the aid 

commodities for profit.  

 

As users of the road system, humanitarian workers face extortion from gangs. For instance, gangs operating between Tabarre 

and Carrefour demanded 50,000 HTG at Martissant and an additional 25,000 HTG at Fontamara, summing up to 75,000 

HTG for any vehicle, including aid workers. To bypass the illegal toll, a NGO, used the WFP barge for support.167 

 

The Panel continues to investigate extortion by gangs, including in seaport areas.  

 

  

__________________ 

165 APN stands for Autorité Portuaire Nationale. APN is the government authority that manages all of Haitiôs seaports. See, https://apn.gouv.ht/.  
166 Source: two members of a transport association, a cargo truck driver in La Saline, 2023.  
167 OCHA, Humanitarian Response Overview, Situation Report - June 2023 

https://apn.gouv.ht/
https://reliefweb.int/report/haiti/haiti-humanitarian-response-overview-situation-report-june-2023
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